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CHAPITRE 19

" /LES SOCIETES PAR ACTIONS

I.e CaDada per<soit un imp6t sur Ie revenu des societes depuis 1917.

Bien que cet imp3t ait produit des revenus substantiels et ait ete assez

facile a administrer, il ne s' ensuit pas ne cessairement que ce soit un

impot efficace et equitable. Pour juger de 1 'efficacite et de 1 'equite

de 1 'imposition, il faut d 'abord etudier 1 'incidence de l'imp6t.

I.e fait qu 'on per<soive 1 'imp8t sur Le revenu des societes, des fiducies

et des cooperatives, ne signifie pas que ces organismes supportent Le

fardeau de l'imp3t. En fin de coorpte, Ie fardeau de l'impot de ces orga-

nismes correspond a la reduction relative du pouvoir d'achat des contribua-

bles. Cette reduction peut prendre la forme d 'une diminution des prix

payes aux personnes qui vendent des biens et des services a l'organisme,

d 'une augmentation des prix pour ceux qui achetent, des biens et des

services de 1 'organisme, d 'une reduction des revenus pour ceux qui detien-

nent une participation dans ce mfune organisme, ou d'une reduction du prix

de vente re<su pour les titres de participation par ceux qui en disposent.

Nous reconnaissons qu'il s'est reve1e tres utile de traiter les societes

comme des personnes au "regard de La loi", et nous convenons que les

actionnaires d'une grande societe dont les actions sont detenues par Ie

public, n 'ont habituellement pas beaucoup d'influence sur les decisions de

la societe. Mais les droits et les obligations de la societe ou les

pouvoirs de decision de ceux qui la dirigent n'ont aucune importance

lorsqu'il s'agit de decider qui supporte Ie fardeau de l'imp3t sur Ie

revenu des societes. Le fait qu 'un actionnaire individuel, ou un adminis-

trateur, puisse prendre les principales decisions de la societe ne signifie

pas qu'il supporte une fraction determinee du fardeau de l'imp8t de La

societe. Son pouvoir d'achat de biens et de services, pour son usage

personnel, peut n '~tre aucunement touche par l' impat sur Le revenu de la

societe.

3
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L'imposition du revenu des organismes est une methode peu coQteuse

de perception des impets. Mais, a. moins que cet impat ne soit integre

a. 1 'imposition des revenus des individus au des familles qui ont des

inter~ts dans ces organismes., 1e regime fiscal ne peut f!tre eqUitable

ou impartial. Lorsque 1e revenu des organismes est impose differemment

des autres genres de revenu, et que 1e revenu des divers genres d 'organis

mes n'est pas impose d'une fa~on analogue, cela cree 1a possibi1ite de 1a

part de certains contribuab1es qui ont plus d'occasions de 1e faire que

d'autres de payer 1e minimum. possible d'impet. CCIIlID.e nous 1 'exp1iquons

plus loin, dans la mesure ou 1 'on n 'evite pas ces impats, ces derniers

peuvent @tre rapidement transmis awe conscmnateurs et awe fournisseurs

grace a. des modifications de prix et de coftts et i1s deviennent ainsi tout

simp1ement des impats sur 1es ventes et sur 1es achats. Lorsque ces impats

sur 1es organismes ne sont ni evites, ni transmis de cette facron, ils

deviennent alors des imp6ts qui influent de maniere deraisonnab1e sur

certains genres de fortunes au mcment ou ils sont pre1eves. A moins qu'ils

ne soient camp1etement evites, ils faussent la repartition des ressources

at reduisent 1a valeur de notre production nationale.

La mei11eure facron d'Obtenir l'equite ou l'impartialite consisterait

en 1 'adoption d 'un regime fiscal ou il n'y aurait pas d'impet sur les

organismes en tant que tels, et ou tous les particuliers et 1es fa.milles

ayant des droits dans des organism.es seraient imposes sur les gains nets

accrus provenant de ces droits sur la m~e base que sur tous les autres

gains nets. En vertu de ce regime, 1es actionnaires des societes seraient

tenus de faire figurer dans leur assiette fiscale annuelle les elements

suivants:

1. les dividendes re~s pendant l'annee;

2. .Les gains au les pertes sur 1es actions alienees pendant l'aunee,

c'est-a-dire, les gains realises et les pertes subies; et
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3. Le cbangement de valeur des actions detenues en fin d'annee, c'est

a-dire, les plus-values et les moins-values non realisees.

On traiterait les gains nets provenant de droits detenus dans d'autres

~ganiaes delam~e~~oo.

Bien que nous ne puissions trouver aucune rad.son de principe pour

prelever des iJJq>ats sur le revenu des societes et des autres organiaes,

nous en sommes arrives contre notre gre a la conclusion qu'il y a de

bonnes et suffisantes raisons pour continuer a Le faire. La. principale

raison est la dif'f'iculte, en pratique, d'imposer les plus-values non

realisees sur les actions comme Le voudrait le regime ideal que nous venons

de decrire. Une autre raison, c'est la perte d'un avantage economique que

subirait Le canada et qui resulterait du fait que les non-residents detenant

des actions de societes canadiennes ne seraient pas taxes par le Canada sur

leur part du revenu des societes a. des taux a. peu pres egaux aux taux

courants.

Des difficultes d'evaluation emp~cbent 1 'imposition annuel des gains

sur les actions sur une base d 'exercice, tandis que Le fait d'imposer les

actionnaires seulement sur les dividendes refSus et Les gains realises,

sans percevoir d'impet au niveau de la societe, permettrait de differer

integralement et sans justification Le paiement de l'iJJq>ot sur Le revenu

des particuliers. S'il n 'y avait pas d'iJJq>at sur les benefices non dis

tribues des societes, les individus qui pourraient s 'arranger pour recevoir

des revenus par l'intermediaire des societes auraient la possibilite de

leur laisser leurs economies non sans qu 'elies soient imposees. Ces

ecooClllies non imposees produiraient un profit qui ecbapperait egalement a

l'imposition s'il etait lui aussi retenu et reinvesti par la societe. n

en resu1terait un avantage fiscal ano2:lllal pour ceux qui pourraient faire

passer des revenus par une societe. ~e si tous les actionnaires des

societes canadiennes etaient residents, il serait essentiel d'imposer La

partie des revenus courants des societes qui ne figure pas dans l'assiette
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fiscale des actionnaires, au taux maximum de 1 'impet sur le revel'lU des

particuliers, afin d 'emp~cher 1 'ajournement de l'imposition.

Une fractfon importante des actions des societes canadiennes appartient

a des non-residents. CcIIIme nous 1 'avons souligne au chapitre 5, les

recettes fiscales attribuables a des non-residents obtenues par l'imposition

du z-evenu provenant de societes fournissent un avantage econOlllique appre

ciable au Canada. Si le Canada. n'imposait pas le revenu des soeietes sur

une base annuelle, a un taux a peu pres egal au taux auquel lea autres

pays imposent les revenus que leurs residents retirent des societes etran

geres, nous nous contenterions de transferer d'importantes ressources

fiscales du tresor canadien aux tresors des pays etrangers, tout en n 'en

tratna.nt qutune faible reduction de l'imposition de l'actionnaire non

residant. Gela fournirait a nos depens, un avantage gratuit et important

aux gouvernements etrangers, car tres vraisem.blablement les gouvernements

etrangers ne nous rendraient pas la pareille. Le fait d'assujettir les

dividendes pa.yes aux non-residents a un impot de retenue eleve ne consti

tuerait pas un substitut adequat a un impot sur le revenu des societes.

Si nous poursuivions cette ligne de conduite, les non-residents pourraient

retenir 180 totalite du revenu, exempt d 'impOt, dans une societe canadienne

et realiser leurs gains par la vente de leurs actions. En pratique, ces

gains ne pourraient pas ~tre imposes par le gouvernement canadien. De

toute fa<S0n, les enteaces actuelles en matiere de fiscalite emp&chent qu 'une

augmentation des retenues de 1 'impet canadien soit introduite POlU' callpenser

une reduction de 1 'impet sur les societes. Si les ententes etaient modi

fiees pour permettre cette augmentation, les gouvernements etrangers pren

draient probablem.ent des mesures de represailles en elevant leurs retenues

d'impets sur les revenus de provenance etrangere des residents canadiens.

L'importance des revenus fiscaux que 1 'impet sur le revenu des societes

canadiennes permet d 'obtenir des investissements etrangers au Canada. et le

besoin d 'enter lea represailles de 1 'etranger qui pourraient suivre 1 'aug

mentation de 1 'impot retenu a. 180 source par le Canada, sont deux raisons
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qui dictent le maintien de 1 'imposition des revenus des societes, au

niveau des societes, au taux d 'environ 50 p. 100.

Apres un examen complet des diverses methodes d'imposition du revenu

des societes, nous avons conclu que La methode que nous avons mise au point

pour 1 'integration totale de 1 'imp8t sur le r evenu des particul.iers et de

celui sur le revenu des societes represente sans contredit Ie meilleur

regime possible. Il permet Le maximum d 'equite et d'impartialite compati

bles avec les faits ineluctables que, au depart, les plus-values non reali

sees des actions ne peuvent ~tre incluses chaque annee dans Ie revenu, et

que Ie Canada devrait imposer les revenus des non-residents provenant des

societas canadiennes a. un taux d 'environ 50 p. 100.

La. methode de 1 'integration camplete n 'est pas nouvelle y. ce qui

est nouveau se sont les solutions que nous ayons pu elaborer a. des problemes

pratiques qui, croyait-on, constituaient un obstacle a l'adoption de cette

methode d'imposition des revenus provenant de societes. Les caraeter-ts

tiques fondamentales du regime d'integration complete que nous recamnan

dons sont les suivantes :

1. Le revenu des societas eanadiennes devrait ~tre assujetti a un taux

d'imposition uniforme d 'environ 50 p. 100.

2. Les individus et les families devraient @tre assujettis a des taux

progressifs d'imposition dont Ie taux marginal maximum n'excederait

pas 50 p. 100.

,. L'assiette fiscale de l'actionnaire residant devrait comprendre Ie

revenu des societas qui lui est verse ou attribue, majore de l'impOt

paye par les societes sr.

4. L'actionnaire residant aurait droit a un degrevement sur son imp8t

personnel a payer pour le plein montant de l'impot des societes paye

a 1'egard du revenu, apres imposition de la societe, qui lui a ete
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paye ou attribue. L'actionnaire aurait droit a un remboursement si

le degrevement etait superieur a. l'impat qu'il est appele a payer.

5. Les gains realises ou les pertes subies sur les actions de societes

devraient ~tre inclus dans le revenu et imposes aux taux progressifs.

6. La societe devrait avoir le droit d'attribuer aux actionnaires le

revenu apres imposition de La societe, sans avoir a payer un dividende

en especes.

7. Le prix cofttant des actions devrait ~tre augmente lorsque la societe

attribue des benefices accumules aux actionnaires, afin que les plus-

values non realisees des actions qui resultent de 1 'accumulation des

benefices sur lesquels l'actionnaire a paye l'imp6t ne soient pas

1 'objet d 'une nouvelle imposition pour 1 'actionnaire lorsqu'il realise

ces plus-values en especes.

D'apres le regiJn.e que naus proposons, la perception, par un actionnaire

residant, d 'un dividende en espsces de $50 d 'une societe qui aurait ete

imposee a un taux de 50 p. 100 serait traitee de La facson Lndaquee au

tableau 19-1. Ce tableau montre que finalement chaque actionnaire paierait

seulement son taux d'impet personnel sur un revenu brut de $100 de la

societe.

TABLEAU 19-1

EXEMPLE DU FONaI'rONN»fE.NT DU REGIME D' INTEGRATION COMPLETE

Palier d'imposition de l'actionnaire

15 p. 100 35 p. 100 50 p. 100

1. Revenu (dividende maj ore) goo goo goo
2. ~ot des particuliers 15 35 50
3. Moins: impat deja paye

par La societe .l.2QJ. .l.2QJ. .l.2QJ.
4. ~at (remboursement) ( 35) ( 15) ( -)
5. Plus: dividende en especes --2Q.. -2Q... --2Q..
6. Total en especes recsu par

l'actionnaire 1..§2... 1..22- ~
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Le regiJlle d'integration complete propose presente quelques carae

teristiques analogues a celles du regime recemment aboli par Ie Royaume

Uni • n y a, cependa.nt, un certain nambre de differences essentielles

que nous exposerons plus loin. Nous estimons que ces differences ccmpensent

les principales lacunes du regime anterieurem.ent en vigueur au Royaume-Uni ,

sans nuire a ses avantages.

Nous avcms deja expose les avantages generaux d 'equite et d'impartia

lite du regime de 1 'integration c(Jllplete; nous cresirons egalem.ent attirer

l'attention sur les avantages specifiques suivants qu'elle presente:

1. Le systeme d'imposition ne favoriserait Di ne d.efavoriserait 1 'aceu

lIlU1ation des benefices par les societe., etant donne que les action

naires auraient droit au m@me degrevem.ent du plein montant de 1 'impat

aussi bien sur 1 'attribution par la societe de son revenu que sur Le

paiement d 'un dividende.

2. Les societes pourraient accr01tre leurs fonds en especes sans alterer

la situation financiere de la plupart des actionnaires.

3. Les societes qui se procurent des fonds au canada auraient plus de

factiite a faire leur choix entre Ie finane_ent au moyen d luae

dette a long '\;erme et 1 'emission de capital-actions.

4. Le revenu apres imposition des actions d'entreprises canadiennes

augm.enterait pour la plupart des canadiens dans la mesure oU la

reduction de l'imp8"t sur Le revenu provenant des societes ne s 'est

pas traduite sous forme de reduction des prix de vente ou d 'augmen

tation des coQts. n en resulterait que Le priX des actions augmen

terait, Le coat du capital-actions diminuerait et Ie rytbme de forma

tion du capital des caupagnies s 'accelererait.

5. L'a.ugmentation du prix des actions inciterait les non-residents qui

detiennent des actions dans des societes canadiennes a. les vendre a
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des Canadiens, et encouragerait les societes canadiennes en propriete

exclusive des non-residents a. se procurer des i'onds par la vente de

capital-actions au Canada.

6. On eliJllinerait les avantages de l'evitement de l'impC>t et la t'acilite

qu'ont les contribuables d'y arriver par le depouillement du surplus

que caaporte La structure actuelle de la fiscalite.

7. On eliJllinerait l'evitement de l'imp8t qu 'offrent les societes ai'i'iliees

creees dans le but de profiter du double taux d'imposition.

8. Les soeietes, Les fiducies et les organi8111.es mutuels subiraient

sensiblement le m@me traitement fiscal.

9. La repartition des ressources serait amelioree et il en resulterait

une augmentation de la production des biens et des services que les

Canadiens desirent obtenir.

10. Teus les revenus provenant des societes (saui' ceux s'appliquant a. des

actionnaires non residants) seraient imposes aux taux progressii's

s 'appliquant auz contribuables individuels.

I.e reste de ce cbapitre est ccnsacre a. une description du regime

actuel, a. une analyse de sea deficiences, a. une etude des dii'i'erentes

i'ac;ons de remedier a. ces Lacunes , a. un exa.men plus approi'ondi des diverses

propositions que nous formulons et a. une etude des dii'ficultes transitoires

et autres que ces propositions entralnent.

I.E REGIME ACTUEL

Dans Les grandes lignes, l'imposit:Lon actuelle des revenus des societes,

au Canada, se fait de lao maniere suivante:
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1. La societe est imposee sur son revenu calcule selon les regles

ordinaires s 'appliquant a La determination du revenu cOIIIlIlercial

ou du revenu provenant de biens. El.le paie ses dividendes sur

son revenu, apres imposition.

2. Les societes touchant des dividendes verses par d 'autres societes

canadiennes imposables ou de certaines societes etrangeres peuvent,

compte tenu de certaines restrictions precises, exclure ces dividendes

du revenu imposable.

3. L'actionnaire individuel residant inclut Les dividendes dans son

revenu et a droit de deduire de son impat total a payer un degreve

ment ega! a 20 p. 100 des dividendes qUi lui ont ete verses par des

societes residantes dont Ie revenu est imposable.

4. Dtordinaire, Itactionnaire individuel n'inclut pas dans son revenu

les gains realises sur ses actions; il n ten deduit pas non plUS les

pertes sUbies sur ses actions.

5. Les dividendes pa.yes a. des non-residents sont soumis a. une retenue

d'imp3t a. des taux de 10 p. 100 ou de 15 p. 100 (dans des cas deter

mines).

Ainsi, le revenu des societes est impose a. deux niveaux et a. deux

manents differents. Ltimpat sur Le revenu des societes est preleve

lorsque Ie revenu est ga.gne et l'actionnaire est impose lorsque la societe

lui distribue un dividende. Cette distribution, si elle a lieu, peut se

faire bien des annees apres que Le revenu a ete gagne par la societe. La

plupart des diffieultes dans ce daaaine decoulent du fait que l'actionnaire

peut retarder l'imposition du deuxiente imp3t et peut-@tre m~e s 'arranger

pour ne jamais avoir a Le payer. Nous exposerons d tabord certains de ces

procedes et nous indiquerons ensuite, a. ce propos, comment on pourrait

remedier a. ces difficultes si l'on s'en tenait a. nos propositions.
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Actuellement 1 'ensemble des imp8ts federaux et provinciaux sur le

revenu des societes varie de 21 p. 100 a 23 p. 100 sur le premier $35,000

de revenu imposable et de 50 p. 100 a. 52 p. 100 sur l'exeedent , les te.ux

exacts dependant de la province en cause }j.

Le mode actuel de distribution

A l'origine, les dividendes payes par les societes canadiennes etaient

traites selon une methode semblable a. celle qui etait suivie jusqu 'a. une

date recente en Gr-ande-Bretagne, en vertu de laquelle Le paiement de

l'jmpet ordinaire par les societes douait 1e droit d'exeB\Pter 1e dividende

de l'jmp6t ordinaire entre les mains de l'actionnaire individual bien qU'il

eut pu ~tre assujetti a. un imp6t supplementaire. En 1926, ce principe

changea, car la societe fut, a partir de la, consideree ccmne une entite

distincte du point de vue fiscal; les dividendes devinrent des lors pleine

ment imposables entre les mains des actionnaires. On exonera de l'imp8t

les dividendes pa.yes par une societe residante a une autre.

Le regime de separation camplete de l'imp6t des societes et de celui

des individus fut modi:l:'ie en 1949, lorsque les actionnaires residants

recrurent Le droit a un degrevement d'impat egal a 10 p, 100 des dividendes

rec;us des societes canadiennes imposables. L'intention declaree de cette

modi:l:'ication etait d 'aileger la double imposition du revenu des societes,

d'encourager les Canadiens a faire des placements dans des societes cana

diennes, et de stimuler Le :l:'inancement par actions plut6t que par obliga

tions. En 1953, Le degrevement d'imp6t sur les dividendes fut porte a
20 p. 100. Ces changements dans le taux de degrevement correspondaiept

etroitement awe changements apportes awe tawe minimums de l'impat sur le

revenu des societes et accordaient une exoneration presque camplete de

l'imp6t des societes paye par les societes a faibles revenus.
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Les benefices non repartis

Etant donne Le <iegrevement d'imp&t de 20 p. 100 pour les dividendes

et le tawe maximum d'impest personnel de 80 p, 100, 1 'impet supplementaire

a payer sur les distributions de dividendes pouvait atteindre 60 p. 100.

cette imposition des distributions de dividendes encourageait les campa.gn1es

a retenir des semmes importa.ntes !JJ. Les actionnaires beneficiaient d 'un

ava.ntage considerable grtce au report du paiement de 1 'impet sur les bene

fices non repartis; certains ont m@me pu realiser leur part des benefices

non repartis sans payer d'impet au moyen de la vente de leurs actions.

L 'accumulation de benefices non distribues entratna.it une "ma.sse" de

revenu au moment ou la distribution avait finalement lieu et les contribua.

bles cherchaient a reduire les tawe eleves d 'impot sur le revenu des parti

cullers qui resultaient de ces distributions. certains allegements pro

viennent de mesures legislatives particulieres, d 'autres de 1 'ingeniosite

des contribua.bles et prennent La forme du "depouillement du surplus".

La. premiere mesure legislative d'allegement de l' imp&t a payer sur le

revenu accumule par les societes fut prise pendant les annees 1930-1934., et

autorisa la. distribution libre d'impet du revenu accumule avant 1930. La.

deuxieme mesure fut introduite a la suite des propositions de La Commission

Ives en 194.5, .et permit La distribution du revenu accumule jusqu 'en 1939

par certaines societes privees, moyenna.nt paiement d 'un imp6t variant entre

15 et 33 p. 100, suivant le montant distribue a cha.que actionnaire. En

1950, on adopts. une troisieme mesure en vertu de laquelle le surplUS accu

mule en 1949 par toute societe pouvait ~tre libere de tout imp&t ulterieur,

moyennant paiement d 'un impBt de 15 p, 100 par La societe. De m&le, un

Jaontant du surplus aceumule apres 1949, egal awe dividendes payes apres

194.9, pouvait @tre libere d'impet moyennant paiement d 'un imp&t au m&1e

tawe.

ces mesures ont allege considerablement le fardeau fisca.l des action

naires a revenus eleves des societes a nambre restreint d'actionnaires.
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Plusieurs de ces contribuables ont profite de tel1es dispositions d 'alle

gement peu apres leur adoption. Cependant. ces contribuables et leurs

conseillers ont vite mis au point des techniques de a.epouillement du surplus

grace auxquel1es on pouvait distribuer les benefices non repartis des

societes &. nombre restreint d'actionnaires en payant peu ou en ne payant

pas du tout d '!mpat sur le revenu des particullers.

Depouillement du surplus 'jj

I.e terme depouillement du surplus s 'applique en general &. des situa

tions ou il existe une distribution reel1e du revenu accumule par une

societe, mais ou 1 'iJz!pat y afferent est evite par des moyens legaux, bien

que factices. SUivant la version originale, 1 'actionnaire realisait ce

revenu accumule grice &. la vente, exempte d 'impat, de ses actions, tandis

que la distribution reel1e se faisait, exempte d 'iJz!pat, a. une autre societe

creee &. cette fin, et pouvait @tre affectee &. 1 'achat des actions. Pour

m.ettre fin a. ce procea.e le gouvernement fit adopter une disposition rela

tive au "surplus designe", qui prescrivait que .Loz-sque le contrale d tune

societe residante etait acquis par une autre societe residante, un divi

dende provenant d 'un surplus exi.stant lors de 1.a prise de contrale, c 'est-&.

dire d 'un surplus designe, ne donnerait pas droit &. 1 'exemption d'impat

habituellement acecrdee pour les dividendes distribues par une societe a.
une autre §j.

D'autres procedes de a.epouillement du surplUS visaient a a.etourner

la distribution vers des beneficiaires capables d 'en profiter moyennant

un impat peu eleve, coome les organismes specifiquement exemptes de 1 'impat,

les societes non residantes qui pouvaient recevoir des distributions en

n 'etant soumises qu 'a. une retenue d 'impat, et les negociants en valeurs

qui pouvaient compenser le revenu des dividendes par La perte attribuable

&. la vente des actions. La loi s'occupa de ces problemes en 1955; et la

sanction setraduisit par une imposition de 15 p. 100 ou 20 p. 100 suivant

1es circonstances 'JJ. D'autres moyens de d.epouiller le surplus sans payer
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d'impet resulterent des regles speciales applicables aux :fusions statu

taires et, en 1959, un nouvel article de loi §j prevoyait un impot de 20

p, 100 sur Le revenu non distribue des societes :fusionnees qui n 'etait plus

represente par Les actifs de la nouvelle entite•. Cette echappatoire est

demeuree et, m~e apres des modifications ulterieures, elle a continue a.
fournir des moyens d 'evitement fiscal.

Au cours des annees , un grand nambre de variations encore plus complexes

du depouillement du surplUS ont ete imaginees; elles avaient toutes pour but

d I extraire, sans payer un imp3t supplementaire important, Le revenu non

distribue d tune societe. Plusieurs de ces procedes resultaient de l'exemp

tioo d I impOt touchan't les dividendes verse s par une societe a une autz-e , et

presque toutes ces methodes auraient pu ~tre mises en echec par 1 'imposi

tion des gains sur les actions.

Pendant ce temps, les dispositions generales de la loi contre l'evite

ment :fiscal n 'etaient toujours pas soumises aux jugements des tribunaux,

et aucune tentative n 'etait faite pour ajouter a La loi un principe ou

guide d'interpretation fondamental" tel que le "critere du but de l'entre

prise" utilise par Le fisc des Etats-Unis. Au contraire, on cherchait a
faire obstacle aux techniques d levitement au moyen de dispositions parti

culieres visant des genres precis de transactions. Cependant, 1 'experience

a demontre que les contribuables et leurs conseillers ont su dejouer ces

tentatives en elaborant des methodes de proceder qui n 'etaient pas prevues

par La 10i.

En 1963, le gouvernement dut avouer Le peu de succes de ses disposi

tions specifiques et il eut recours a. une mesure generale et arbitraire,

l'article l38A(1), ann de regler Le probleme. Brievement, cette disposi

tion permet au ministre de prelever un 1.mpot sur certaines sammes re~ues

par les actionnaires a. 180 suite de transactions qui, de 1 'avis du ministre,

ont entre autres objets de diminuer substantiellement ou de faire dispara1

tre l'actif dela societe de maniere a. echapper a. l'impat qui, autrement,
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aurait ete exigible par suite de toute distribution. On a prevu une fOl'Jlle

.li.mi.tee d 'appeJ. de la cotisation fuee par Ie JIlinistre. Bien qu til semble

qu 'on ne s 'attendait pas a. avoir trouve a une solution definitive, La

fOl'Jllule a pourtant ete efficace. Inutile de dire, neaJ:lll1oins, qu I elle a

souleve 1 'ire des contribuables, a. cause de l'incertitude qui s 'en degage

et des repercussions de la mesure sur certaines transactions commerciales

ordinaires.

Recemm.ent, le ministere a decide de s 'attaquer awe transactions qui

ont eu lieu avant 1 'entree en vigueur de 1 'article 138A(1). Au mClllent ou

nous ecrivons ce chapitre, il reste a. savoir si cette politique aura du
,

succes.

I.e. realisation du revenu non distribue, au moyen du genre de techniques

precitees a don:ne lieu a. une distribution reelle des benefices non repart1a.

~aJ:lII1oins, ce dont on ne tient pas cOlllpte en general, c 'est que les avanta-

ges du report du paiement de 1 'impot sur les bEh~fices non repartis sont

tels qu 'on peut ainsi s 'assurer une economie fort appreciable sans qu'il y

ait distribution. Si l'on retient indefiniment les revenus, l'ajournement

du paiement de 1 'impat dft sur leur distribution eventuelle equivaut a. une

reduction substantielle li'imp8t. 8i l'on suppose un inter@t de 6 p. 100,

la valeur actuelle d 'un dollar dans 25 ana est de 23 cents; dans 50 ans ,

elle est de 5 cents. Un ajournement de 25 ans represente done une reduc-

tion d'imp3t de 77 p. 100.

De plus, l'actionnaire d 'une societe publique peut realiser sa part

des benefices non repartis grace a. une vente d 'actions qui est exempte

d'impOt. Il obtient ainsi un "depouille.ment" de sa part au revenu non

distribue sans qu'il y ait distributioo. Dans Ie cas d 'une societe a.
nanbre restreint d 'actionnaires, alors que ceux-ci peuvent s 'attendre

davantage a. ce qu'il y ait une distribution finale du surplus, l'ajourne-

ment indefini de 1 'imposition est moins possible. A vrai dire, Le depoull-

lement du surplUS a simplement don:ne a. ces actionnaires 1 'avantage dont
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profitent les actionnaires des societes dont le capital-actions est large-

ment reparti dans Le puhl.Lc et qui ont aceumul.e une ~ortante partie de

leurs benefices. Les una et les autres ont ainsi pu eviter de payer

l'~8t sur le revenu des individus en vendant ou en liquidant les actions

a des prix qui n'etaient pas modifies par l'imposition.

Acquisitions et reorganisations
de societes

En vertu du regime fiscal actuel, les considerations d' ordre fiscal

peuvent avoir une grande importance pour une societe qui desire en acquez-Lr

une autre. Les considerations applicables et leur ~ortance respective

varient selon les cas, mais une ou deux observations d 'ordre general y

apporteront des eclaircissements. Du point de vue de la societe acheteuse,

l'acquisition de la majorite des actions ordinaires de 1 'autre societe

peut amener la creation dans cette dernfere d 'un surplUS designe, alors

que l'achat de l'actif permettra d'eviter cela et peut-~tre d'avoir des

allocations du coftt en capital plus elevees sur les biens amortissables

que n 'aurait pu en avoir La societe vendeuse. De plus, l'inter@t pa.ye sur

l'argent emprunte pour l'achat des actions n 'est pas deductible, aux fins

de l' impat, par La societe acheteuse (du fait que Les dividendes re'lus sur

les actions seraient exemptes d 'impet), tandis que l'inter~t pa.ye sur

l'argent ~runte pour l'achat de l'actif est dBductible. Ainsi, il y a

souvent un avantage marque pour une societe acheteuse d'acquerir l'actif

au lieu d 'acheter Les actions. Du point de vue des actionnaires vendeurs,

une vente d'actions peut entratner la realisation de gains exempts d'impat,

mais une vente a profit de l'actif de La societe peut entrainer une forme

d'impat sur le revenu des societes (par exemple dans Ie cas de l'amortisse

ment recupere). Si cette vente de 1 'actif aboutit a une dissolution, elle

peut entratner pour les actionnaires une autre imposition a la suite de la

distribution qui est censee se produil"e lors d 'une dissolution, des revenus

qui n 'avaient pas encore ete distribues. Les dBtenteurs de la majorite des

actions preferent done souvent la vente d 'actions a La vente d 'actifs.
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Le regime actuel a egalement eu un effet restricti! sur certaines

reorganisations de societes. Si, a. un moment ou elle a un revenu non

distribue, une societe prend des mesures telles que le rachat d 'actions

ordinaires, la reduction de son capital en actions ordinaires, La conversion

d 'actions ordinaires en actions privilegiees ou en obligations, ou la capi

talisation de revenus non distribues, les actionnaires sont censes , d 'apres

l'article 81 de la Loi, avoir reCfU des dividendes a mse ce revenu non dis

tribue, et ceci doit avoir les consequences habituelles pour les actionnai

res. S'il Y a eu une forte accumulation du revenu non distribue, des

mesures de cette nature peuvent ~tre inopportunes, a cause des resultats

fiscaux pour les actionnaires.

Societe personnelle

En scd , la societe personnelle est celle a laquel.le recourt un contri

buable individuel pour detenir ses placements. De cette falion, il groupe

tous ses actifs dans une seule societe, afin d'en simplifier et d'en amelio

rer la gestion de son vivant, et aussi arin de faciliter 1 'administration

de sa succession. Toutefois, cette disposition a aussi des avantages

auxiliaires. Comme les dividendes entre societes ne sont pas imposables,

un placeur de fonds pourrait accumuler son revenu provenant de dividendes

dans une societe, sans avoir a. payer d'impot personnel avant que La societe

ne lui distribue du revenue Dans 1 'espoir d 'emp@cher ce report de 1 'impClt

personnel sur les dividendes, mais sans interdire Le recours a. une telle

societe personnelle pour des raisons valables d'ardre personnel ou commer

cial, on a introduit dans la legislation Le concept de "corporation per

sonnelle" :JJ. Les societes qui repondent aux exigences de La definition

ne sont pas assuj etties a. 1 'impot des soeietes; a. La place, les action

naires paient l'impot ccmme .a1 le revenu etait entierement distribue

dans l'annee de sa reception, de 1a maniere prescrite par la loi.

Une societe est une societe personnelle si au moins 25 p. 100 de son

revenu provient de ses placements, si elle est controlee par ou pour un
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particulier residant seul ou avec un ou plusieurs membres residants de

sa familie, telle que ciefinie, et si elie n 'exploite pas activement une

entreprise. CepeDdant, on peut facilement eviter a. une societe d '~tre,

au sens de la loi, une societe personnelie; il suffit d 'r introduire un

element d'activite commerciale ou d'exploiter des faiblesses dans la defi-

nition du contrale par un particulier et par des membres de sa familie.

Les societes personnelles sont devenues de plus en plus populaires

pour planifier des successions ou pour partager des revenus. En 1961,

la Loi a subi des modifications importantes pour tenter de remedier a.

certains abus, Ces changements ont ete retires a. la suite de protestations

vehementes; on alleguait, cClllllle principale objection, la necessite d 'atten-

dre une revision generale du regime d 'imposition des distributions effec-

tuees par les societes.
¥~,

Societes de placements

L'imposition separee des societes a egalem.ent suscite des dif'ficultes

pour les societes qui mettent en cammun des 1'oOOs de placement du grand

public et servent d'intermediaire entre 1a source de revenu et l'epargnant.

En vertu des regles ordinaires de l'iJlposition du revenu des societes

et des distributions qu 'elles effectuent, une partie du revenu de placement,

notamment l'inter~t et les dividendes venant de l'etranger et passant par

ces societes, serait soumise a. des taux d'imposition plus eleves que si les

individus avaient 1'ait leurs placements directem.ent. C'est pour cette

raison que l'artiele 69 de la Lei de l'impot sur le revenu prevoit que

certaines societes, pourvu qu 'elles se conforment a. des regles specifiques

toucbant les aetionnaires, les placements, le revenu et Les dividend.es ,

peuvent pro1'iter d 'un taux special d'imposition de 21 p. 100 (y campris

l'impat de la seeurite de la vieiliesse) qui, conjugue avec 1e degrevement

de 20 p , 100 sur les dividendes, elimine en pratique 1 'augmentation d' impo-

sition resultant de l'existence des societes de placement. On nous a fait
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des representations a:fin que ces societes soient a:f:franchies de l'obser

vation de certaines regles precises touchant Lea placements, pour qu relies

puissent beneficier de ce regime; on a aussi suggere que ee regime :fiscal

reconnaisse entierement la nature d'intermediaire de ces societes.

Organismes mutuels

Le regime actuel presente l'anClllaJ.ie suivante: alors que la double

imposition du revenu :frappe lourdement les societes ordinaires, il n 'atteint

que legerement Le revenu des organismes mutue1s. Certains d 'entre eux,

comme les cooperatives et les societes mutuelles d'assurance generale,

peuvent tirer plein partie des dispositions de la loi qui autorisent la

deduction des ristournes lors du calcul du revenu ~osable de l'organisme.

D'autres, telles que Les societes mutuelles d 'assurance sur La vie, les

cooperatives de credit et les caisses populaires echappent a toute imposi

tion. Nos recamnandations touchant ces organismes sont :formulees au

chapitre 20.

QUELQUES DEnCIENCES DU REGIME ACTUEL

Abstraction :faite de la question de la double imposition du revenu

des societes dont nous traitons plus loin, Le bre:f expose que nous venons

de :faire du regime actuel indique clairement les graves Lacunes qu'il

presente. Ces lacunes sont resumees ci-dessous:

1. Le :fait de ne pas ~oser les gains sur Les actions a permis aux

actionnaires d 'eviter ou de reduire l'impat sur Le revenu des parti

culiers, tout en realisant les bene:fices non repartis des societes,

gr!ce:

a) a la vente des actions de societes qui comptent un grand nc:mbre

d 'actionnaires, 3. des prix qui tiennent compte du montant des

bene:fices non repartis; ou
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b) au depouillement du surplus ou au recours a. des dispositions

edictees pour aider les actionnaires de societes dont le

capital est detenu par un nombre restreint d'actionnaires.

2. I.e regime fiscal a donc de.c1encM une forte propension it la retenue

des benefices par les societes avec ce resultat que le marche des

capitaux est plus faible et mains developpe qu'il ne le serait autre

ment.

3. Une societe qui compte sur l'emission de nouvelles actions pour

financer son expansion et qui, de ce fait, est obligee de verser

regulierement un dividende en especes suffisant pour eviter une

reduction du cours de ses actions, est nettement desavanta.gee du

point de vue fiscal.

4. Les actionnaires qui controlent des societes dont le capital est

detenu par un nambre restreint d 'actionnaires ont eM avanta.ges du

point de vue fiscal, par rapport aux autres actionnaires, parce

qu lils pouvaient limiter les dividendes des societes de maniere a
reduire leurs impats personnels.

5. Il a ete excessivement di1'ficile de prevenir l'abus du taux reduit

d'imposition sur le premier $35,000 dU, revenu des societes, a cause

du morcellement d 'une societe Ii revenus eleves en un certain nombre

de societes non associees dont chacune est imposee au taux reduit.

I.e paragraphe (2) de 1 'article 138A est peut-~tre plUS e1'ficace que

les tentatives pre eedent.es pour resoudre la difficu1te, mais il est

arbitraire et son inf'luence est incertaine.

6. En essayant de restreindre l'evi-tement de 1 'impat personnel sur les

benefices accumules, 18 10i est devenue de plus en plus compliquee

et arbitraire, avec le resultat que certaines transactions cCl/l/llerciales,

pourtant legitimes, n 'ont pu atre completees.
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7. En particulier, 1 'article 13& engendre 1 'incertitude et les dispo

sitions relatives au "surplus designe" constituent souvent un emp~

chement aux fusions et aux reorganisations dont le but serait utile,

du point de vue des a:ffaires.

Toutes ees de:ficiences speci:fiques n'ont den a. voir avec Les arguments

presentes contre 1 'impat actuel sur les societes, arguments qui pretendent

que cet impat n 'est pas equitable parce que c 'est une double imposition.

Nous etudions maintenant cette question.

ARGUMENT CONTRE LA. DOUBLE IMPOSITION !Q/

Dans un regime :fiscal impartial, on inc1urait tous 1es genres de gains

nets, soit realises, soit accumules, dans 1 'assiette :fiscale et on 1es

imposerait tous de la m@me faISon. I1 n 'y aurait pas de distinction entre

les gains nets tires du travail, de 1 'exploitation d 'une entreprise, du

fait d ''E}tre membre d 'une cooperative, de la possession d 'actions, d 'obliga

tions ou d 'autres biens, ou du fait d '~tre ooneficiaire d tune :fiducie.

Dans la mesure ou les gains nets provenant de divers genres d tactivite et

de la possession de divers genres de biens font l'objet de differences,

du point de vue du traitement fiscal, le systeme fiscal fausse la reparti

tion des richesses.

CoDme nous 1 'avons montre, le regime fiscal actuel n 'est pas impartial

a. de nODlbreux points de vues, Pourtant, nulle part, ce manque d'impartia

lite n test plus patent que dans le traitement :fiscal du revenu provenant

des organismes constitues en societes. Seul le revenu provenant des Bocie

tes est assujetti a. ce qu ton appelle 1e "double" imp8t sur le revenu; autre

ment dit, le revenu est impose au niveau de la societe et la part du revenu

de la societe qui est distribuee aux actionnaires est de nouveau imposee

au niveau des actionna.ires au ta.ux de 1 timpot sur le revenu des particuliers

sans qu'il y &it degrevement canplet du montant de 1 'impat paye par la

societe. On trouve a 1 tappendice E de ee tane des exemples illustrant 1 teffet
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de cette double imposition. D'autres organismes, camne lea societes en

nam collectif, 1 'entreprise individuelle, les cooperatives et les fiducies

ne sont pas assujettis a cette double imposition (ou peuvent f'acileJllent

l'eviter, a'il s'agit de cooperatives).

I.e statut de societe offre certains avantages exclusifs. Plus parti

culierement, on a constate qu 'une societe etait 1 'organisme le lllieux struc

ture pour gerer des capitaux. n est impossible de soustraire les formes

d 'activite economique, qui dependent de larges concentrations d 'actifs lllia

en camnun, de la double imposition en lea .organisant aous forme de societes

en nom coliectif, d' entreprises individue11es, de cooperatives ou de

fiducies, a moins de payer un prix plus e1eve pour leurs capitaux.

Que les societes transmettent leurs imp~s par 1 'augmentation des

prix des marchandises et des services qu' elles fournissent, ou Par une

diminution des prix des marchandises et des services qu'elles achetent,

i1 n 'en reste pas moins que le pouvoir d 'acbat des consClRlllateurs et des

fournisseurs s' en trouve reduit vis-a.-vis des autres biens de consommation.

ceci :f'auBse la repartition des ressources. Dans 1a mesure ou les societes

n'imputent pas leurs impats en utilisant ces changements de prix, leur

taux de rendement sur les placements en est dimunue et la repartition des

ressources necessaires a. leur activite economique en est ainsi reduite

(en admettant que les actionnaires ne puissent pas eviter 1 'imp8t supp1e

mentaire en exploitant leur entreprise sous une forme autre que celie d 'une

societe). Ainai, Pimpat sur le revenu des societes rausae 1a repartition

des ressources, que 1 'impat sci. t transmis ou non par l' intermediaire des

prix W. En raison de l'impat sur le revenu des societes, les Ganadiens,

en tant que groupe, sont moins favorises qu' ils ne le seraient si cet

impat n 'existait pas, en Bupposant que les recettes totales du gouvernement

restent les m&1es etant donne que la production des biens et des services

dont ils ont besoin serait moindre. La suppression de ces tangentes creees

par 1 'impat sur le revenu des societes se traduirait par une plUS grande
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production, de sorte que Le sort de certains Canadiens pourrait ~tre

amellore, sans pour autant causer de tort aux autres.

cette question de 180 double imposition et celle de la "transmission"

de 1 'impat des societes sont si importantes et si controversees que nous

nous devons de preciser trea clairement notre point de vue. Tout en

concentrant notre attention sur 1 'impat des soeietes, nous devons nous

rappeler que, en certaines circonstances, on peut tra.nsmettre virtuelle

ment tous lea impOts.

Nous BDU8 devons de distinguer clairement trois expresaions:

1. l'evitement fiaeale, c'est-a.-dire, le changement de genre d'activite

ou de La t"orme d'organisation ou de la nature d 'un actit" de maniere

a. eviter l' impet qui autrement s ' appllquerait ;

2. la transmission de 1 'impet, c 'est-a.-dire, le maintien du rendement, apres

1e paiement de 1 'impOt, provenant d 'une i.Dmobillsation corporelle, a. la

suite d 'un changement de 1 'impet sur ce revenu, soit en changeant le

prix de vente des biens et des services produits par cet actif, soit en

changeant lea prix pa.yea pour lea biens et lea services utilisea en

rapport avec cet actif dans le but de produ1re 1es biens venclus;

:;. les changements provoques par les impets dans la. quantite disponib1e

et la repartition des immobilisations (corporelles) aft"ectees a. divers

usages, c 'est-a.-dire, le maintien du taux de rendement prevu , apres

illpat, sur les immobilisations utilisees a. certaines fins ou detenues par

par certaines organisations, au moyen d 'un ajustement de 180 quantite

relative des actifs disponibles.

Ia. mesure dans laquelle on peut se soustraire a. 1 'impot depend de 180

structure et du libelle des statuts, de 1 'interpretation qu 'en donnent Les

tribunaux, et de 1 'experience du contribuable et de ses conseillers. I.a

mesure dans laquelle on peut deplacer l'11IIpOt depend, entre autres choses,
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de la capacite de concurrence du contribuable et de La situation de

l'econan1e en general. Plus la concurrence est grande, qu 'elle soit

occasdonnee par l'~ortation des biens et des services, par les entre

prises existantes ou par La creation de nouvelles entreprises, plus il

est dirricile de deplacer les augmentations d'~ats au moyen de prix

plus ~neves (ou de coats plus bas), ou de resister au deplacement des

reductions d'iJIq>ats au moyen de prix plus bas (ou de cofrta plUS eleves).

La mesure dans laquelle les ~ats inrluent sur les changements du

capital investi dans une catdgord,e particuliere d'immobilisations depend

de la nature de l'actir et de la rapidite avec laquelle le montant investi

dans 1 'actir peut @'tre adapte aux changements prevus du taux de rendement

de l'actir. On ne peut evidemment pas deplacer des capitaux investis dans

des actirs d ' origine naturelle qui ne se reproduisent pas (comme un gisement

minier en exploitation); par contre, on peut racilement errectuer ce dep La

cement dans le cas d'actirs ephemeres siJlq>lement en ne les renouvelant pas.

L 'adaptation peut ~tre rapide et complete ou lente et incanplete, et cela

depend de la rapidite avec laquelle on peut deplacer Le montant total

investi dans un actir en dirigeant les nouvelles epargnes vers d'autres

placements.

Quand on evite l'iJIq>8t en changeant sa rorme et non sa substance, il

n'y a pas lieu de deplacer l'~3t et de raire des changements dans la

structure et dans Le montant des immobilisations. De La m@me maniere,

quand on n 'evite pas les changements de l'iJD.p3t, mais que Le revenu apres

iJlq>3t est maintenu gr&ce au deplacement des iI!!P3ts, ces derniers ne provo

quent aucun changement dans la quantite des immobilisations. Cependant ,

lorsqu 'on n 'evite pas les variations de l'iJD.p3t et qu' on ne les dep.Lace

pas, Le changement dans le revenu apres iJD.pat provenant d 'un genre parti

culier d 'actirs modirie le taux de rendement apres iJlq>3t prevu sur ces

actirs. La recherche du plus haut taux du rendement prevu apres ~3t

peut provoquer une diminution ou une augmentation du montant investi dans
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ce genre particuJ.ier d 'actif. ~s augmentations d'impet qui diminuent les

taux de rendement prevue d 'actifs particuJ.iers apres la deduction des

impets provoquent des reductions du montant investi dans ces actifs. La.

reduction du montant d 'un genre particulier d 'actifs par rapport a. ce que

ce montant serait autrement entra1ne la diminution de l'offre des biens et

des services produits par ces actifs. ~ci provoquera genera.lement une.
hausse des prix des biens et des services produits par ees actifs (nous

n 'abordons pas iei l'aspect international. du probleme). Des prix plUS eleves

pour les biens et les services produits par ces actifs entrainent une augmen-

tation du revenu apres impat et du taux de rendement prevu , ce qui elimine

une partie de l'incidence initia.le du changement de 1 'impat sur les taux de

rendement. Inversement, les reductions d'impat qui augmentent les taux de

rendement prevus, apres impat, pour un genre particulier d 'acti:fs, provoquent

des augmentations dans la quantite disponible de ces actifs qui, a. leur tour

telldent Ii reduire l'augm.entation du taux de rendement prevu.

Al.ors que La methode actuelle d'imposition du revenu provenant des

societes implique la double imposition, en ce sena que les m&les dollars de

revenu sout imposes deux fob sans le plein degrevement en f'aveur de l'action-

naire du montant de l' impet preleve d 'une societe, le revenu avant impat de

la societe peut etre adapte Ii 1 'imp'Ot de plusieurs faejons. Ainsi, l'impat

sur le revenu de la societe peut ~tre transmis a d'autres des qU'il a ete

applique ou augmente. Dans ce cas, les actionnaires ne seraient pas toucMs

par le changement de 1 'impet mais les cODSamIl1Ila.teurs seraient assujettis a
une taxe de vente deguisee sur les biens et les services. cette taxe de

vente aurait pour ef:fet de reduire la consamnation ou l'epargne, ou les

deux, et nuirait a. la repartition des biens de consanmaticm et, de la. a la

repartition des ressources. Du fait que les particuliers et les fa.milles a.
faible revenu depensent a. des fins de consOlllllla.tion, une plUS grande propor-

tion de leur revenu que les autres, un impat sur les soeietes, lorsqu'il est

tran.smis par ces dernieres constitue un ilII:pet regressif.

Dans la mesure ou l' impat sur les Bocietes, ou une ~U<gIlIIIenl;~t;i!d,n

cet impat, n'est pas transmis, les taux prevus de rendement, apres
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aux actionnaires subissent un changement. La val.eur marchande des actions

des societes qui n 'ont pu transmettre L 'impot, devrait diminuer. Ceux qui

detenaient des actions au mcment ou ~ 'impet a ete etabli ou augmente et qui

Jes auraient vendues apres ~a baisse des val.eurs, auraient subi une perte

de capital. et auraient, de ce fait, ete assujettis a. un impot sur La riches

se, Ceux qui auraient achete Lea actions apres Le changement de L 'impot ,

Les auraient achetees a. un prix capital.isant ~'impot sur Les benefices prevus

par La societe. Les detenteurs d 'actions a. L 'epoque ou L 'impot a ete etabli

ou augmente et qui Lea auraient detenues depuis Loz-s , subiraient egal.ement

une perte de capital du fait que leur revenu, apz-es impot, sur Leurs actions

subirait une baisse a. ~a suite de l'imposition ou de I 'augmentation de

l'impot.

Lorsqu'un impOt sur les societes est etab~i ou augmente, Ie coat du

capital-actions augmente pour ~es societes qui ne peuvent transmettre cet

impOt (en raison d'une baisse du prix des actions) et Ie rytbme des in

vestissements par ces societes en sera consequesanerrt diminue d 'autant, par

rapport a. ce qu 'i~ aurait pu ~tre. Avec des investissements moindres et

une production restreinte, les prix que devront exiger les societes qui

n'ont pu transmettre les impOts auront tendance a. monter plus rapidement

entrainant ainsi, au cours d 'une certaine periode, une augmentation relati

vement plus grande du revenu, aprea imp8t, et une hausse correspondante du

prix des actions Jg/. Toutes choses etant egal.es d 'ailleurs, lorsque

l'adaptation a. l'impet des societes est parachevee , Le rapport entre Les

taux de rendement de toutes Les actions de societes et des autres elements

d'actif, camme ~es obligations, redeviendrait a. peu pres ~e m~e qu'avant

~ 'imposition du revenu des societes W. L 'equilibre original. serait ainsi

retab~L Si une fois 1 'adaptation canp~etee, 1 'instauration de l'impOt

avait pour resultat de modifier Les taux d 'epargne aussi bien que l'echelle

des risques et les autres elements fondamentaux de 1 'econamie, on atteindrait

al.ors un equilibre dicfferent, caracterise par un rapport nouveau, mais stable,

entre leprix des diverses categories d'actifs.
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I.e point 1e p1us important, et c 'est 1a. un e1ement extrE!mement impor

tant, est que Loz-sque 1 'impat sur 1e revenu des societes n' est pas reper

cute, U se produit une injustice a. 1 'endroit des detenteurs d 'actions au

mc:ment ou 1 'imp3t est etabli au augaente , qu'ils conservent leurs actions

ou qu' Us les vendent. ceux qui achetent ces actions apres 1 'etab1isse-

ment ou 1 'augmentation de 1 'imp~t 1e font a. des prix qui camprennent 1 'impet.

I.e recouvrement du revenu, apres imp~t, qui devrait general.ement succeder a.

1 'imposition provoquerait dans de nanbreux cas, des gains de capital. pour

ceux qui accepteraient 1'incertitude inherente a. 1 'importance et au choix

du moment propice de 1'ajustement et acheteraient des actions a. des bas

prix peu apres 1 'etab1issement de 1 'imp~t. Toutefois, 1es Canadiens ont

general.ement subi des pertes a. la suite de 1'imposition du revenu des

societes a des taux moyens p1us e1eves que ceux qui sont app1iques aux

autres revenus, mE!me Lor sque 1 'impet n 'etait pas repercute :imJnl§diatement,

parce que 1a reduction de p1acements qui s 'ensuivait dans les societes qui

ne pouvaient pas repercuter l'impOt provoquait une repartition impropre des

ressources. I.e total. des actifs des societes qui ne repercutent pas leurs

imp~ts est inferieur a. ce qu'il aurait ete autrement. n en resulte que la

production des biens et des services, du genre requis par 1es Canadiens,

est inferieure a. ce qu'elle aurait ete s'il n'y avait pas eu une double

imposition du revenu provenant des societes.

nest, evidemment, absolument impossible de rectifier les consequences

injustes qui derivent de la double imposition du revenu des societes.

L'impet a ete instaure pour la premiere fois en 1917, et les taux ont ete

assez eleves pendant vingt-cinq ans, Personne ne sait qui detenait cer

taines actions au moment ou chaque augmentation du taux d'impet a eu lieu,

encore moins 1'importance de la perte de capital. que quelques actionuaires

particuliers ont dft subir dans le passe du fait que l'imp8t n 'a pas eM

repercute. Il est certainement impossibl.e d'indemniser tous les consceana

teurs et tous les fournisseurs pour les repercussions d'impets sur le revenu

des societes qui ont eu lieu alors, et de dedommager tous les Canadiens pour
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1.& reduction survenue dans la valeur de la production nationale causee

par Is. diminution du nanbre des placements qui s 'ensuivit. Nous desirons

appuyer sur Le f'a.i.t que, premierement, La double imposition du revenu

provenant des societes ne signifie pas que les actionnaires actuels sont

traites d 'une fa«on injuste et que, deuxiemement, la question de la reper

cussion de 1 'impat n 'est pertinente que dans le but de decider dans quelle

mesure l'impet sur le revenu des societes constitue une taxe de vente de

guisee et dans quef.Le mesure il constitue aussi un impet deguise sur La

richesse.

Ceci nous conduit a. J.a question de savoir ce qu'il adviendrait si Le

regime actuel d'imposition du revenu provenant des societes etait modifie

et si l'on supprimait l'effet de la double imposition. L'inverse de

l'a.nalyse precedente s 'applique. Dans la mesure ou la reduction de l'impat

provenanj; des societes serait repez-cute , les consC1lllllateurs de trouveraient

dans une meilleure situation du fait que les prix de certains biens et de

certains services baisseraient, et les fournisseurs (y compris les employes)

s 'en trouveraient mieux du fait que les prix payes pour certains biens et

certains services augmenteraient. Dans J.a mesure ou 1a reduction de 1 'impet

ne serait pas repercutee, certains actionnaires, au moment de J.a reduction,

realiseraient des gains de capital. Les actionnaires ayant investi dans

des societes qui n' ont pas r6percute la reduction de 1 'impet, mais dont on

ne s 'attendait pas a. ce qu 'elies puissent maintenir leurs prix pendant

p1usieurs annees , du fait de 1a venue de nouvelles entreprises, ou du fait

de 1 'expansion plus rapide d 'entreprises existantes attirees par un plus

haut taux de rendement apres impet, realiseraient de modestes gains de

capital. Les actionnaires ayant investi dans des societes qui n 'ont pas

repercute J.a reduction d'impet et qui ne semblent pas avoir a faire face

a. une forte concurrence de 1a part d 'autres societes auraient des gains

de capital plus importants. Ces gains de capital seraient "non justifies"

pour J.a m&1e raison que les pertes en capital, engendreea par l'instaura

tion de l'imp8t, l'etaient. C'est dans ce sens que l'on doH interpreter
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1 'adage "un vieil impat est un bon impat"; m@me si 1 'impet a eu des effets

sur la repartition des ressources, le marche a capitalise ces effets, et le

fait de supprimer cet impat donnerait naissance a. des gains non justifies

en faveur des actionnaires existants.

En vertu de nos recamnandations, 1 'imposition des gains de capital

compenserait jusqu 'a. un certain point 180 reduction d'impet et attenuerait

le montant des gains nets apres impat qui decouleraient directement de la

recammandation d'integration.

Toutefois, lorsque des augmentations du prix des actions se produisent,

le coat des capitaux pour La societe en serait reduit et il en resulterait

un encouragement a 1 'expansion du taux de formation du capital pour ces

societes. Ceci permettrait alors d 'augmenter 180 production des biens et

des services des societes concernees dans les annees a. venir et tendrait a
faire baisser les prix de ces biens et de ces services et, avec le temps,

entra..tnerait une reduction relative du revenu prevu de 180 societe, epres

impat, qui serait ramene a. son niveau initial avec, pour consequence, une

reduction du prix des actions de ces societes par rapport a. ce qU'il aurait

ete autrement. (Nous ne voulons pas dire que La valeur du marche des

actions baissera d'une maniere absolue). Cette reduction du prix des

actions est l'inverse de la situation, decrite ci-dessus, de la baisse du

prix d 'une obligation a. prime a. mesure que son ecMance approche. Tous

les canadiens profiteraient de l'accroissement de la production des societes.

C'est d'abord pour favoriser cette production supplementaire et aussi

pour eliminer Les differences de traitement fiscal, qui existent entre les

diverses formes d'organisation d'entreprises et qui fournissent inevitable

ment des possibilites d 'evitement de 1 'impat, et non pas pour favoriser les

actionnaires actuels, que nous recoumandons 1 'abolition de La double imposi

tion du revenu des societes. Les gains de capital que certains actionnaires

realiseraient lors de 1 'abolition de 180 double des revenue des

societes seraient une inaesJ.rable,
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proposition. En toute justice, ces gains de capital devraient ~tre imposes

a. 100 p. 100. En pratique, U n 'est pas possible de distinguer ees gains

de capital des autres gains de capital. Toutef'ois, il serait manif'estement

injuste de permettre que les gains de capital resultant de notre proposition

d'integration echa.ppent partiellement ou canpletement a. 1 'imposition aux

pleins ta.u.x:.

En ef'f'et, m@me en imposant les gains de capital aux pleins ta.u.x:, 180

mise en oeuvre de notre proposition d'integration engendrerait probablement
/

des gains pour certains actionna.i.res. Etant donne que 180 reduction globable

nette d'imposition des revenus provenant des societes serait campensee par

des augmentations de 1 'imposition des revenus de diverses provenances, ces

gains seraient en fait finances par les contribuables dont les impots

seraient augmentes en vertu de nos propositions. Nous croyons que Le finan-

cement des gains que les 8octionnaires peuvent realiser de cette maniere

pourrait @tre assimile a un placement fait par les autres secteurs de l'eco-

ncmie et qui fera plus que campenser son montant par suite des gains de

production qui seront realises dans les annees a. venir a la suite de 180 mise

en oeuvre de notre proposition d' integration.

Pour que Ie regime fisca..l soit impartial, les personnes qui exercent

une activite sous une certaine f'orme d' orgaD1sation, devraient ~tre assujet-

ties a. l'impet de 180 m&1e maniere et 80ux m&les taux que les personnes

exe~ant une m@me activite sous une autre forme d' organisation. Callme nous

1 'avans mentionne, il y a problablement repercussion de l'impOt sur les

societes, dans une mesure indeterminee aux consOlllJlla.teurs et aux fournisseurs.

De m@me, 1 'impot auquel sont assujettis les proprietaires iDdividuels et les

membres d'une societe en nom collectif' ou d'un syndicat peut aussi ~tre

repercute. L'impet sur Le revenu des employes peut, jusqu 'a. un certain

point, etre repercute awe employeurs et, peut-@tre m@me des employeurs aux

consammateurs et aux f'ournisseurs. n n 'existe aucune certitude a. l'eff'et

que les impots soient pa,yes par les personnes ta.xees ou qu 'Us soient payes
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dans une lIl@me proportion par toutes les personnes tmes. nest evidem-

lIlent impossible de determiner quelle est la portee de 1 'impat pour chacun

des membres de la societe.

,
L 'INTEGRATION ET LES GAINS DE CAPITAL

Bien que nous n rayons pas 1 'intention de nous etendre sur Le sujet,

la relation entre l'imposition du revenu des societes et 1 'imposition des

gains ou des pertes sur les actions des societes est des plus importantes.

Le fait d'avoir omis d'imposer les gains sur les actions dans Ie passe a

sans aucun doute reduit les effets nefastes de La double imposition du

revenu des societes. En 1 'absence d 'un impat sur les gains des actions,

il a souvent ete possible d'agencer la forme des transactions de fa~on a.
eviter Ie plein effet de la double imposition. Les gains de la societe ne

pouvaient generalement pas eviter 1 'emprise de 1 'impat , mais en conservarrt

les benefices dans La societe et en vendant les actions de la societe a. un

prix qui tenait compte des actifs supplementaires de celle-ci, on pouvait

se soustraire a 1 'impat personnel sur Ie revenu provenant des societes.

Par cette lIlesure, on reduisait la necessite de repercuter 1 'impat ou bien

on diminuait les pertes de capital qu'avaient a. souffrir les actionnaires

au manent de 1 'instauration de l'impat des societes. Du m@me coup, si les

gains en capital etaient assujettis au plein imp'Ot personnel sur Le revenu,

Ie fait de supprimer la double imposition du revenu des societes etait

susceptible de provoquer une repercussion de 1 'impat moins forte, ou des

gains de capital moindres pour ceux qui aetenaient des actions a ce manent.

Crest une des raisons pour lesquelles nous recommandons la pleine imposition

des gains de capital et la pleine integration de l'imp'Ot sur Le revenu per-

sonnel et sur ce1ui des societes. Nous ne pourrions pas ~tre en faveur des

benefices injustifiables que certains actionnaires realiseraient du fait

sur les actions n'etaient pas entie-

rement imposes; de m&l.e, nona ne pU\.U"'-.n""" pas

bles de la pleine imposition des gains sur les actions, sans
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double imposition de l'impat sur le revenu provenant des societes. Les

deux propositions sont les parties d'un tout et 1 'on ne saurait recCllllllander

l'une sans l'autre.

LES EFFETS DE LA PROPOSITION D'INTEGRATION

La. pleine integration proposee des impats sur le revenu des particu

liers et sur celui des societes ainsi que 180 pleine imposition pz-oposee

des gains realises sur les actions signifieraient que les residents se

raient imposes a des taux d'impat progressifs sur les gains nets realises

decoulant de 180 possession d 'actions de societes canadiennes. Les gains

nets resultant de 18 propriew de ces actions ne seraient imposes ni plus

lourdement ni moins lourdement que les gains nets provenant d 'un emploi,

de 1 'exploitation d'un cOOllllerce a titre d'associe ou de proprietaire, de

180 detention de biens immobiliers, de 18 detention d'obligations ou deri

vant de 1 'appartenance a un organisme fonde sur 180 mutualite. Le regime

serait impartial en ce qui a trait a 180 retention des benefices de 180

societe et au point de vue avantage ou desavantage fiscal, il n 'y aurait

aucune difference entre le financement fait a 1 'aide de capital risque et

le financement effectue a 1 'aide d 'un endettement. Les occasions de diffe

rer l'imp<>t ou de s 'y soustraire seraient grandement reduites car 180 forme

d 'une transaction aurait desormais beaucoup moins d'importance sur le plan

fiscal. Plusieurs parties de 180 loi actuelle pourraient l!tre eliminees,

et 1 'incertitude et 180 canplexite d 'autres parties pourraient ~tre attenuees.

Aucune autre methode d'imposition du revenu provenant des societes, parmi

celles que nous avons etudiees, ne presente ces avantages.

La. repercussion de l'impat

En nous fondant sur les donnees que nous avons deja examinees au

chapitre 4, nous doutons que 18 mise en oeuvre de 180 pleine integration

puisse engendrer, dans l'immediat, des baisses importantes de prix ou des

augmentations de coats. Les elements dont nous disposons revelent que les
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une influence ni rapide ni complete sur les prix, m@me lorsqu 'elles sont
/

survenues en m'E!me temps que des changements analogues awe Etats-Unis. Or,

CQllllle la. mise en oeuvre de 180 methode d'integration serait propre au C8.na.da.

/

et que des modifications analogues n 'auraient pas lieu awe Etats-Unis, l' ins-

titution de cette mesure n 'aurait probablement pas une grosse influence sur

le prix des prodUits; ausad , n'envisageons-neus pas de baisse brutale des

prix ni de hausse rapide des coftts de revient. Nous avons deja. suggere

qu'il y a tout lieu de prevoir une augmentation du prix de plusieurs actions;

pourtant la. pleine imposition des gains sur les actions reduirait sensible-

ment la. hausse du prix de ces valeurs qUi se prodUirait sans cela.. cette

augmentation possible du prix des actions serait egalement freinee du fait

de 180 detention d 'une partie importante des actions canadiennes par des

non-residents et parce que notre proposition d'integration n 'aurait aucun

effet direct a. 1 'egard de ce groupe d 'actionnaires.

Camne neus le demontrerons plus tard, la. conjugaison de notre propo-

sition d'integration et de celIe de la.pleine imposition des gains de capital

serait une pif~tre source, pour ne pas dire nulle, d'allegement fiscal pour

1 'a.ctionnaire a. revenu eleve, alors qu 'elle wnoindrirait de beaucoup le

fardeau fiscal des actionnaires a revenu moyen ou modeste. Les actionnaires

a. revenu eleve beneficieraient de la reduction du taux de 1 '~at personnel

a. 1 'echelon superieur et du fait qu'ils n 'auraient plus a. acquitter d '~at

sur lee dividendes lors de leur reception. Mals l'imposition de 180 totalite

des gains de capital pourrait :f'aire plUS qu 'annuler ces avantages, car on

a esti.me que, m&le apres 1 'exclusion de cette partie des gains de capital

attribuable a. la. retention des benefices, les gains de capital qUi echappent

presentement a. 1 'impet sont au moins aussi importants que les dividendes

imposables per~s a. 1 'heure actuelle par ceux dont Le revenu est eleve.

Par consequent, 1 'etablissement du plein impat personnel sur ces gains

au.ra.it generalement pour effet, a. 1 'egard de 1 'actionnaire disposant de

revenue eleves, d 'annuler 1 'ava.ntage decoulant de 1 'elimination de 180 double

imposition du revenu provenant des societes.
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Si 1 'adoption de 1 'integration etait suivie de reductions de prix,

ou d 'augmentations des salaires et d 'autres ±'rais, le revenu, apres impo-

sition, (dans son acception la plus large), des actionnaires a. revenu eleve

serait reduit davantage a la suite de nos propositions. cependant, il est

tres peu probable qu'11 se produirait, sur les prix et les salaires, une

repercussion de la reduction,d'imp8t susceptible de priver les actionnaires

a revenu moyen ou modeste d 'un avantage appreciable. Pour que La situation

des actionnaires a. revenu moyen ou modeste s'en trouve deterioree, il faudrait

qu 'un montant sensiblement superieur aux reductions de 1 'impot soit reper-

cute en trop, c' est-a....dire que le taux moyen de rendement sur les actions

soit considerablement reduit. Si cet evenement improbable venait a. se

produire, il n'aurait pas un caractere de permanence, car un redressement

se produirait a. la longue, par suite d 'une reduction dans le rytbme des

placements, ce qui ferait croltre, d 'une fa"on gradue11e, le taux prevu

de rendement, apres imposition, des actions des societes ayant transmis

un montant superieur aux reductions d'imp8ts.

La. demande d 'actions de
socictes canadiennes

Sous le regime propose, .Les particuliers residants dont le revenu

est faible ou moyen trouveraient la possession d 'actions de societes cana-

diennes plus attrayante qu 'e11e ne l'est aujourd 'hui. A 1 'heure actuelle

$100 de revenu d 'une societe est frappe d 'un imp8t de $50 qu 'acquitte la

societe et il n 'y a pas d 'autre imp8t si les $50 restants sont gardes par

la societe. L'augmentation du prix des actions resultant de cette reten-

tion se realise sans qu 'un nouvel impat touche l'actionnaire, sau! dans la

mesure ou le prix a ete escaupte en fonction de l'impot qui serait payable

lors d 'une distribution eventue11e de ce revenu. Le rendement pour l'action-

naire est approximativement de $50, quel que soit son palier d'imposition.

Sous le regime de l'integration, le revenu accumule de la societe serait

attribue aux actionnaires et le prix coiltant des actions en leur possession

serait augmente de $50, de telle sorte que la vente des actions, ayant
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gain imposable. Si 1 'augmentation du prix des actions depassait $50,

l'excedent representerait une appreciation de "l'acha.landa.ge" qui serait

assujettiea. 1 'imposition au manent de La vente des actions.

Camne l'actionnaire residant se trouvant au pa.lier marginal maxiJnum

serait assujetti a. l'impat lors de 1 'attribution de $50, il n'aurait pas

d'impet supplementaire a. acquitter et ne recevrait aueun remboursement de

l'impat ainsi acquitte. Son benefice, apres imposition, demeurerait de

$50. Par contre, l'actionnaire residant a. revenu moyen ou faible, benefi

cierait d 'une reduction ega.le a. la difference entre le taux de l'imp8t de

50 p. 100 des societes et le taux de son impot personnel sur le revenu au

manent ou les benefices accumules lui seraient attribues. Ainsi, un

actionnaire, dont le taux marginal d'imposition serait de 20 p. 100 rece

vrait un rendement, apres imposition, de $80 au lieu du rendement actuel

de $50, soit une remise de $30 sur 1 'impet plUS un gain de $50 sur la vente

de 1 'action. ce gain ne serait pas soumis a. l'impot en raison du redresse

ment de l'assiette de l'imp8t que nous avons decrit anterieurement.

L'a.llegement appreciable de 1 'obligation contributive f'rappa.nt le revenu de

societes, que ce revenu ait ete verse ou simplement attribue a.ux action

naires a. revenu faible ou moyen, constitue l'un des principaux ava.ntages

de notre proposition. Nous renvoyons le lecteur au tableau 19-2, ainsi

qu 'aux appendices M et N de ce tane, ou il trouvera le ca.lcul des diffe

rences de traitement, selon les deux regimes, pour des actionnaires situes

a. differents pa.liers de revenu.

Nous proposons qu 'on a.lloue un degrevement ccmplet de 1 'impet applica

ble au revenu distribue ou attribue par les societes ca.na.diennes sur les

actions detenues par tous les intermectlaires, y ccmpris les regimes de

retraite et de revenu-retraite ainsi que les societes d'assurance-vie.

Actuellement, les intermediaires n 'ont pas droit au degrevement de 1 'impet

sur les dividendes. Voila qui prend une importance toute particuliere pour
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les regimes enregistres de revenu-retraite, du :fait que nous recamnandons

ailleurs qU'ils ne devraient pas ~tre imposes sur leur revenu de placements

ou leurs gains sur actions, mais plut3t que les beneficiaires soient taxes

sur le montant total des retraits. Ces regimes auraient alors droit au

remboursement integral de l'imp3t des societes qui aurait ete porte a. leur

credit. Les actions canadiennes preaentierafent donc, pour ces regimes,

beaucoup plUS d 'inter~t qu 'elles n 'en o:f:frent actuellement. Les particu

liers dont les principales economies seraient placees dans des regimes

enregistres de revenu-retraite ne se verraient pas prives des avantages

de 1 'integration.

Les non-residents ne pro:fiteraient pas des avantages de 1 'integration,

sau:f dans la mesure ou ils realiseraient des gains sur actions par suite

de la capitalisation des avantages prevus de l'integration. Au point de

vue du :fisc, la situation des actionnaires non residants de societes cana

diennes ne serait, en general t pas modi:fiee, sauf en ce qui aurait trait

aux changements a. apporter a. l'assiette :fiscale des societes. Cependant,

la hausse du prix des actions canadiennes qui devrait resulter d'une

demande canadienne accrue pourrait provoquer, pour les non-residents, la

baisse du taux de rendement des dividendes d 'actions canadiennes par

rapport au taux de rendement des dividendes d'actions etrangeres. Cepen

dant, cela ne signi:fie pas necessairement que le taux de rendement total

(bene:fices accumules et dividendes) des actions canadiennes declinerait,

puisque 1 'incitation a. l'investissement des capitaux pourrait bien :faire

monter le cours des actions canadiennes plus rapidement que celui des

actions etrangeres. De plus, le taux de rendement, apres imposition, pour

les non-residents ne serait pas necessairement reduit. 8i les societes

ca.nadiennes reduisaient leurs paiements en especes pour lesremplacer par

des repartitions :faites autrement qu'en argent, cela provoquerait probable

ment une hausse du prix des actions, consequence d 'une accumulation des

benefices; cels. s.urait aussi pour resultat que le non-resident recevrait

une plus :forte proportion de son revenu sous :forme de plus-value de ses
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dans son pays de residence. Bien que nous ne nous attendions pas a voir

1.es non-residents vendre rapidement 1.eurs actions canadt.ennea , car ceux

qui sent assujettis a. 1.'imp'Ot sur Les gains de capital. dans 1.eur pays de

residence vQudraient differer Le pa.iement de 1.'impet sur La plus-va,1.ue des

actions, il y a tout lieu de penser que, avec Le temps, il se produirait

un rapatriement des actions eanadiennes. On ne prevoit pas que ee rapa-

triement soit su~isamment rapide pour faire baisser Ie cours des actions

canadiennes.

L'offre d'actions de
societes eanadiennes

Une augmentation du prix des actions canadiennes resultant de 1 'inte-

gration devrait reduire Le coftt du capital. de risque pour les societes

canadf.ennes , De plus, du fait qu 'en definitive l'impet des residents

serait Le m&l.e, a.ussi bien pour les inter~ts que pour les dividendes, La

tendance au financement sous forme d'emission d'obligations serait grande-

ment reduite. IR3.ns ces deux cas , Le financement, au moyen d 'une emission

d'actions prendrait de l'inter~t pour les societes et l'on pourrait

s 'attendre a une augmentation du volume d 'actions eanadiennes. Mdemm.ent,

cette augmentation serait aussi soumise a. l'inf1.uence d ~utres fa.cteurs,

comme la possibilite de recourir a. d'a.utres sources de financement, et

1 'attitude des dirigeants des societes, devant une p.Ius grande repartition

du capital.-actions et de sa portee sur Ie contrale des entreprises.

II y a cependant un aspect de notre proposition qui freinerait cette

tendance plus accentuee a. emettre des actions. Les actionnaires residants

se verra.ient accorder un degrevement canplet pour l'impot preleve a.u nivea.u

des societes, sur tout Ie revenu provenant de societes attribue a eux-m~es.

Comrne nous Le montrons plus loin, les dividendes en especes ne constitue-

raient que l'une des formes, acceptables aux fins de l'impOt, de dist:ribu~

tion du revenu de la societe aux actLonnaf.r-es, Du

tion ne devrait pas necessairement etre faite sous forme d en



39

espeees., La societe pourrait conserver plus de m.uneraire sans amoindrir

pour autant l'encai.sse des actionnaires a moyen ou faible revenu, car ces

actionnaires obtiendraient une remise d 'une partie de 1 'impot sur Le revenu

des societes. En d 'autres termes, Le gOuvernement remettrait une partie de

l'impat sur Ie revenu des societes aux actionnaires dont Ie taux d'imp8t

sur Le revenu personnel serait inferieur a celui de l'impat sur Ie revenu

des societes. Cette facson de faire aurait Le grand avantage de conrez-er

au regime fiscal un caraceere d'impartialite en ce qui a trait a la deci

sion des societes d'accumuler ou non leurs revenus; en outre, nous semmes

d 'avis que de ncmbreuses societes publiques pourraient reduire leurs divi

dendes en especes , sans provoquer une reduction du prix de leurs actions.

Ces societes ne seraient pas contraintes a des emissions d 'actions sur Le

marche aussi trequentes qu 'aujourd 'hui afin de maintenir leur taux actuel

de formation de capital. De facson generale, nous croyons que Le stimulant

a la formation de capital serait assez puissant pour justifier la prampte

utilisation du produit des retentions supplementaires de surplus, tout en

reservant de brillantes perspectives a la levee de nouveaux capitaux.

L'abaissement du coat du capital de risque au canada, engendre par la

mise en oeuvre de la proposition d'integration, devrait encourager les

societes canadiennes contralees par des non-residents a emettre des actions

au Canada.. nest difficile d 'evaluer la portee qu 'aurait cet encourage

ment, car si la societe mere non residante n 'avait pas besoin de capital

supplementaire, elle resterait indifferente devant les prix allechants

auxquels les actions pourraient se vendre au canada. Ieamnoins, notre

proposition devrait avoir un effet analogue a celui que recherchait le

budget de 1963, sans pour autant se faire reprocher de consequences desa

vantageuses pour les non-residents faisant des placements directs. Les

regles du jeu seraient modif'iees, mals d 'une faCSon telle que 1 'investisseur

residant y trouverait un avantage sans que 1 'investisseur non residant en

subisse de prejudice.
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I.e rythme des investissements

Dans La mesure ou i1 n 'y aurait pas repercussion de 1a reduction de

1 'impet sur 1e revenu provenant des societes scus forme d 'une baisse du

prix de vente des marchandises ou des services ou d'une hausse des frais,

entre autres ce1ui de 1a main-d'oeuvre, La diminution du coat du capital

augmenterait Le taux de formation de ce1ui-ci. Cet investissement supp1e

mentaire devrait a. son tour accroitre 1a productivite et, ainsi, provoquer

une hausae de La production du pays. En consequence, que 1a reduction de

1 limpet soit repercutee ou qu 'elle provoque une augmentation de La forma

tion du capital, 1es Ca.nacli.ens, en tant que col1ectivite, s'en trouveraient

mieux. Voila. que1 serait 1e principal avantage de 1 'integration.

I.e financement de 1.'integration

une reduction des impats sur 1e revenu des societes, tel que defini

actuellement aurait un effet de stimulation sur 1 'investissement et sur

1 'econanie. Cependant, pour arriver a. saisir dans son ensemble 1 'effet

net que 1a mesure aurait sur l'econcmie, i1 est necessaire de considerer

1es effets positifs de La reduction de 1.'impet et 1es effets negatifs des

augmentations d'impets que 1 'on devra faire ailleurs si on veut maintenir

1e volume des recettes fiscales. Nous examinons la question plUS loin dans

ce chapitre et elle est etudiee plus en detail encore au chapitre 37. Nous

pouvons donner un aperfSu des resultats de cea analyses en faisant observer

que, a. notre avis, 1a perte de revenu fiscal pz-ovoquee par 1 'integration

pourrait ~tre plus que compensee par 1 'imposition des gains de capital,

par 1.e retrait de certaines concessions aux entreprises industrielles, en

particu1ier des concessions aux entreprises d'assurance-vie et aux indus

tries exp10itant les richesses naturelles, par 1a suppression du double

taux d'imposition du revenu des societes et par 1a substitution de stimu

lants plus efficaces pour 1es nouvelles et petites entreprises, de mate

que par 1.'adoption de mesures contre 1a fraude fisca1e et 1 'evitement de

1.'impot.
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Nos propositions visant ~'imposition du revenu provenant des societes,

prises dans ~eur ensemb~e, n 'imp~iquent pas de reduction des impets pour

Lea investisseurs, ni d 'augmentation des imp8ts pour ceux qui n'investissent

pas. Elles impliquent p~utet une redistribution ccmp~exe de L'imp8t entre

~es investisseurs. Les non-residents investissant dans des societes a faib~e

revenu et dans des societes minieres et petroJ.ieres canadiennes, Les action

naires disposant d 'un gros revenu et dBtenant des actions de societes a
:faible revenu, de m@me que Les specufatieur-s qui font des gains sur Lea

actions de societes ne payant pas de dividendes seraient tous moins bien

partages. En revanche, les aationnaires residants qui disposeraient d 'un

revenu moyen ou faib~e, particulierement les detenteurs d 'actions de societes

canadiennes a revenu eleve d1stribuant des dividendes, verraient leur sort

s 'ameliorer.

Le double taux d'imposition

Nous examinons, au chapd,tre 22 et a. I 'appendice I de ce tane, les

problemes d'admi.ni.stration et les moyens d'eviter l'imp8t qui ont ete

nanbreux jusqu'ici sous les dispositions ccmpliquees r~atiyes au taux

reduit de l'impet sur Le revenu des societes, applicab~e a. ~a premiere

tranche de $35,000 de Leur zevenu. Nous croyons que L 'equite, L 'iJIlpa:rtia

lite et Le respect des Leds :fis~es y gagneraient si ~ 'on mettait fin a
cette particularite de ~ 'impet sur Le revenu des societes, et nous sOOlllles

convaincus que notre recanmandation portant sur ~a p~eine integration de

l'impet sur Le revenu des particuliers et de L 'impat sur Le revenu des

societes rendrait La chose possible, m@me souhaitab~e. Belon notre propo

sition, l'impOt sur Le revenu desSQcietes se resumerait, f'inalement a un

:impat sur Le revenu des particuliers et, partant un impat a taux uniforme

pourrait ~tre app~ique a. toutes Les societes, avec L 'assurance que Les

actionnaires residants ne seraient pas imposes p~US lourdement sur les

revenu provenant de societes que sur aucun autre element de leur revenue

AiDSi que nous L 'avons exp~ique, un impOt a. taux uniforme de 50 p, 100,
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sott m3me le ele-re de l'impat sur le

revenu indique dans l'echelle proposee pour les particuliers, aerait

necesssdz-e pour decourager le report de 1 'impet occasdonne par la non

distribution des benefices par les societes, ce qui pourrait se produire

si le taux d'impat sur les societes etait nettement plus bas que le taux

maximUln de 1 'impet personnel sur le revenu. Les petites societes canposees

d 'actionnaires ayant de faibles revenus pourraient distribuer ou repartir

tout leur revenu, ou , afin d 'eviter de verser 1 'impat au taux de 50 p, 100

et de voir ensuite les actionnaires reclamer un remboursement, les societea

8. nambre restreint d 'actionn&ires pourraient se prevaloir de 1 'option, pro

posee ailleurs dans ce chapitre, d '~tre imposees camne des societes en nam

collectif. Au cha.pitre 22, nous suggez-ons d 'autres moyens de stimuler la

croissance des nouvelles et petites entreprises. La. mise en oeuvre de

toutes ces propositions fournirait des stimulants plus efficaces pour lea

nouvelles et petites entreprises et ferait dispara1tre un privilege dont on

a souvent abuse. De toute fa~on, notre proposition assurerait qu 'aucun

actionnaire, interesse dans une societe ayant peu de revenu, ne soit appele

8. payer 1 'impat a. un taux qui depasserait le taux de son propre imp8t per

sonnel sur le revenu. Du fait qu'il ne pourrait pas y avoir de "double"

imposition du revenu provenant de societes, il ne pourrait done y avoir

aucune iniquite.

L'evitement de 1 'impet en general

Les occasions d 'evitement de l'impet surgissent, generalement, lorsque

Le revenu tire d 'un certain organisme ou prenant une certaine forme subit

un traitement fiscal different de eelui qu'on impose au revenu tire d'un

autre genre d' organisme ou e.ffecta.nt une autre forme. Voila qui encourage

les contribuables 8. transformer l'organisme d' aU pro-dent le revenu, ou 8.

mIl.Jtl1Inl1.er les transactions de a. donner revenu une forme de 1"l1'ii'f"F,-

renee a. une autre. D'apres le regime que nous proposons, le revenu d 'un

particulier residant serait impose 8. peu pres de la m&le fe.~on, qu'il &it
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ete ga.gne directem.ent par lui-m&e ou qU'il provienne d'une societe par

actions, d 'une fiducie, d 'une societe en nem coJ.J.ectif, d 'un syndicat ou

d 'une autre source. Ce revenu connattrait sensiblem.ent Le m@me traitem.ent

fiscal, qu' il ait La forme d 'un salaire, de dividende, d 'un revenu de

societe en nom coJ.J.ectif ou de gains sur des biens. On eliminerait ainsi

pratiquement toutes 1es chances d'arriver a des reductions substantielles

d 'imp6t, ou de reporter a plus taro Le paiement de 1 'impat, en changeant

La forme du paiement ou en transformant 1 'organisme d 'ou provient Le revenue

A notre avis, 1 'equite et l' impartialite du regime que nous proposons

mettraient fin, dans une bonne mesure, auz problem.es d 'evitement fiscal

qui existent sous Le present regime.

n serait naIf de pretendre que nos propositions feraient canpletement

disparaitre 1 'evitem.ent de 1 'imp8t. Ce n 'est que dans un pays tout a fait

isole du reste du monde et o:f':f'rant un regime fiscal ou toutes les plus

values, les gains imputes et les avantages en nature seraient inclus dans

l'assiette de l'impat au m@me titre que les gains nets realises en argent,

qu' on ne trouverait pas de maneges d 'evitement :fiscal (en prenant aussi

pour acquis le refus de toute deduction de depenses personnelles). Nous ne

pouvons evidemment pas realiser ces conditions ideales. Nos propositions,

cependant, reduiraient considerablement 1 'evitement fiscal. En ayant le

taux maximum de 1 'imp6t personnel sur le revenu sur Le taux de L' imp8t des

societes, nous previendrions 1 'ajournement du paiement de 1 'imp6t sur les

benefices non distribues. De concert avec la pleine imposition des gains

realises sur les actions, ce system.e previendrait le depouillement du

surplus par les actionnaires residants et permettrait l'abrogation de la

plupart des dispositions contre l'evitement contenues dans la legislation

actuelle. L'abolition du double taux d'imposition des societes eJ.iminerait

les principaux abus concernant les societes associees. La pleine integra

tion, 1 ' imposition des gains sur Les actions et La legislation :fiscaJ.e

pr-oposee touchant Lea transferts de richesses entraineraient La suppression

des differences actuelles, au point de vue traitement fiscal, entre une
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societe nonpersonnelle et une societe personnelle, permettant ainsi d 'abolir

cette derniere categorie du point de vue fiscal.

Non seulement la mise en oeuvre de nos propositions annihilerait les

avantages de plusieurs des manoeuvres actuelles d 'evitement de 1 'impOt,

mais elle rendrait aussi possible la suppression de la plupart des barrieres

qui sont dans la Loi actuelle dans le but d 'emp@cher 1 'evitement de la double

imposition du revenu des societes. Par exemple, on pourrait supprimer les

dispositions sur le "surplus designe", contenues dans 1 'article 28 qui

entravent actuellement les fusions et les concentrations legitimes des

societes et abroger les articles 105, 105A, 105B, 105C et 138A.

Le traitement equitable et impartial
des diverses formes d'organismes

:ra. mise en oeuvre du regime propose pour l' imposition du revenu des

societes permettrait d'effacer les disparites qui existent dans le traite-

ment fiscal des diverses sortes d 'organismes. Les societes par actions

seraient traitees aussi favorablement que les co0p6ratives, les fiducies,

les societes en nan collectif et les entreprises individuelles. Apres

avoir entendu et etudie 1 'eternel debat sur les merites respectifs des

societes par actions et des co0p6ratives, neus croyons que c ' est la. un

des principaux avantages du regime que nous proposons.

:ra. proposition du Ccmite des quatre

L'Institut canadien des Caliptables .Agrees et 1 'Association du Barreau

canadien ont propose, dans les memoires qu'ils nous ont fait tenir, une

version modifiee de la proposition soumise au gouvernement par le Ccmite

special sur le regime fiscal des societes, en 1961, ci-apres appelee La

"Proposition du Ccmite des quatre"!!fI. C'est pourquoi nous avons examine

et pese tres soigneusement cette methode et les modifications proposees ill.
Bien que nous reconnaissions que 1 'adoption de la proposition du Ccmite des

quatre reduirait considerablement 1 'acuite du probleme du depouillement du
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surplus sans necessiter Ie recours a. La discretion ministerielle (et c 'est

precisement la question a. laquelle Ie Comite s 'est tout particulierement

interesse) dans Ie contexte de la loi actuelle. Cependant, il y a un

certain nambre de difficultes que neus avena decrites et qu'elle ne resoudrait

pas; elle ne supprimerait pas non plus les iniquites du regime fiscal actuel.

Essentiellement, Le Canite des quatre proposait que tautes les distri

butions des societes soient imposees a. un taux uniforme de 15 p , 100, les

dividendes etant par la suite exemptes de l'impSt lorsque remis entre les

mains des actionnaires. n n 'y aurait pas de degrevement pour les dividendes .

.A:fin d'attenuer les consequences pour les actionnaires a. revenu modeste, Le

Canite recamna.ndait que l'impat de 15 p. 100 percu des societes sur Ie

produit des distributions fasse 1 'objet d'un remboursement aux actionnaires

ayant un revenu (y campris les dividendes) in:ferieur a. $1.0,000. ceci

creerait evidemment, une difference tres nette entre Le traitement de ceux

dont Le revenu serait juste inferieur a. $1.0,000 et Ie traitement de eeux

dont Le revenu se trouverait juste superieur a. ce montant; cette formule

encouragerait aussi la manipulation des revenus d'une annee a. l'autre.

Toutefois, notre principale objection a. cette proposition reside dans Ie

fait qu'elle ne reussit pas a. soumettre a la m~e echelle de taux progres

sifs d'impet Ie revenu provenant des societes et Ie revenu provenant

d 'autres sources J:§j. En fonction de nos criteres, la mesure ne ferai t

que donner nafaaance a. un traitement fiscal inegal et injuste selon la

classification des actionnaires dans tel ou tel groupe de revenu. La double

imposition des revenus provenant des societes est un aspect indesirable du

regime actuel, aspect dont on ne pouvait attendre la correction par Le Canite

a. cause des termes de son Mandato

Afin d'encourager certaines societes canadiennes a. distribuer leurs

benefices aux actionnaires canadiens residants, Le Canite des quatre pro

posait de leur accorder un abattement special d'impet ega! a. un pourcentage

des dividendes verses aux actionnaires canadiens a. m~e les benefices realises



46

apres le 31 decembre 1960. On suggerait alors que le taux d 'aba.ttement

soit revise annuellement a. partir d 'un taux initial de 10 p, 100. Si

l'on adoptait cette mesure elle aurait pour resultat de reduire le montant

total des impats :f'rappant les sommes distribuees auz actionnaires resida.IIts.

Toutefois, comme l'abattement serait accorde aux societes, les actionnaires

non residants en beneficieraient autant que les actionnaires residants.

Plus le pourcentage des actionnaires non residants d'une societe serait

eleve, plus Le pourcentage des benefices obtenus par lea actionnaires

residants dimi.nuera.it.

Nous avons examine de quelle fa~on 1a. proposition du Ccmite des quatre

pourrait s 'adapter a. un regime qui imposerait les gains de capital et qui

canporterait un tawe ma.x:i.mum d'impat moins eleve. Nous avons etudie un

certain nombre de methodes possibles, qui conjugueraient 180 methode proposee

d'i.JIij>osition du revenu des societes avec diverses fa~ons d'imposer les

gains de capital.

D. devenait evident que, si la methode du Comite des quatre touchant

l'i.JIij>osition du revenu des societes etait adoptee, 180 pleine imposition

des gains sur les actions serait totalement inacceptable. A moins que les

societes ne ca.pitalisent leurs benefices non repartis par 1 'emission de

dividendes en actions (avec une augmentation appropriee dans le prix coUtant

des actions pour eviter qu 'on i.JIij>ose a. la fois les benefices non repartis

et la plus-value des actions attribuable a. ces benefices), le fardeau de

l'i.JIij>at sur le revenu provenant des societes et de la pleine i.JIij>osition

des gains de capital serait augmente d 'une fa~on demesuree. :Lea taux du

rendement, apres i.JIij>osition, des actions seraient abaisses et le coat du

capital de risque serait augmente; consequence: un effet depressif sur Le

rythme de formation du capital des soeietes. Un tel systeme serait a. la

fois injuste et incompatible avec 180 croissance econanique.

La :f'a.cson de proceder etait done claire: conjuguer la proposition du

Comite des quatre et La methode eJl!Ployee awe Etats-Unis relativement awe
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gains de capital: l'imposition du montant total des gains sur les actions,

a la moitie des taux de l'imp6t personnel sur Ie revenu jusqu'a un taux

maximum d'impat de 25 p , 100; avec Le p.Laf'ond du taux de 1 'imp6t personnel

sur Ie revenu a 50 p. 100, cette limite superieure n'aurait pas besoin

d'~tre explicitee. Nous n'avons pas tenu compte, dans cette 1'alJon de

proceder, de l'abattement special d'imp6t permis lors des distributions

aux actionnaires canadiens residants et qui a ete recammande par Ie Comite

des quatre, principalement parce qu'aucune recammandation en ce sens n'a

ete 1'aite ni par l'Institut Canadien des Comptables Agrees ni par 1 'Asso

ciation du Barreau canadien. C'est ce que nous appellerons Ie "regime de

rechange" jusqu'a la 1'in de la presente section de ce chapitre. Nous avona

rejete ce regime de rechange pour les raisons exposees ci-apres.

Min de pouvoir apprecier Le regime de rechange, nous avons pris pour

acquis, qu 'en vue de minimiser lea imp3ts payables par les actionnaires,

la plupart des societes capitaliseraient leurs benei'ices non repartis par

1 'emission de dividendes en actions et que Ie prix cofitant des actions

serait augaente en consequence. Nous avons egalement presume, suivant a
peu pres les recommandations du Comite des quatre, que les actionnaires

dont les taux marginaux aerarent , disons, au-desaous de 35 p , 100 se

verraient rembourser l'impat de 15 p. 100 perlJu a 1 'occasion des distribu

tions e1'1'ectuees par les societes, que ces distributions aient ete 1'aites

en actions ou en argent.

Les e1'1'ets de ce regime de rechange, par rapport au regime actuel et

au regime que nous proposons pour les actionnaires imposes a. des taux mar

ginaux di1'1'erents, peuvent se demontrer rapidement. Une etude americaine

recente a revele que, pour La periode s 'etendant de 1926 a 1960, un place

ment egal dans chaque societe dont les actions etaient cotees a. la bourse

de New York aurait donne un rendement moyen, avant imposition, de 9 p , 100

capitalise annuellement (abstraction 1'aite de 1 'imp3t sur Ie revenu) 11.1.

II est ralsonnable de presumer que lea dividendes representaient environ
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le tiers de ce rendement, que les plus-values des actions provenant des

benefices non repartis correspondaient a. un deuxieme tiers, c 'est-a.-dire

que les dividendes equiV'alaient en moyenne a. la moitie des benefices nets,

et que le dernier tiers provenait de ce que 1 'on pourrait appeler un gain

de capital dll a. 1 'achalandage J:§j. La periode etudiee englobe aussi bien

la periode de crise econamique des annees 30 que celle qui a suivi la

deuxieme guerre mondiale; si on ne considerait que la seule periode d'apres

guerre, le rendement serait sensiblement plus eleve et la proportion des

gains totaux provenant des gains dtachalandage serait sensiblement plus

grande.

L'impat frappant le rendement annuel de $9, realise par 1 'actionnaire

sur une action payee $100, qui apparai:t au tableau 19-2 sous les trois

regimes dtimposition du revenu des societes que nous avons consideres,

laisse presupposer que les methodes de distribution en argent des societes

ne changeraient pas et que les estimations precitees se verifieraient.

Dtapres les hypotheses qui precMent, le regime de rechange et La

proposition dont nous recanma.ndons 1 I adoption auraient, semble-t-il, les

m~es effets sur la situation fiscale des actionnaires dont le taux marginal

d'imposition serait de 50 p. 100. Dans les deux cas, on preleverait des

impats d 'un montant senaiblement egal par rapport au regime actuel.

Cependant, il faut mentionner que nous croyons que ai l'estime que nous

avons fait ci-dessus de la proportion des gains d'achalandage par rapport

aux gains totaux reste au-dessous de la realite, la difference entre notre

regime et le regime de. rechange, dans le cas des actionnaires disposant de

gros revenus, irait en s 'amenuisant et pourrait m&1e @tre Lnveraee , Plus

le gain d I achalandage sera grand par rapport au gain total, moins l'impat

preleve selon le regime de rechange serait eleve, tandis que selon notre

proposition l'impat demeurerait le m@me.

Selon notre proposition 1 'augmentation de 1 'impet resulterait de 1 'effet

ccmbine d tune reduction de 1 'impet sur les ben<Hices des societes et d 'une



TAm.EAU 19-2

IMPfu PERSONNEL m IMPfu DES SOCmEs PAYEs SUR UN GAIN AMIDEL Nlilr DE $9.00 PAR AarION PAR DES
AarIONNAIRES AYANr DES TAUX D'IMPfu MARGINAllX DIFFERENTS, BOOS TROIS REGll4ES D'IMPOSrrrON

Ta.ux marginaux d 'imposition de l' a.ctionnaire

20 p. 100 50 p. 100

Au niveau Au'niveau Total de Au niveau Au niveau Total de
des societes personnel ~ des societes personnel l'.impOt

-$- $ $ $ $ $

Regime actuel

Dividende de $3.00 (revenu de la societe avant imposition $6.00) 3·00 0.00 Y 3·00 3·00 0·90 Y 3·90
Gain de $6.00 par action represente par:

$3.00: revenu non reparti de la societe apres imposition
($6.00 avant imposition) 3·00 0.00 3·00 3·00 0.00 3·00

$3. 00: gain de capital "d'achalandage" 2..:.22. 2..:.22. 2..:.22. 0.00 2..:.22. 2..:.22.
Imp6t total ~ ~ ~ ~ ~ ~

Regime de rechange, avec taux reduits de moitie sur les
gains de capital

Dividende de $3.00 (revenu de la societe avant imposition $6.00) 3·00 0.00 EJ 3·00 3·00 0.45 3.45
Gain de $6.00 par action represente par:

$3·00: revenu non reparti de la societe apres imposition
($6.00 avant imposition) 2l 3·00 0.00 EJ 3·00 3·00 0.45 3.45 +:""

$3·00: gain de capital "d'achalandage" 0.00 0·30 ~ 0.00 0·75 2.:12. \0

Imp6t total 6.00 ~ ~ 6.00 ~ ~-= -=

Proposition d'integration et de pleine imposition des
gains sur les actions

Dividende de $3.00 (revenu de la societe avant imposition $6.00) 3·00 -1.80 1.20 3·00 0.00 3·00
Gain de $6.00 par action represente par:

$3.00: revenu retenu, mais attribue, de la socieM apres
imposition ($6.00 avant imposition) 3·00 -1.80 1.20 3.00 0.00 3·00

$3.00: gai,n de capital "d'aohalandage" 2..:.22. 0.60 0.60 2..:.22. 1.50 1.50

ImpOt total 6.00 -~ ~ 6.00 1.50 ~-= -= -=

On a f'ait les hypotheses suivantes pour dresser ce tableau:

1. Revenu de la societe, avant imposition, de $12 par action.
2. Taux d'1mpOt des societes: 50 p , 100.
3. Dividende de $3.00 par action.
4. Gain de capital "d'achalandage" de $3.00 par action.
5 . I.e gain de capital est realise.

Remarques:
y Apres deduction du d6grevement de 20 p. 100 des dividendes.
'§j On'suppose ioi que l'impOt de 15 p. 100 sur les benef'ices distribues est rembourse a.ux actionnaires dont les ta.ux marginaux d'imposition

sont inf'erieurs .. 35 p , 100.
2l Pour eviter d'imposer les gains sur les actions d6coulant des benef'ices non repartis qui ont ete taxes au niveau de la socieM, on

suppose que les societes d6clarent des dividendes en actions qui ont, du point de vue f'iscal, les m@mes implications que les dividendes
en argent. Ceci r6duit La charge f'iscale selon le regime de rechange.



augmentation de l'impat sur les gains d 'achala.nda.ge. Selon le regime

de recha.nge, l'impat sur les benefices des societes demeurerait incha.nge

par rapport au regime actuel, ma.i.s les gains d' acha.landage seraient moins

lourdement imposes que sous le regime que nous proposons.

La principale difference entre les deux regimes a trait au traitement

reserve aux actionnaires a. revenus faibles ou moyens. Si 1 'on prend cClllllle

base de cCIllparaison 1 'echelle des taux progressifs, le regime actuel sur

charge trop fortement d'impat 1 'actionnaire a. revenus modestes ou moyens

par rapport a. l'actionnaire disposant de gros revenus. Ie regime de

recha.nge reduit cette iniquite. Notre proposition la supprime cClllpletement.

Une autre difference cansiste en ce que notre solution rendrait la possession

d 'actions de societes cana.diennes plus allecha.nte pour les particuliers

residants dont le revenu est modeste ou moyen, et moins interessante pour

les particuliers residants disposant de revenus eleves. Le regime de recaan

ge rendrait la detention d 'actions canadiennes moins attra.ya.nte pour tOllS

sauf pour les particuliers disposant de gros revenus qui paient actuellement

l'impat selon des taux marginaux extr~ement eleves sur les dividendes qu'ils

reeroivent. Ie regime de recha.nge pourrait ainsi tendre a. reduire le prix

des actions et a. decourager les depenses de capital des societes. Il

aurait certainement pour effet de maintenir les effets defavorables sur

l'affectation des ressources qUi caracterisent le regime actuel.

Awlsi, sCllllll.es-nous canvaincus que notre proposition est plUS equitable

que le regime de recha.nge. ce dernier entratnerait des injustices du fait

que 1& plupart des dividendes seraient imposes a. des taux uniformes et que

les gains de capital le seraient a. des taux reduits de moitie. Les action

naires disposant de revenus faibles ou moyens seraient surtaxes par rapport

aux actionnaires disposant de gros revenus, et tous paieraient trop peu

d'impat sur les gains d 'acha.la.nda.ge par rapport a. un regime impartial.

De plus, neus formulons les objections suivantes a. 1 'egard du regime de

recha.nge:
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1. Dans Ie regime de rechange, il serait difficile de supprimer Ie

double taux d'imposition des societes, car , dans la mesure ou les

societes dont Ie revenu est modeste groupent des actionnaires dont

Ie revenu est egalement modeste, i1 serait inequitable de prelever

au niveau des societes un impOt de 50 p , 100 sur Le revenu des

societes sans un degrevement correlatif accorde a. l'actionnaire pour

cet impOt. D'un autre c3te, maintenir Le regime du double taux

d'imposition des societes permettrait a. certains actionnaires, dont

les revenus sont eleves, de retirer des societes un revenu assujetti

a. un taux d'impat inferieur a. celui de 1 'impot personnel et, de plus,

cela ne reglerait pas les problemes auxque1s Le canada fait actuelle

ment face, au suj et des societes aaaocf.eea,

2. Imposer les gains de capital a. demi-taux laisserait se perpetuer les

difficultes que nous connaissons actuellement lorsque nous voulons

separ-er les gains de capital du revenu ordinaire. Camne nous Le

soulignons au chapitre 15, tant que cette distinction demeurera, la

loi presentera un caractere d'incertitude et de canplexite, conferant

en plus une prime a. la manipulation des formes de presentation des

revenus en vue d 'eviter les imp6ts.

3. Le manque d'impartialite a. 1 'egard du traitement fiscal entre les

diverses formes d'organisation demeurerait.

4. A moins que Le regime du "demi-taux d'imposition sur les gains de

capital" ne soit reserve aux valeurs emises par les societes, les

gains sur la propriete immobUiere et les autres biens de capital

ne seraient imposes qu'a. demi-taux. Nous ne voyons aucune justifi

cation pour cette concession aux autres gains de capital.

5. Cela laisserait subsister les occasions d'evitement de l'impot.

A la lumiere de ces constatations, nous avons conclu que Ie regime du

Comite des quatre en vue de regler Ie probleme de l'imposition du revenu



52

provenant des societes demeure, m&le si on envisage d'imposer partielJ.ement

les gains sur les biens, absolument incaopatible avec notre notion :fondamen

tale d 'equite; le regime susciterait des di:f:ficultes d' ordre administrati:f

lorsqu' on essayerait de canbiner son application avec 1 'imposition partielle

des gains sur les actions et, en plus, il ne possede pas 1 'impartialite que

nous recherchons.

AUTRES SOLUTIONS POSSIBLES

Voyons maintenant quelques solutions qu 'on pourrait tenter de substi

tuer a. notre proposition en indiquant les moti:fs pour lesquels nous les

ecartons. Nous ne donnons ici qu'un bre:f aper~u de ces solutions possibles;

on trouvera a. 1 'appendice F de ce tcae \me anaJ..yse de ces solutions.

Deduire les dividendes

L'autorisation de deduire du revenu des secietes les dividendes verses

semble une solution acceptable. Ce serait 18. un moyen de pallier a certaines

lacunes du regime actuel, puisqu 'on encouragerait ainsi les distributions et

rendrait moins interessant le depouillement du surplus. L'inconvenient

principal de ce precede, cependant, proviendrait de la deduction des divi

dendes pa.yes a. des non-residents. De semblables deductions, si elJ.es

etaient permises, camporteraient des pertes de recettes :fiscales qui se

traduiraient surtout par une augmentation de revenu pour le fisc etranger.

Nous ecartons la possibilite de contourner cette di:f:ficulte au moyen d 'une

retenue d'impat 8. la source equivalente a. une canbinaison des impats actuels

sur le revenu des societes et de cewe retenus a la source, car un iJDpat de

cette importance retenu a la source, qUelJ.es que soient les circonstances

qui le motivent, sera!t mani:festement inacceptable pour certains pays avec

lesquels il :faudrait negocier de nou~we accords fiscawe. :Restre1Dlire la

deduction visant les dividendes pa.yes awe seuls residents ne saurait produire

un resultat entierement satis:faisant, puisque le bene:fice de 1 'exemption

s 'etendrait a tous les actionnaires, residants et non residants, et suscite

rait en plus des di:f:ficultes administratives.
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Considerer 1es societes par actions comme
des societes en nam collectif

Une autre possibUite, qui se situe tout a fait a. 1 'oppose de La pre-

cedent,e , consisterait"6. considerer que t oua 1es benefices d 'une societe ont

ete distribues a. ses actionnaires et sont, par consequent, assujettis a.
1 'impat sur 1e revenu personnel a. mesure qu ' Us sont gagnee , A bien des

egards, cette proposition s 'apparente a. notre propre recammandation et

reglerait toutes 1es difficultes qui naissent de La retention des benefices,

te1s 1e report des impats et 1e depouU1ement du surplus, mais e11e provo-

querait d 'autres prob1emes. Pour repartir 1e revenu de 1 'annee d 'une falfon

canp1ete et consequent.e du point de vue tMorique, i1 faudrai t attribuer a.
toutes 1es personnes qui ont detenu des actions de La societe, durant diver-

ses periodes au couz-s de 1 'annee , leur part respective du revenu pour 1 'annee,

Une te11e repartition serait extr@mement difficile. De plus, 1 'ordre defi-

nitif de priorite des droits de chaque actionnaire devrait @tre etabli

chaque annee pour 1e partage du revenu de 1 'annee entre chacun d 'ewe. Une

telle solution pourrait @tre contraire awe conventions deja en vigueur.

Des prob1emes de disponibi1ite surgiraient a l'endroit des actionnaires

reputes avoir re~u des montants appreciables de revenu au cours d'une annee

ou i1 n'est pas possible a 1a societe de faire de semb1ab1es versements en

especes , Cette dernd.ere difficulte pourrait @tre conbournee en pre.Levant,

a la source un impot eleve mais, 1a encore, certains pays pourraient s 'opposer

a une telle mesure. De toute fa~on cette solution n 'est pas acceptable

pour 1 'imposition des revenus que re~oivent les non-residents.

Nous recammandons, plus loin dans ce chapitre, que dans certaines

circonstances une societe par actions puisse opter pour @tre imposee comme

societe en nam collectif. Toutefois, nous sugger-ons que des restrictions

solent imposees au droit de faire ce choix, af'Ln de surmonter Les difficu1tes

dont on a parle plus haut dans 1es cas ou un tel choix seraH fait.
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Exempter les distributions
de tout autre impat

une autre solution consisterait a. maintenir l'impet sur le revenu

des societes, mais a exempter de tout impet supplementaire les distributions

reques par les actionnaires, en d 'autres termes, les benefices des socfetes

ne seraient assujettis a. 1 'impet qu 'une seule 1'oi8, et cela au niveau des

societes. Cette solution ne cadre pas du tout avec nos vues que, pour ~tre

equitables, des taux progressi1's d'impet doivent ~tre appliques a une

assiette comprehensive du revenu qui comprend le revenu provenant des

societes; c'est ce qui ncus 1'ait eca.rter une telle proposition.

Augmenter le degrevement
pour dividendes

I.e degrevement pour dividendes pourrait ~tre augmente de 1'a~on a

correspondre davantage au taux d'impet des societes. un remboursement

d'impet aux contribuables a. 1'aible revenu, joint a. un degrevement ega.l a.
l'imp8t sur le revenu des societes, aboutirait a une integration raisonna-

blement complete, mais ne comporterait pas une adhesion aussi etroite a. 180

notion de progressivite de 1 'impot que la 1'ormule dont nous precont.sons

1 'adoption. La principale de1'icience de ce regime viendrait de ce qu'il ne

pourrait permettre La pleine identification, dans les mains de 1 'actionnaire,

du revenu des societes camne le permettrait l'inclusion dans le revenu de

1 'actionnaire du montant majo.re du dividende, c 'est-a-dire, du montant dont

il derive avant La deduction de 1 'impOt sur les societes. En n'incluant

que le dividende m&1e dans le revenu du particulier, une part du revenu de

la societe, egale a. l'impet paye par Ie. societe, est en fait exclue du

revenu personnel, et cette exclusion e.ugmente en valeur proportionnellement

a 1 'augmentation du revenu personnel de 1 'actionnaire. Ainsi, le degreve-

ment d'impet pour dividendes, de par sa nature m&1e, favorise davantage les

actionnaires gagnant des revenus eleves que ceux qui n 'ont qu 'un revenu

modeste.



55

Percevoir un impat special sur les
benefices non repartis

En dernier lieu, nous avons etudie la possibilite de prelever un impat

supplementaire sur les 'benefices non distribues, destine a remplacer l'impat

sur Ie revenu des societes ou a s'y ajouter. Les possibilites sont multiples

et camprennent un taux uniforme d'impat pour les societes et des impats

supplementaires de, mettons, 5 p , 100 a 20 p. 100 sur les benefices non

distribues de la societe. un taux uniforme d'impet n 'est pas justifie,

parce qu'il n'est pas progressif. Il satisfait a cette exigence selon

laquelle il faut reduire les avantages qu Joffre Ie report de 1 'impet par

suite de la non-distribution, mais a moins de recourir bien davantage aux

dividendes en actions, il risque de provoquer des pressions fiscales con-

duisant a une augmentation des distributions en especes au detriment des

placements de capital. Nous preconfsons un regime fiscal qui serait impar-

tial quant a. la retentionou a. la distribution en especes des benefices.

un impat sur les benefices non distribues, s'il etait superieur a 1 'impet

sur les distributions, favoriserait manifestement la pratique de la distri-

bution des benefices. La. proposition que nous recamnandons tend plutat a
faire dispara1tre les obstacles a la distribution qu"a frapper d'une

penalite fiscale la non-distribution.

MAmERE DE PROCEDER DANS LES AUTRES PAYS

L'appendice G de ce tane presente un samnaire du traitement de 1 'impo-

sition du revenu provenant des societes au Royawne-UOi, en France, en

Allemagne et aux Etats-unis. Bien que nous ayolJ.S etudie Le traitement

applique dans d 'autres pays, nous ne referons specifiquement qu 'a ces

quatre pays, parce que leurs regimes sont repmsentatifs des principes

generaux suivis dans les pays industrialises. I.e Royaume-Uni et la France

nous interessent particulierement, parce qu'ils ont recemment adopte des

modifications majeures dans ce danaine, cbaque pays allant essentiellement

dans Ie sens oppose de 1 'autre.
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Aux Etats-Unis, la societe est imposable camne une entite distincte,

et on y em,ploie un double taux d '_osition semblable So celui qui existe

actuellement au Canacla. Tous lea profits des societes sont imposes, qu'ils

soient distribues ou non. Depuis 1964, aucun degrevement pour 1 'imp8t des

societes n 'a ete accorde a. 1 'actionnaire. Avant 1964, 1 'actionnaire avait

droit a. un degrevement d'imp8t de 4 p , 100 des dividendes; ce degrevement

a ete abaisse a. 2 p. 100 pour l'annee 1964, puis elimine.

En Allema.gne, on fait la distinction entre les benefices distribues

et les benefices non distribues; les premiers sont assujettis a. un imp8t

de 15 p. 100 au niveau des societes, tandis que les profits retenus sont

imposes a raison de 51 p. 100. Les actionnaires residants n 'ont droit a.
un degrevem.ent pour auClUD.. portion de 1 'impet pa.ye par la societe.

Avant 1965, la France imposait a. un taux de 50 p. 100 tous les profits

des societes, qu'ils aient ete distribues ou non, et imposait les dividendes

re~us par les particuliers aux pleins taux personnels sans degrevement pour

aucune portion de 1 'impet percu des societes. Mais en 1965, en vue 0.'en

courager la croissance econanique en stimulant l 'investissement et 1 'epargne

prives, le gouvernement a adopte une legislation devant entrer en vigueur

le 1er janvier 1967 et dormant droit aux actionnaires residants a une majo

ration et un degrevem.ent equivalant a. la moitie de 1 'impet paye par les

societes. L'impet sur les societes demeure a. 50 p. 100, mais le montant

qui doit @tre inclus dans le revenu des actiormaires a. titre de dividendes

re~us doit @tre egal a. 150 p. 100 des dividendes, le 50 p, 100 supplemen

taire etant recla.me camne degrevement. ce degrevement est remboursable

dans la mesure ou 11 depasse l'imp8t exigible de l'actiormaire. Ainsi, la

moitie de l'impet pa,ye par la societe est de fait consideree avoir ete

payee au nam des actionnaires residants. Ceci differe de notre proposition

de traiter le plein montant de l'imp8t sur les societes de cette fa~on.

De plus, les societes seront encouragees a distribuer leurs profits

delai de cinq ana a. partir de l'a.nnee ou les profits seront faits,
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profits faits plUS de cinq annees avant l'annee de la distribution.

critiquait le regime anterieur canme etant inutilement complexe, peu

,
De plus, le Chancelier de 1 'Echiquier

Ainsi le Royaume-Uni et la France ont apporte des modifications

qui etait en general preleve au taux de 15 p , 100, et on l'a remplace par

uniforme d 'environ 40 p. 100, au niveau des societes, pour ensuite amener

raison donnee pour cette modification, c'etait qu 'elle devait encourager

l'actionnaire a. majorer son revenu de fac;on a. y inclure cet impet paye

que l'~et exigible de la societe passait de quelque 55 p. 100 a 40 p.

degrevement aux actionnaires pour les dividendes recua, Ainsi, tandis

un ~et uniforme de 40 p. 100 grevant les societes, sans accorder aueun

par une disposition qui les oblige a payer un ~et supplementaire ega!

pour son compte. On a aussi aboli 1 '~8t sur les profits des societes,

a. ce degrevement de 50 p. 100 sur tout benefice distribue provenant des

Contrairement au regime franc;ais, le Royaume-Uni s 'eloignait, en 1965,

cela mettait un terme a. la pratique de perception selon le taux d'imp8t

les societes a un taux uniforme sans offrir de degrevement. En sanme,

societes et de celui des particuliers pour arriver a un regime qui impose

de son regime d'integration substantielle de 1 'impat sur le revenu des

les societes a. reduire les distributions et a employer les fonds retenus

a taux uniforme autrefois paye pour eux par la societe. La. principale

a. l'expansion de l'entreprise.

100, les actionnaires residants perdaient leur dEigrevement pour 1 '~et

maniable du point de vue de La politique econamique, et sujet a. des abus

et a. des anomalies.

majeures a. 1 '~osition du revenu des societes avant tout pour encourager

1 'investissement prive. Dans les deux cas, le but est de fournir des

fonds additionnels pour 1 'expansion des societes, mais les methodes

employees sont diametralement opposees , En France, le stimulant est

offert a. 1 'actionnaire; au Royaume-Uni, il est offert a. la societe. Avant

que les effets de toute repercussion d'une hausse ou d'une reduction d'~at
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augmenter en France et diminuer au Royaume-Uni. cependant, lea mouve

ments de tresorerie des societes augmenteront au debut au Royaume-tJni ,

taDdis qu'ils demeureront inchangt!s en France.

La. critique dirigee contre le regime anterieur du Royaume-tJni par le

Chance1.ier de 1 'Echiquier presente un certain inter~t pour nos ree......nda

tions. Nous avons etudie en detail les prob1.emes d 'evitement et les

difficu1.tes d 'ordre administratif qui se presentaient SOIlS 1 'ancien regime

au Royaume-tJni, et nous sallllles convaincus que nos prqpositions apportent

des solutions a. ces problem-es. En particu1.ier, notre prqposition donnerait

a. l'actionnaire droit au degrevement seu1.ement sur l'Uipat ree1.1.ement~

OIl cense paye par la societe. Nos recammandations sont su:f'fisamment

souples pour permettre 1 'utilisation de 1 'impat call1lle stimulant OIl facteur

des dissuasion. De plUS, nous estimons que 1 'impat unique, a. taux uniforme,

que nous proposons d 'appliquer au niveau des societes, joint a. la pleine

imposition des gains sur actions, constituera1t une formu1.e re1.ativement

simple du point de vue administratif si on La canpare a. 1.& :f'ormu1.e des

imp'Ots mu1.tiples, a. taux preferentiels, tenant ccmpte des divers genres

de revenus. Notre proposition limiterait, de fac;on approx:i.:ma.tive, le

taux personnel maximum a. ce1.ui des societes, et n 'occasionnerait pas ainsi

les anomalies et les complications qui resu1.tent de la surimposition au

Royaume-tJni. Entin, nous pensons que le meilleur moyen d'encourager la

croissance econamique du Canada consisterait a. faciliter la repartition

la plUS et'ficace possible des ressources; on y arriverait en prelevant des

impats sur le revenu provenant des societes, impats dont la portee serait

aussi impartiale que possible.

QUELQUES AUTRES ASPECTS DE NOTRE PROPOSITION

Au debut de ce chapitre, nous avons decrit salllll&irement les aspects

essentie1.s de notre prqposition d'integration, ainsi que le rapport qui

existe entre cette proposition et 1 'imposition a. plein taux de tous les
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gains sur les biens. Nous ticherons ici d'expliquer d'une fa~on plus

precise certains des aspects techniques les plus importants de cette

proposition. On trouvera a l'annexe H de ce tame des details plus parti

culiers sur l'aspect technique de cette question.

Notre projet d'integration est essentiellement une methode qui consiste

a percevoir des societes, au taux personnel maximum~ un imp6t sur tout leur

revenu , puis d 'accorder aux actionnaires residants un degrevement camplet

pour la partie de l'imp6t des societes applicable au revenu des societes

verse ou attribue aces actionnaires. Comme la plupart des actionnaires

residants obtiendraient un remboursement, comme aucun actionnaire residant

ne paierait personnellement d'impot supplementaire et comme le degrevement

s'appliquerait aussi aux attributions faites autrement qu'en especes aux

actionnaires, nous croyons que tous les benefices des societes controlees

par des Canadiens seraient en pratique payes ou attribues aux actionnaires

de facson a peu pres courante.

Afin de rendre la methode de La majoration et du degrevement du divi-

dende simple et ccmprehensible pour les actionnaires, nous sugger-ons que,

dans les cas specaaux aU le revenu des societes serait impose a un taux

inferieur a 50 p, 100, La societe soit astreinte a. payer des impots supple

mentaires ou a. retenir des impots a la source, de fa~on a porter a. 50 p.

100 le total de l'impot paye ou presume paye par la societe sur toutes les

distributions de revenu aux actionnaires residants, de sorte que la majo-

ration et le degrevement sur toutes les distributions provenant de societes

soient etablis au m&1e taux pour l'actionnaire. Ainsi 1 'actionnaire, qu'il soit

un particulier ou une societe, recevrait toujours un degrevement cQI'respondant

au plein taux de l'impot des societes, et les difficultes pour le fisc de

contraler l'acquittement de l'imp8t exact se confineraient dans la societe,

oil elles pourraient plus facilement ~tre resolues. Gette formule facili-

terait particulierement La tenue des livres en ce qui concerne les dividendes

entre societes. Bien que ce ne soit pas la. un aspect essentiel de la formule
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de la pleine integration, nous Le recamnandons parce que, a notre avis,

cela constituerait une procedure pratique et prefera1lle awe autres methodes

possibles.

Un autre point important du regime d'integration consiste dans Le

redressement du prix coQtant des actions. Le revenu des societes attribue

awe actionnaires (au moyen des diverses methodes aecrites ci-apres) serait

integre au revenu de l'actionnaire tout comme un dividende en especes,

mais Le prix cofrtant de aes actions serait maj ore de sa part du montant

des benefices non distribues. L 'augmentation du prix des actions resultant

de la retention des benefices ne serait done pas assujettie a l'impbt au

moment de la realisation de cea actions.

On ne doit pas perdre de vue que I 'integration proposee ne vise que

les actionnaires residants. Les actionnaires non residants n'auraient pas

droit a un degrevement pour l'impat pa.ye par les societes et seraient

assujettis a. la retenue d'imp8t sur les dividendes verses {mais non sur

lea revenus attribues)a. peu pres comme a. l'heure actuelle.

Diverses formes de distribution
admissible

Nous avons etudie divers moyens par lesquels I 'actionnaire pourrait

avoir droit a la majoration du dividende et au degrevement. Nous envisa-

geons qu' on pourrait utiliser quatre methodes, dont trois n 'exigeraient pas

de distribution en especes , Notons bien que chacune de ces methodes aurait

pour effet d'accorder a. l'actionnaire un plein d6grevement a. l'egard de

l'impat sur le revenu des societes. Certaines de cea methodes necessf.te-

raient le redressement du prix coQtant des actions en cause. Voici les

methodes que nous recommandons:

1. Dividendes en especes (y canpris les dividendes en nature): maj ora-

tion et degrevement pour le plein montant de I 'impOt; aucun redresse-

ment du prix cofttant des actions.
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2. Dividendes en actions: majoration et deBrevement pour Le plein

montant de 1 'impat; majoration du prix co1ltant des actions, y campris

les actions emise~ sous forme de dividende, egale au montant capitali

se dans les comptes de la societe.

3. Autres moyens camportant une capitalisation du surplus: m&1e traite

ment que pour les dividendes en actions.

4. Attribution du revenu impose sans capitalisation: m&1e traitement

que pour les dividendes en actions, sauf que, dans les camptes de la

societe, Le montant distribue ne serait pas capitalise et qu til n 'r

aurait pas dtaugmentation dans Ie nanbre dtactions en circulation.

Nous exami.nons plus loin les raisons qui motivent l'emploi de cette

methode, de m&1e que sea aspects techniques.

ces methodes de distribution ou dtattribution du revenu des societes

qui a deja ete soumis a l'impat, sont etudiees a l'appendice H de ce tane.

A titre de bref camnentaire, on peut dire que, dans la troisiem.e methode

menbLonnee ci-dessus , nous recamnanderions d' inclure Le paiement -de divi

dendes sous forme de debentures ou autres formes d'obligation de la societe.

De plus dans les cas ou il y a des actions sans valeur naninale en circu

lation, tout transfert veritable de revenu au campte du capital-actions

serait, selon cette methode, considere camne une capitalisation. Par

cette fa~on de pzoceder , aucune nouvelle actio:n ni obligation ne serait

emise, mais La societe aviseraitIes actionnaires des mesures prises.

Par la quatrieme methode, nous envisageons simplement la possibilite de

transferer Ie revenu a un campte special qU'on pourrait appeler "surplus

attribue"; ainsi, on presumerait I' existence d 'un dividende aux fins de

1 'imp6t. Aucune nouvelle action ni obligation ne serait emse, mais les

actionnaires seraient informes de l'initiative qui a ete prise.

n est evident que les propositions qui precedent auraient des reper

cussions sur la camptabilite des societes, tout cOIlDIle celles qui sont
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enoncees plus loin sur Ie traitement du revenu de provenance etrangere,

sur les stimulants fiscaux pour les societes et sur Ie surplus de transi

tion non distribue. Certains genres de distributions permettraient au

beneficiaire residant de recourir a la majoration et au degrevement a
l'egard des dividendes aux fins de l'impat, tandis que d 'autres n 'accorde

raient pas cette permission. La mise en oeuvre de nos propositions d 'en

semble impliquerait une repartition du surplus de la societe entre divers

ccmptes, en fonction des consequences que ccmporlerait, pour l'actionnaire,

une distribution provenant de ces ccmptes. L 'appendice H de ce tame

reni'erme de plus amples explications a cet egard.

L'ordre dans lequel s'effectue Ie paiement des diverses categories de

surplUS et de capital des societes est un aspect de leurs distributions

qui merite une attention speciale. Selon notre 10i actuelle, la plupart de

ces distributions, sauf celles qui sont faites a 1 'occasion du rachat

d'actions privilegiees rachetables, sont reputees ~tre prelevees sur Ie

revenu non distribue jusqu 'a l'epuisement dudit revenu. Une telle exi.gence

est une mesure de protection neceasafz-e dans un regime fiscal qui tente de

prelever un impot sur Le revenu des societes ainsi qu 'un impat personnel

sur Le revenu provenant des societes. Cependant, selon la formule que nous

proposons , l'impat sur Le revenu des societes s 'apparenterait a un paiement

anticipe de l'impot sur Ie revenu personnel et, camne une distribution

donnerait generalement droit a un degrevement d'imp8t en faveur de 1 'action

naire residant, il serait done a son avantage qu tune distribution soit

reputee imposable. Nearunoins, 11 conviendrait d 'etablir un ordre de

priorite selon lequel on devrait effectuer les distributions de benefices

des societes, camne il est mentionne a l'appendice H de ce tame. On

devrait exiger, par exemple, que les distributions et les repartitions

soient faites a mse Le revenu, une fois les impats deduits, jusqu 'a

l'epuisement de ce revenu et que toutes les autres distributions consti

tuent un remboursement de capital.



Nous croyons egalement qu' il serait soubaitable, en ce qui concerne

les actionnaires, qu'il ne devrait y avoir que deux sortes de bene:fices

distribues, ceux provenant du revenu impose, qui seraient majores au taux

des societes pour faire ensuite 1 'objet d 'un degrevement calcule au taux des

societes, puis les distributions faites en remboursement de capital, qui ne

seraient pas incluses dans Ie revenu de l'actionnaire mais diminueraient

plutat Ie prix cOUtant de ses actions.

Les distributions faites a. m@me Le revenu impose incluraient tous les

dividendes, les capitalisations et les attributions provenant du reve'"'t une

fois celui-ci assujetti a. l' impat des societes, ou presume 1 'avoil ate, et

qui n 'aurait pas ete distribue anterieurement. Les distributions qui ne

seraient pas faites a. m@me Le revenu impose, mais qui representeraient un

remboursement de capital, comprendraient les distributions provenant du

revenu anterieurement reparti, les distributions faites a. m&1e le surplus

existant a. la date de transition a laquelle la legislation entrerait en

vigueur et les distributions faites a m@me d'autres surplus financiers non

assujettis a. l'impat sur Ie revenu des societes.

Du fait que certains genres de revenus des societes, tel Ie revenu

de provenance etrangere et peut-@tre aussi celui qui aurait ete traite

d'une maniere speciale en vertu de mesures legislatives visant a. encourager

certaines initiatives, pourraient @tre imposes a. un taux inferieur au taux

normal des societes, on devrait obliger ces societes, lorsqu'elles distri

buent de tels revenus, a. payer un impat supplementaire suf:fisant pour que

tout Ie revenu ainsi distribue soit en definitive impose au plein taux des

societes. Les actionnaires majoreraient alors Ie produit de la distribution

et obtiendraient un degrevement en consequence. n serait possible aussi

de permettre, par des dispositions appropriees, que 1 'impat sur Le revenu

des societes soit repute avoir ete paye sur certains genres de revenus, de

sorte que 1 'actionnaire aurait droit, apres avoir effectue une majoration

sur Le montant distribue a un degrevement equivalent a. 1 'impat des societes,
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camne si cet impet avait en :rait ete pa.ye. Ceci pourrait s 'appliquer

dans les situations ou un degrevement aurait ete aocorde pour un impet

paye a. 1 'etranger ou, 180 ou un stimulant aurait ete accorde a. des societes

sous la forme d'une exemption d'impet que Ie gouvernement souhaiterait les

voir transmettre a leurs actionnaires. Les methodes permettant d'atteindre

ces objectifs sont examinees a. 1 'appendice H de ce tane.

II serait necessaire d'etablir des dispositions en ce qui concerne

di verses formes de distributions autz-ea que celles dont nous avons discute

ci-dessus , Ce serait la une question pour Le legislateur, mais nous pro

posons que certaines f~es de distributions soient traitees de la fa~on

sUivante:

1. Une distribution provenant d 'une liquidation devrait Eltre traitee

camne une distribution provenant du revenu impose de La societe

jusqu'8o concurrence du montant de ce revenu et Ie solde devrait @tre

traite canme remboursement ou realisation de capital.

2. Une distribution, provenant du rachat, d 'act1ons ou de 1 'achat d 'actions

pour leur annulation, ou a. 1 'occasion d 'une reduction du capital

actions, devrait ~tre traitee canme un remboursement ou une realisa

tion de capital, jusqu'8o concurrence du montant acquitte sur les

actions; tout excedent sur ce montant devrait Eltre considere camne

une distribution du revenu impose, jusqu'8o concurrence du montant

representant la portion de l'actionnaire du revenu impose de la

societe. Le solde, s'il y en avait un , devrait @tre traite canme

etant Ie produit de la realisation des actions.

3. La. conversion d 'actions d 'une categorie en une autre categorie

d'actions ne devrait pas Eltre traitee camne une distribution, a moins

qu'il n 'en resulte une capitalisation du surplus, alors qu 'elle

devrait Eltre traitee canme on l'a indique ci-dessus. Une conversion

d'actions en obligations de la societe devrait Eltre traitee de la

mElme fa~on qu'un rachat.
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4. Aucune disposition ne se revelerait necessaire a l'endroit de pr@ts

consentis aux actionnaires, puisqu'il n 'y aurait aucun avantage

fiscal a tirer de tels pr~ts.

Les mesures susmentionnees s'appliqueraient aux distributions faites

a des actionnaires residants. Quant aux actionnaires non residants, des

considerations differentes entreraient en jeu et les regles regissant les

distributions qui leur seraient faites devraient rester en grande partie

telles qu'elles sont a l'heure actuelle.

Evidemment, ces propositions ne sont pas completes, mais elles

servent a illustrer ce que nous croyons @tre la bonne maniere d'aborder

Le probleme.

L'attribution du revenu

La formule que nous proposons pour I 'attribution du revenu impose

sans capitalisation, est nouvelle et sa mise en oeuvre devrait ~tre

soigneuse. Toute attribution serait faite sur la decision du conseil

d'administration de la societe et n'aurait de portee qU'a des fins d'impot.

Le but de cette formule serait de permettre aux actionnaires d'obtenir

l'avantage d'une distribution, aux fins de l'impat, sans qu'une distribu

tion soit reellement faite. Nous estimons qu'il est necessaire de proce

der ainsi si nous voulons atteindre nos objectifs d'integration et obvier

ainsi a la double imposition qui s'ensuivrait si les gains imposables,

realises lors de la vente d 'actions, correspondaient dans une proportion

substantielle a du revenu deja greve de 1 'impot sur les societes, impot

qui n'aurait pas ete porte au credit des actionnaires. Pour bien des

societes, il ne serait peut-~tre pas possible de capitaliser tous leurs

revenus non distribues. La capitalisation de ces revenus exigerait pro

bablement Ie paiement d'une retenue d'imp6t concernant les actionnaires

non residants qui ne beneficieraient pas de I 'integration. Cela pourrait

aussi causer des complications fiscales aux actionnaires non residants
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vis-a.-vis des lois fiscales de leurs pays. MeIne les societes n layant

pas d'actionnaires non residants se montreraient peut-@tre peu disposees

a. capitaliser annuellement tOllS leurs revenus non distribues, une fois

1 'impat paye, parce que cela les emp@cherait de declarer des dividendes

a. leur discretion par la suite. Aussi, pour que nos propositions soient

a. la fois justes, pratiques et impartiales quant au choix a. faire entre la

distribution ou la retention des benefices des societes, nous croyons qu'il

est important de permettre 1 'attribution du revenu impose sans qu'il yait

distribution.

n serait evideJlll1ent necessaire de voir a. ce que, une fois le revenu

attribue, une distribution sUbsequente du m@me revenu ne soit pas incluse

de nouveau dans le revenu des actionnaires. Une telle distribution devrait

~tre traitee camne un remboursement de capital. Une fob 1 'attribution

faite, le montant net assigne a. un actionnaire devrait @tre ajoute au prix

coO.tant de ses actions. Lorsqu 'une distribution proviendrait d 'un revenu

anterieurement attribue, celle-ci devrait ~tre traitee camne reduction du

prix coO.tant des actions.

Lorsque des actions seraient detenues au nan de courtiers, de banques

00 d'autres mandataires, il pourrait surgir des problemes d' ordre adminis

tratif au sujet des attributions, tout camne dans le cas d 'autres distri

butions. On pourrait dans une certaine mesure simplifier ces problemes en

exigeant, camne nous le recClllll18.ndons, que chaque contribuable rapporte dans

sa declaration d'impet les valeurs mobilH~res qu'il aurait possedees et les

operations qu'il aurait faites a. leur sujet au coors de l'annee. Camne 11

serait dans l'inter~t des actionnaires residants de retirer les avantages

de toutes les attributions relatives aux actions qU"ils possederat.ent ,

ce serait leur responsabilite de prouver leur droit a. l'avantage decoulant

d'une telle attribution relativement aux actions qui n'auraient pas ete

immatriculees a. leur nom. Gette mesure devrait amener p.Lus de residents,

proprietaires de valeurs mobilieres, a. faire immatriculer leurs actions a.

leur propre nan.



67

cette fa~on de proceder preaente un proo.Leme du fait que les personnes

auxquelles on attribuerait un revenu ne seraient pas necessairement celles-la

m&1es qui recevraient le produit de La distribution eventuelle. Naturellement,

les actions changent de mains de temps a autre, et des actions suppfemerrtaf.res

d'une categorie particuliere peuvent etre emises. Toutefois, cette situation

ne devrait pas produire d'injustice. On tiendrait compte du plein montant

des pertes de capital subies et des gains de capital realises dans le calcul

du revenu. Une attribution aurait pour resultat d 'augmenter le prix coilt.arrt

des actions et entrerait en ligne de compte dans Ie calcul du gain ou de Ill.

perte lors de la disposition des actions, tandis qu 'une distribution de

revenu anterieurement attribue resulterait en une diminution correspondante

du prix coutant des actions et entrerait egalement en ligne de compte dans

Le calcul du gain ou de Ill. perte finale lors de la disposition. Nous ne

croyons done pas qu'il pourrait se produire de situation fausse du fait

qu'on effectue une attribution a une personne donnee bien que la distribu-

tion correspondante soit subsequemment faite a un autre detenteur d'actions

de la m~e categorie.

Toutefois, s'il etait possible qu'une attribution se fasse aux deten

teurs d'actions d'une certaine categorie et que la distribution correspon

dante se fasse aux detenteurs d'actions d'une autre categorie, ce serait

peut-etre alors une occasion de report ou d 'evitement de 1 'impet. En con

sequence, des regles concernant les attributions devraient prevenir cette

possibilite dans Ie plus grand nombre de cas possibles. Par exemple, elles

devra.ient prevof.r qu 'une attribution pourrait etre faite aux seules per

sonnes qud auraient r~u un dividende s'il en avait ete declare un au

moment de 1 'attribution. Elles devraient aussi prevoir qu'une repartition

ne pourrait pas se faire aux detenteurs d'actions d'une categorie donnant

droit a un dividende non cumulatif seulement, a moins que ce dividende ne

soit reellement paye avant 1 'expiration de ce droit. Plus loin dans ce

chapitre et a 1 'appendice H de ce tome, nous etudions d'autres dispositions

qui pourraient @tre necessaires pour empecher l'evitement ou le report" de

l'impOt au moyen de Ill. methode de l'attribution.
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Les mesures stimulatrices
a Itendroit des societes

Les effets que peuvent avoir, pour les actionnaires, Les concessions

fiscales dont jouissent les societes, dependent de I 'objectif d 'ensemble

que Le gouvernement desire atteindre par ces mesures. Nous songeons

particulierement awe mesures temporaires que Le gouvernement pourrait

souhaiter mettre en oeuvre de temps a autre en vue de stabiliser lteconomie,

telles qu tune allocation acceleree ou differee du coat en capital, une

subventLon, ou une reduction d 'impet egale a une certaine proportion des

depenses dtimmobilisations.

Notre proposition laisse au gouvernement la faculte de recourir a
diverses falSons d 'appliquer les programmes de son choix. Le montant de

I tavantage, une fois identifie dans les canptes de la societe que nous

sugger-ons a I tappendice H de ce tane, pourrait ~tre transmis a l'actionnaire

a titre de dividende, sans aucune influence sur Le prix colltant des actions,

ou a titre de distribution de capital exigeant une reduction du priX

coatant des actions, et ainsi de suite. Le gouvernement choisirait la me-

thode qui conviendrait Ie miewe a ltobjectif precis recherche dans une

situation particuliere. Cependant, nous tenons a souligner que, m&1e si

nous reconnaissons que certaines circonstances justifient l'emploi de

stimulants fiscawe, nous soomes fortement opposes a tout stimulant canpor-

tant une exemption generale d'impet au niveau des societes, ou qui aurait

pour effet de creer pour ltactionnaire de nouvelles formes de revenus qui

soient en permanence exemptes d'imp8t.

Revenu de provenance etrangere

Au chapitre 26, nous examinons assez longuement les diverses questions

portant sur Le traitement fiscal canadien des revenus de provenance etran-

gere que touchent les societes canadiennes et qu'elles distribuent ensuite

a leurs actionnaires canadiens. Nous allons done traiter que tres brieve-

ment de ce sujet dans Le present chapitre, 00. nous nous attachons plus
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d'integration, Ie fait qu 'une partie du revenu des societes canadiennes

soit d'origine etrangere.

Notre principale conclusion du chapitre 26, c 'est que pour maintenir

un equilibre raisonnable entre les impats touchant les placements faits au

canada ou a 1 'etranger par des canadiens, nous devons recommander une

certaine integration des impats etrangers pa.yes sur Le revenu subsequenmerrt

distribue a. des actionnaires residants par une societe canadienne. Toute

fois, cette integration doit ~tre limitee car Ie fisc canadien doit

s'assurer la perception d'un certain montant d'imp8t sur Ie revenu de

provenance etrangere. En formulant nos recommandations, nous avons const.a

te qu 'a l'heure actuelle Le degrevement pour dividendes, quf est une forme

d'integration partielle, est accorde sans distinction quant a l'origine du

revenu qui fait I'objet d 'une distribution et, en consequence, s 'applique

au revenu de provenance etrangere.

Nos propositions concernant Le degrevement pour imp8t etranger a.

appliquer au revenu d'entreprise recsu gr~ce a un placement direct a l'etran

ger comportent trois points essentiels. On trouvera au chapitre 26 les

details et les definitions se rapportant a cette question.

1. Le revenu provenant d'un placement direct a l'etranger devrait ~tre

assujetti a. un impat d'au moins 30 p , 100, selon une canptabilite

d 'exercice, c 'est-a.-dire 1 'annee m&1e ou il serait gagne. Si 1 'impat

etranger deja. paye n 'atteignait pas ce niveau, un impat special egal

a. la difference devrait alors ~tre pa.ye au canada par Ie canadien

detenteur d 'un placement direct, que celui-ci soit une societe ou un

particulier.

2. Le revenu d 'entreprise net gagne ou les dividendes recsus (apres deduc

tion de tout impat retenu a la source) par SUite d'un placement direct

a l'etranger devraient @tre majores a raison de 30 p. 100, apres quoi
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le montant ainsi majore serait inclus dans le revenu du Canadien

detenant un placement direct, qu'il soit une societe ou un parti

culier, et le 30 p, 100 serait inscrit camne representant le montant

disponible pour un degrevement.

3. Dans le cas d 'un revenu provenant d 'un placement direct a. l'etranger

et gagne ou relJu par une societe, un iJlq)8t supplementaire egal a. 20 p. 100

du revenu majore provenant de source etrangere devrait ~tre retenu sur ce

revenu lorsqu'il serait att1"ibue ou distribue awe actionnaires. cet iJlq)8t

supplementaire faciliterait la tenue des camptes relativement awe

distributions des societes en portant a. 50 p , 100 le degrevement

total disponible awe actionnaires residants. cet impat supplementaire

ne devrait pas ~tre exigible sur les samnes distribuees a. des non

residents.

Si ce revenu etait sujet a. une majoration et un degrevement au taux

de 30 p, 100, peu d 'actionnaires canadiens recevant un revenu d 'une societe

canadienne tirant un revenu de placements directs a l'etranger seraient

dans une situation moins avantageuse qu'actuellement, et les actionnaires

So revenu faible ou moyen seraient definitivement favorises. Par conse

quent, nous recamnandons ce tame de majoration et de degrevement pour les

placements directs a l'etranger. Notons que, pour eviter 1 'application de

differents tawe de majoration et de degrevement So diverses parties d'un

dividende, nous proposons que, au mcment d 'une attribution ou du paiement

d 'un dividende provenant d 'un revenu de placements directs So l'etranger, une

societe canadienne paie un imp8t retenu a la source suffisamment eleve pour

porter l'imp8t total attribuable So la partie du dividende provenant de

source etrangere au niveau de 50 p , 100, qui seraft Le tawe preleve sur la

partie de ce m~e dividende gagnee au Canada. Ce pzocede mecanique per

mettrait awe actionnaires de majorer au tawe de 50 p. 100 tous les divi

dendes relJus et de reclamer un degrevement d'imp6t au mfune t.aux. Camne

nous l'avons deja. mentionne, il serait necessaire d'etablir des regles en
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ce qui concerne I 'ordre dans lequel Le revenu provenant de differentes

sources serait distribue, de fa~on a determiner Le manent ou cet impat

supplementaire serait exigible. A I 'appendice H de ce tane, i1 est

suggere que les distributions soient traitees comme etant faites au pro

~ du revenu majore qui aurait ete assujetti a l'impat maximum des

societes et du revenu majore de provenance etrangere.

Le report des pertes

Camme les pertes ne peuvent pas @tre attribuees aux actionnaires de

la m&le maniere que Ie revenu, leur identification en fonction de I 'action-

naire est moins innnediate. Dans Le cas de pertes presumees @tre d 'un

caractere personnel, leur deduction serait restreinte, en ce sens que

l'actionnaire serait tenu de faire entrer un benefice presume dans son

revenu, de la m@me maniere que pour toute autre depense faite par une

societe et censee produire un profit personnel pour un actionnaire. Dans

Le cas de pertes camnerciales ordinaires, La societe pourrait imputer

celles-ci au revenu des deux annees anterieures, jusqu'a concurrence du

montant qui n 'aurait pas ete distribue ou attribue. Tout solde de La

perte qui n'aurait pu etre utilise en reduction du revenu des annees

anterieures pourrait @tre reporte indefiniment sur Le revenu futur de la

societe, sous reserve de la restriction ment.Lonnee aux chapitres 9 et 22,

qui aurait pour but d 'eviter La deduction de pertes jugees etre d 'un

caract.ere personnel. Dans La mesure ou les pertes pourraient reduf.re la

valeur des actions, celles-ci pourraient @tre reevaluees a une valeur

moindre. La perte qui en resulterait pour l'actionnaire particulier

pourrait @tre deduite de ses autres revenus, et celui-ci aurait droit

aussi de recourir a la methode d'etalement recommandee au chapitre 13.

Les dividendes verses a
des societes

Lorsque l'actionnaire serait une societe residante, la methode serait

la m@me qu'a l'egard d'un particulier, c'est-a-dire que Ie dividende majore,
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provenant d 'une autre societe residante imposab1e, serait incorpore au

revenu imposab1e et 1e degrevement correspondant reduirait 1 'impot a
payer. Toutefois, lorsque 1a societe reneficiaire aurait subi une perte

sur ses autres exploitations, 1a perte pourrait ~tre appliquee en deduction

du dividende et un remboursement pourrait ~tre reelame. Grllce a cette

facson de pr-oceder , 1e tawe personnel ma.xiJnum de l'imp8t ne s 'appliquerait

qu tune seule fois, independamment du nanbre de societes en cause, et il en

resulterait, pour 1es actionnaires particuliers, un degrevement eventuel

pour 1 'impot pa.ye par Les societes lorsque 1e revenu impose leur serait

distribue ou attribue.

Categories speciales de
societes

Les dispositions actuelles concernant 1es societes personnelles ne

semb1eraient plus neceasaaz-ea , Les actionnaires de ces societes pourraient

eviter La surimposition du revenu de ces societes en 1es incitant a leur

distribuer ou attribuer La p.l.us grande partie de leurs revenus. Par contre,

La soos-imposition ne se presenterait plus par suite du taux e1eve de

l'impot applicable au revenu des societes. Les dispositions actuelles

concernant les socfetes de placement sembleraient ega.lement superflues.

Les societes d 'assurance-vie adopteraient La m@me ligne de conduite que

les societes ordinaires a l'egard des dividendes de societes r~us par

elles. Etant donne La nature par-tfcul.Lere de leurs affaires, Le traite-

ment fiscal des societes d'assurance est etudie plUS en detail au

ebapitre 24.

Autres beneficiaires canadiens

Au chapitre 16, on traite du sort reserve aux dividendes verses awe

caisses de retraiteet awe autres fonnes de regimes de revenu-retraite.

On exempterait de l'impOt Ie revenu des regimes enregistres de revenu

retraite et ceux-ci auraient droit au degrevement integral de l'impot deja

verse a l'egard des dividendes r~us de societes residantes imposables.
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Le revenu des regimes non enregistres serait attribue aux beneficiaires,

auxquels ces regimes pourraient transmettre Le degrevement.

Au chapitre 20, on etudie Ie traitement des dividendes verses a des

organismes de bienfaisance, a des clubs prives et a d'autres categories

speciales de societes.

Les actionnaires privilegies

Nous recamnandons d'admettre les dividendes sur actions privilegiees

a la majoration et au degrevement habituels. Les motifs qui militent en

faveur de cette 'fa~on de proceder sont les m~es que ceux qui valaient

pour 1 'extension, aux dividendes privilegies, du degrevement actuel appli

cable aux dividendes. Il est impossible de differencier les categories

d'actions de fa~on a permettre une deduction pour des dividendes payes a
l'egard d 'actions "strictement" privilegiees. On pade ces dividendes a
m~e un revenu deja impose, c'est pourquoi on devrait accorder Ie degreve

ment. Le dividende paye sur les actions privilegiees etant fixe, nous

reconnaissons que la majoration et Ie degrevement correspondant a l'imp8t

sur les societes paye a l'egard de ces actions augmenteraient sensiblement

Le rendement, apr-es imposition, des actions privilegiees en circulation

et, qu'en consequence, leur valeur s'eleverait. cependant, nous samnes

convaincus que cet accroissement de la valeur ne serait pas excessif

puisque, d'apres nos constatations, presque 90 p. 100 des emissions cana

diennes d'actions privilegiees en circulation canportent un prix de rachat

fixe et qu 'une hausse appreciable de valeur provoquerait probablement

leur rachat.

A nos yeux, les inter~ts sur les obligations a inter@t conditionnel,

que la societe payeuse ne peut deduire de son revenu selon la 101 actuelle,

devraient ~tre traites camnes des dividendes verses sur les actions privi

legiees.
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Les actionnaires non residants

3i les pays etrangers convenaient de considerer les societes comme de

simples intermediaires aux fins de 1 'imp3t, de maniere que leurs residents

puf.aserrt @tre traites camne nous Le suggez-one pour les residents canadiens,

il deviendrait alors possible de concllier leurs regimes fiscaux avec Le

natre. En fait, vu 1 'attitude qui prevaut dans les pays etrangers d'impo-

ser les societes cemme des entites distinctes, il serait impossible

d 'accorder aux non-residents, sur une base de reciprocite, Le traitement

envisage pour les residents. Nous semmes cependant convaincus qu 'en

regle generale les non-residents ne devraient pas avoir de griefs a
formuler au sujet de nos propositions puisque dans l'ensemble, on ne leur

impose pas un fardeau supplementaire par rapport au regime actuel.

Toutefois une reserve s'impose. Plusieurs actionnaires ne residant

pas au pays pourraient @tre defavorablement atteints si les societes dans

lesquelles ils detiennent des actions venaient a augmenter leur taux de

distribution en emettant des dividendes en actions. Tel serait Le cas,
; ,

par exem.ple, pour les residents des Etats-Unis, ou les dividendes en

actions sont generalement exclus du revenu (jusqu 'a. ce que ces actions

aient ete vendues ou rachetees et qu'll en resulte un revenu ou un gain

de capital).

Bien que leur position ne soit pas bien definie, les detenteurs de

titres de placements ne residant pas au pays perdraient probablement leur

droit au degrevement pour l'impet canadien retenu a. la source, lors du

versement d 'un dividende en actions ou d 'une capitalisation. On permet

souvent a. une societe non residante qui fait des placements directs au

canada de reclamer un degrevement pour imp3t etranger au sujet de son re-

venu en dividendes, applicable tant a 1 'impet des societes paye par La

filiale canadienne qu 'a. La retenue d'impet. L'investisseur detenant des

placements directs serait defavorise si Le paiement d 'un dividende en actions

provoquait la perte de I 'un ou I 'autre de ces deux degrevements. Par
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consequent, nous recanmandons qu ta. 1 tavenir, lorsque les autorites

canadiennes negocferont des ententes fiscales, on prevoie une clause

specifique donnant Ie choix aux non-residents, du moins lorsqu til est

question de placements directs, soit de conatder-er les dividendes en

actions camne etant des dividendes ordinaires, arm qu tils puissent

reneficier du plein degrevement, soit de reclamer un degrevement pour

La retenue d'impat (et, stil y a lieu, pour ltimp8t des societes) en

deduction de ltimpet exigible lors de la vente sUbsequente, ou lors

du rachat des actions.

Quoi qu'il en soit, nous avons prevu une solution temporaire,

valable jusqu 'a. ce qu 'on trouve une solution plus satis:faisante. Selon

notre proposition, une societe canadienne dont une grande partie des

actions serait detenue par des actionnaires etrangers pourrait eviter de

declarer des dividendes en actions et arriver au m~e resultat en ce qui

a trait a. ses actionnaires canadiens, sans e:f:fets de:favorables pour les

non-residents, en employant la methode de ltattribution du surplus; dans

ce cas, La retenue d'impet ne serait pas exigible.

Ltimposition des dividendes en regard
de 1 'imposition des gains sur actions

On etudie ailleurs dans ce Rapport la relation qui existe entre les

benefices des societes et leur retention, d 'une part, et les gains ou les

pertes sur actions, d 'autre part, mais nous pouvons quand m@me en dire un

mot dans ce chapitre. Nous croyons que 1 'encouragement considerable que

la mise en oeuvre de notre proposition apporterait a. la distribution ou a.

1 tattribution, en especes ou non, du revenu des societes eliminerait en

tres grande partie 1 teffet de 1a retention des benefices sur les gains et

les pertes sur actions a. considerer dans Le calcul de 1 'impet.

Selon notre proposition, les societes contr8lees par des actionnaires

canadiens auraient tout inter@t a. attribuer leurs revenus a. leurs action-

naires, des qU'ils sont gagnes, car presque tous les actionnaires reneficie-

raierxt ainsi d tun degrevement ou d rune remise d timpet, et aucun d 'entre eux
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ne serait lese a cause de cette attribution. La quasi-totalite des

benefices non repartis des societes aurait alors ete distribuee ou

attribuee aux actionnaires sous forme de dividendes en actions ou par

un des autres pr-ocedes deja decrits. VU que les benef'ices distribues

ou attribues autrement qu 'en eepeces seraient ajoutees au prix cofttant

des actions, toute augmentation du prix des actions, attribuable a la

retention des benefices par les societes, ne serait pas imposee lors de

la vente des actions. Voici un exenq>le qui illustre le pr-ocede , Un

particulier taxe selon un taux marginal de 30 p. 100 achete une action de

$100. Les benef'ices de la societe avant deduction de l'imp6t se chiff'rent

a $20 par action; la societe retient le $10 qui reste de son revenu, une

fois Ilimp8t acquitte, mais fait en sorte qu lil soH specifiquement

attribue a llactionnaire. L lactionnaire, apres avoir ajoute a son revenu

la valeur maj oz-ee du $10 non distribue, soit $20, etablira son impat a $6

et obtiendra un remboursement de $4. En outre, l'actionnaire augmentera

Le prix coUtant de son action de $100 a $l10. Advenant que La valeur du

marche s'accroisse dans la proportion du gain non distribue, et que 1 'action

soH subsequeement vendue pour $110, le benef'ice imposable sera nul, le

prix cofttant redresse et Ie prix de vente etant tous deux de $l10. Par

consequent, alors que la retention des benef'ices continuerait, camne pre

sentement, a provoquer une hausse de la valeur des actions, le redressement

du prix coUtant des actions ferait que cette part du prof'it ne serait pas

inciuse dans Ie revenu.

Un actionnaire desireux de vendre ses actions avant une date de dis

tribution tenterait de recouvrer dans son prix de vente le produit prevu

de la distribution, af'in d 'obtenir Le m&le montant qu lil aurait r'e cu s lil

ne s 'en etait pas departi. Le montant de la distribution de revenu serait

alors "capitalise" dans Ie prix des actions, et llacquereur qUi recevrait

la distribution devrait subir une reduction equivalente dans la valeur de

ces actions lors de leur vente subsequerrce , Il existe, bien sUr, d 'autres

facteurs qui influent sur la valeur des actions, et il serait diff'icile de
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circonscrire Le facteur susmentionne dans une transaction ordinaire faite

sur Le marcM des valeurs. Cependant, avec des distributions accrues et

des degrevements plus eleves, ce facteur deviendrait plUS important qu'il

ne I 'est actue11ement.

Si Le cours des actions venant a. flechir au manent d 'une distribution,

l'acheteur des actions ferait alors une operation "blanche" (sans profit

ni perte), c'est-a.-dire que Ie montant distribue inc1us dans Ie revenu serait

conwense par une perte equivalente sur les actions, et I 'impat personnel sur

Le revenu en j eu serait percu en imposant Le gain du vendeur lors de La

vente des actions. cela est normal., Le revenu ayant ete acquis alors que

Le vendeur detenait les actions, ce revenu se traduirait par Le gain realise

lors de la vente des actions. On trouvera au chapitre 37 des cOl'llllentaires

plUS precis concernant cette question et d 'autres aspects econamiques de

I 'integration pr-oposee ,

L'acquisition et la reorganisation
des societes

Le regime que nous proposons etablirait, entre l'acheteur et Ie vendeur,

un equilibre raisonnable quant a¥ consequences fisca1es d'une vente d'actions.

Nous crayons aussi que ce regime permettrait d'atteindre une grande mesure

d'impartialite lorsqu'il s'agirait de choisir entre l'achat des actions et

l'achat des actifs d'une societe, cela grftce a. l'effet combine de l'imposi-

tion des gains decoulant de La vente de biens, de l'imposition des gains

realises sur la vente d 'actionset de I 'importance considerablement reduite

du revenu non distribue. De p'Lus, on devrait permettre a. l'acheteur de la

totalite des actions d 'une societe de reevaluer a. leur juste valeur mar-chan-

de les actifs, autres que l'achalandage, representes par ces actions, afin

d 'etablir une base de ca1cul plUS re4J.iste aux fins d 'allocation du cofit en

capital. Un autre facteur en jeu serait la deduction que nous avons propo-

see concernant les inter@ts verses sur les sammes empruntees pour acquerir

des actions; Le refus actuel d 'admettre ces inter@ts en deduction est une
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incitation additionnelle a l'achat des actifs. En vertu de notre propo-

sition, la deduction du coat en inter~ts serait permise dans les deux cas.

Les reorganisations et les refontes de capital des societes devraient se

faire plus facilement du fait que les societes seraient moins disposees a

accumuler des montants importants de revenu non distribue, et qu'elles

pourraient faire disparaitre ces montants, aux fins de l'impOt, par suite

de la pratique de l'attribution, autrement qu'en especes, des revenus.

Les societes a nambre restreint
d'actionnaires

Il convient de souligner les consequences de I 'integration pour les

actionnaires des societes dont Ie capital est detenu par un nambre restreint

d 'actionnaires. 8elon Le regime present.emerrt en vigueur, ces societes ont

eu a faire face a de graves difficultes decoulant de l'obligation contribu-

tive rattachee aux surplus accumules et des inconvenients de la remise

d'une forte distribution en especes a une succession Ie plus souvent afin

d'acquitter des droits successoraux, a cause du montant appreciable d'impat

sur Le revenu qui devient alors exigible. Nos propositions ccmportent des

methodes permettant a toutes ces societes de resoudre la plupart des diffi-

cultes suscf.tees par l'impat. La. realisation des gains sur les actions

lors du deces occasionnerait l'imposition de l'excedent de la valeur du

marche des actions sur leur prix coutant , y compris 1 'achalandage. Cepen-

dant, si les societes a nambre restreint d'actionnaires, et leurs action-

naires, profitaient des diverses propositions que nous avons soumises et

attribuaient regulierement leurs benefices, Us pourraient ainsi obtenir

un degrevement fiscal et une majoration du prix coutant, des actions. Cela

diminuerait les consequences fiscales de 1 'alienation pour cause de deces.

De toute fa~on, il n'existerait plus d'assujettissement possible a l'impat

par suite de la distribution du surplUS accumule, et il serait ainsi

possible a une societe de faire un versement appreciable en especes a une

succession, sans susciter d'obligation contributive. De plus,la deduction

integrale des inter@ts permettrait a la societe d'emprunter pour effectuer

une distribution en especes, lors du rachat de titres de premier rang.
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Les renseignements :fournis aux
actionnaires

Les actionnaires devraient recevoir chaque annee nne :formule T5 qui

contiendrait, en autant qu'ils s'appliquent, les renseignements suivants:

1. Le montant a inclure dans Le revenu;

2. Le degrevement relati:f au montant a inclure dans Le revenu;

3. Ie montant des distributions en especes;

4. Ie montant des distributions :faites autrement qu'en especes (a ajouter

au prix coQtant des actions);

5. Le montant representant un remboursement de capital, y compris Le

produit du rachat d 'actions, les dividendes payes a m&1e un surplus

anterieurement attribue et les dividendes payes a m&1e Ie surplus

existant a la date de transition entre l'ancien et Ie nouveau regime

d 'imposition (a dedufz-e du prix coUtant des actions).

La. determination du taux de degrevement
pour l' impat sur Le revenu des societes

selon la :formule de la majoration du dividende et de 1 'allocation d'un

degrevement pour l'impot sur Ie revenu acquitte par la societe, la deter-

mination du taux de l'impot des societes donnant droit au degrevement

re~t une importance de premier plan. Ce taux devrait-il @tre celui de

l'annee courante, ou celui qui a ete en vigueur pendant un certain nambre

d'annees7 Nous recommandons que ce soit Ie taux d'impot applicable au

revenu de societes dans l'annee de la distribution ou de l'attribution.

En general, les dividendes proviendraient principalement du revenu courant

et notre proposition se con:formerait alors a la generalite des cas.

L'utilisation du taux courant :faciliterait la comprehension du public

envers cette :formule et simpli:fierait les calculs. En vertu de notre

proposition voulant que Ie taux de l'impat sur Ie revenu des societes
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soit de 50 p. 100, on majorerait le dividende pa.ye durant l'annee en

doublant le dividende net. La sanme ainsi obtenue serait incluse dans

le revenu imposable et un degrevement de 50 p , 100 du montant majore du

dividende serait deduit de l'imp8t personnel de l'actionnaire.

Advenant que le taux de l'impat sur le revenu des societes soit

modifie, ce qui devrait se produire assez rarement pour les raisons

indiquees ci-apres, nous recommandons que la majoration du dividende

et le degrevement d' impat se rapportant a des distributions futures soient

eITectues d 'apres le nouveau taux, jusqu 'a ce qu 'un autre changement

intervienne. On trouvera a. l'appendice H de ce tane le detail des redres-

sements auxquels les societes devraient se conformer relativement a leurs

comptes.

Possibilite qu'auraient certaines societes de calculer leur
impat de la~ maniere que les societes en nan collectif

Gr~ce a. 1 'adoption de la mesure d'integration et d'un seul taux

d'imposition, les societes dont les actionnaires auraient des revenus

modestes seraient appelees a. payer l'impat au taux de 50 p, 100 tandis

que leurs actionnaires exerceraient plUS tard leur droit au degrevement.

Cela n'aurait sans doute pas de graves inconvenients dans le cas de grandes

societes pour qui la question financiere n 'est pas un probleme, mais cela

pourrait causer des ennuis financiers aux societes a nanbre restreint

d 'actionnaires. n nous semble qu'il devrait y av.oir dans de tels cas,

une fa\fon plus simple d'attribuer le revenu aux actionnaires, afin d'eviter

1 'obligation de payer d 'abord l'impOt au taux de 50 p , 100 pour ensuite

reclamer un remboursement. NollS croyons de plus que, lorsque la chose est

possible, les pertes de la societe devraient ~tre attribuees aux action-

naires au lieu d'@tre necessairement deduites d'autres revenus de la

Par consequent, nous proposons que certaines societes par actions

aient le choix d '~tre imposees canme une societe en nom collectif. Advenant



81

1'exercice de ce choix, 1a societe par actions n'aurait pas d'impot a.
payer, mais 1 'actionnaire inclurerait sa quote-part des benefices de La

societe dans son revenu et acquitterait son imp<>t de la fa~on habituelle

(on n 'appliquerait evidemment pas la formule de la majoration du dividende

et du degrevement d timpot). L'actionnaire ajouterait de plus au prix

coutant de ses actions le montant ainsi inclus dans son revenu. Lorsque

eventuellement les montants attribues aux actionnaires dans les livres

seraient distribues sous forme de dividendes ou autrement, les paiements

ainsi faits seraient exempts d 'impets, mais les samnes recues par chaque

actionnaire devraient servir a reduire le prix coutant de ses actions.

Par ailleurs, si la societe accusait une perte, l'actionnaire aurait le

droit de deduire de son revenu provenant d'autres sources sa quote-part

de la perte et ce montant servirait aussi a. reduire le prix coutant de

ses actions. Dans un tel cas, on ne permettrait pas a. la societe le

report de la perte en arriere ou en avant.

Pour que les dispositions de la loi puissent @tre facilement adminis

trees et qu'elles comportent Ie moins d'anomalies possible, il yaurait

lieu de determiner certaines obligations et certaines restrictions. Bien

que d'autres dispositions soient sans doute necessaires, voici, a. titre

d'exemples, quelques-unes des obligations qui pourraient ~tre prescrites:

1. La societe qui opterait pour cette solution devrait, pour toute annee

d'imposition, le faire a. n'importe quel moment au cours de cette

annee d'imposition ou dans les 90 jours qui suivent. Une fois fait,

ce choix serait en vigueur jusqu 'a. ce qu til soit revoque ou jusqu 'a.
ce que la societe cesse de remplir ses obligations.

2. Apres avoir rec;u l'autorisation des detenteurs d 'au moins 90 p, 100

des actions en circulation de la societe, la societe se prevaudrait

de son choix en deposant une formule en la forme prescrite par le

fisc. Un tel choix pourrait @tre revoque par decision du conseil

d'administration ou de la majorite des actionnaires d'une categorie

ou d'une autre.
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3. Le revenu de 1 'annee d'imposition en question, etabli de la maniere

habftuelle par la societe, ne pourrait pas depasser $200,000.

4. On ne permettrait pas 1 'exercice de ce choix a une societe qui, a un

moment quelconque durant 1 'annee , aurait eu plus de quinze actionnaires

ou dont les actions, de quelque categorie que ce soit, auraient ete

detenues au coura de l'annee par des non-residents.

5. On ne pourrait pas se prevaloir de ce choix a moins que tout Le

revenu de la societe des annees anterieures ou on n'aurait pas opte

pour cette possibilite n'ait ete distribue ou attribue aux action

naires. Ainsi, tous les dividendes verses durant 1 'a.nnee par la

societe seraient payes a m~e un revenu qui serait ou aurait deja ete

inclus dans Le revenu des actionnaires et, partant, ils seraient

consaderes canme un remboursement de capital.

6. Si Ie capital de la societe se camposait de plusieurs categories

d'actions et que les detenteurs d'une categorie quelconque avaient

droit a un dividende non cumulatif, on n 'attribuerait aucune partie

du revenu aux actions de cette derniere categorie a.moins qu'il y

ait paiement de dividende. n faudrait accorder une attention spe

ciale aux problemes occasdonnes par les transferts d 'actions au

cours d tune annee , n serait possible de partager Le revenu afferant

aux actions ainsi transferees sur une base proportionnelle au nombre

de jours. D'un autre cate, il serait peut-@tre necessaire de refuser

ce droit d'@tre impose canme une societe en nom collectif, si des

actions etaient transferees a tout autre moment qu 'en fin d 'annee.

CERTAINS PRO.B.I.JlMES SOULEvES PAR NOTRE PROPOSITION

C'est apr-es une etude exhaustive des Lnconvenfents du regime canadien

actuel et des diverses solutions de rechange que nous semmes arrives a la

proposition enoncee dans ce chapitre. Elle repond , mieux que toutes les

autres solutions, aux exigences d 'une assiette fiscale ccmprehensive imposee
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fiscaux les plus serieux qui existent depuis un demi-siecle dans le domaine

de l'imposition des societes. Nous croyons que c'est la meilleure formule

que nous puissions proposer.

En depit de la confiance que nous avons dans notre proposition, nous

sammes bien conscients de nous @tre attaques a l'une des questions les plus

coorplexes et les plus contir-oversees de Ja fiscalite, et nous ne pretendons

pas avoir t.rouve la solution parfaite. n nous incanbe done de relever et

d'evaluer certaines objections que soulevera sans doute notre recanmanda

tion.

La rigidite

On dira peut-@tre que notre proposition introduit un element de

rigidite dans la fiscalite, puisqu 'elle exige que le taux de l'impat sur

le revenu des societes et le taux marginal maximum de l'impat sur le

revenu des particuliers soient ou identiques ou tres voisins; car, pour

atteindre notre objectif, il ne faut pas qu'il y ait entre ces deux taux

un ecart appreciable. Pour justifier cet aspect de notre proposition,

nous soulignons que l'absence d'un impat frappant les gains sur actions,

le manque d'integration des impats sur le revenu des particuliers et celui

des societes et les divergences entre les deux taux ont ete, dans le passe,

les principales causes de tentatiyes d 'evasion fiscale. L 'adoption d 'un

impClt frappant les gains sur actions resoudrait une grande partie du pro

bleme, mais la solution parfaite au probleme que suscite le report du

paiement de l'impClt, dans le cas des actionnaires residants, exigerait ou

bien l'adoption de notre proposition, ou bien l'abandon de l'impat person

ne:). sur les benefices distribues par les societes, solution que nous

trouvons inacceptable. n est important de noter que, dans un regime

fiscal ou on accorderait le plein degrevement de l'impat paye par les

societes, le taux de l'impat sur le revenu des societes determinerait le

montant du degrevement ou du remboursement que les actionnaires canadiens
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recevraient du gouvernement. Le taux deviendrait ainsi beaucoup moins

important qu 'a. 1 'heure actuelle, et 1 'element de rj,gidite serait de peu

d'importance.

Les relations federales-provinciales

Nos recamnandations touchent de pres les relations federales-provinciales.

Toute solution doit evidemment tenir compte de ce facteur et, au chapitre ;8,

nous formulons diverses propositions propres a. resoudre les prineipales

difficultes.

L'evitement fiscal

Etant donnee 1 'importance du degrevement ou du remboursement de 1 'imp(:)t

que nous avons propose, il serait possible d 'exploiter frauduleusement ce

regime en utilisant des avis de dividendes fictifs. Pour prevenir cette

fraude, il faudrait etablir un contr(:)le tres strict sur 1 'emission des

formules 15 par les·societes et imposer des sanctions tres severes pour

toute contravention auz reglements officiels a. ce sujet. Les declarations

d'actifs exigees des particuliers, ainsi que nous le recammandons au cha

pitre 15, constitueraient une autre forme de contr61e.

3i on transferait des actions a. des prix fictifs entre des residents

appartenant a. des paliers d'imposition differents, les dispositions con

cernant 1 'attribution du revenu permettraient peut-~tre Ie report de

1 'imp(:)t exigible, a. moins que des dispositions speciales ne 1 'emp@chent.

3i une telle transaction etait effectuee entre un resident et un non-resident,

on pourrait alors eviter 1 'imp6t exigible lors de cette transaction, parce

qu'il n'existerait pas de dispositions destinees a. prevenir ce genre

d 'evitement fiscal. Par consequent, 11 devrait y avoir une disposition

stipulant que, si des actions etaient acquises autr-ement que par une trans

action faite de bonne foi entre des parties traitant a. distance, Ie transfert

serait cense avoir ete effectue a. sa juste valeur marchande, et que Le

eedarrt aurait fait au cessionnaire un don egal a. La difference entre le prix
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de la transaction et sa juste valeur marchande. Dans le cas ou un

actionnaire residant transfererait des actions a. un acheteur residant

ou non residant avec qui il traiterait a. distance, a un prix moindre que

leur juste valeur marchande par suite d 'une entente ou d 'une option, ou

en vertu d 'un autre droit, des dispositions supp.Lement.afz'es seraient pro-

bablement necessed.res pour emp~cher 1 'evitement ou le report de 1 'impet.

Les dispositions que nous proposons a. cet egard sont etudiees a. l'appendice

H de ce tane.

Les transactions faites entre residents
et non-residents

Les transactions entre residents et non-residents sont une autre

source d 'abus possibles de la mesure d'integration pz-oposee , Le Canada

preleverait un imp~t retenu a la source sur tout dividende verse a un

non-resident par une societe canadienne et, dans certains cas, le non-

resident serait appele a verser un autre imp8t a. son propre pays. Cepen-

dant, si le non-resident vendait ses actions a un particulier residant,

ce dernier pourrait profiter d'une distribution du surplus; il pourrait

probablement eviter d 'avoir a. declarer un revenu en revendant ses actions

(car il y aurait compensation entre le revenu distribue et La perte

decoulant de la revente) et il pourrait ainsi obtenir, en tout ou en partie, un

remboursement de l'imp~t sur le revenu des societes deja. acquitte. MeIne

si le non-resident devait payer, dans son pays, un impot sur Le gain

realise lors de la vente de ses actions au resident, la diminution de

l'impat pourrait ~tre assez importante pour que la transaction conserve son

inter~t. Au Canada, on se protegerait contre ce pr-ecede en imposant inte-

gralement la plus-value des actions, mais cette imposition ne s'appliquerait

pas dans le cas de non-residents. Le resultat final de ce mode d'evitement

serait de reduire l'impot canadien percu sur le revenu des societes lorsque

ce revenu serait attribue a des non-residents qui auraient participe a de

telles transactions.
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La. cause de ce prob1eme eventuel est 1 'accumulation de degrevements

non attribuea qui, bien qu'ils soient attribuables aux actions detenues par

le non-resident, ne lui procureraient aueun avantage, saur dans le cadre

d 'une operation dUe de "depouillement", Etant donne que le non-resident

ne pourrait retirer aucun avaDtage de ces degrevements dans le cours

normal des affaires, des mesures visant a. eJ.iminer cette accumulation

n'entralneraient aucune injustice a son endroit. Par consequent, la loi

pourrait comporter une disposition restreignant 1 'accumulation des degreve-

ments a l'egard du revenu impose attribuable aux non-residents. D'un autre

c6te, 1a Loi pourrait obliger une societe contr&lee par des non-residents a
attribuer tout le revenu qui n 'aurait pas ete distribue en-de/fa. d 'une ou

dewc anneea suivant l'annee ou il aurait ete gagne. cette mesure n 'entrune-

rait aacune retenue d' imp6t, mais elle emp~cherait 1 'accumulation des degre-

vements non utilises. On pourrait tres bien app1iquer cette mesure a toutes

les societes dans lesquelles des non-residents ont un inter~t majoritaire,

ce qui assurerait aux Canadians detenant une participation minoritaire les

avantages de 1 'integration. De plus, i1 serait peut-~tre necessaire d' inserer

dans la 10i une disposition Ii 1 'effet que, si le transfert des actions d 'un

non-resident a un resident s'operait de telle maniere que le resident n'obtien-

drait pas une participation authentique dans 1 'entreprise ou les biens de la

societe, mais simplement une participation temporaire, il n 'aurait droit a
aucun remboursement lors de La distribution ou de 1 'attribution du revenue

En agissant ainsi, on decouragerait les transactions factices faites par des

non-residents dans le seul, but de reduire le taux effectif de 1 'impet.

Le versement d' iDter@ts a des
actionDaires non residants

C<:mme autre moyen d 'eviter 1 'imp6t, .1es non-residents contr6lant une

societe canadienne pourraient fort bien echa.pper au taux applicable aux

societes en se servant d'Obligations produisant de l'inter@t plutet que
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des placements en actions. Puisque, en vertu de nos propositions, la

quasi-totalite des paiements d'inter€!t seraient deductibles, alors qu 'au

contraire le regime actuel interdit de deduire l'inter~t des sommes emprun

tees pour acheter des actions dont les dividendes sont exempts d'impot, il

existerait des possibilites d'abus. Par exemple, on pourrait creer une

filiale ayant un capital emprurrte de $1,000,000 et un capital investi de

$100. Lorsque les benefices nets (apres deduction de l'inter@t) de cette

filiale canadienne atteindraient un niveau ou il faudrait acquitter un

impat canadien important, on pourrait alors vendre les actions a. une nouvelle

filiale canadienne, moyennant un prix qui coorprendrait la valeur capita.lisee.

des benefices attendus dans l'avenir, de sorte que la nouvelle societe

aurait a. son tour un niveau de dette tres eleve. La solution la plus

simple pour resoudre Le probleme que presenteraient les montants d'inter@t

qu'une societe canadienne pourrait verser So des placeurs de fonds non

residants, avec lesquels elle ne transigerait pas So distance, serait

d'assimiler ces versements So des dividendes, solution analogue a celIe

qu 'a adopte Le Royaume-Uni. En pr-ocedarrt ainsi, les inter@ts ne seraient

plus deductibles et seraient assujettis a une retenue d'impat etablie au

m~e taux que celui applicable aux dividendes J.5l/. Nous recommandons que

1 'on pr-ecede ainsi, tout au moins dans un certain nombre de cas bien

definis.

Di:f:ficultes relatives So la transition

La mise en vigueur de notre proposition visant 1 'integration de

1 'imp6t personnel et de l'impat des societes presente quelques difficultes

majeures de transition. Ces difficultes canprennent Le choix du moment

propice a la mise en application des changements proposes, le traitement

du surplus en main a. La date d' entree en vigueur de La 101 et enfin la

difficulte qui decoul.e de la reduction probable, mais temporaire, des

revenus au cours de La periode suivant immediatement la mise en application

des propositions.
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L'echelonnement des changements
proposes

Une question importante a trait au choix du moment; Le plus propice a

la mise en application de nos propositions relatives a 1 'integration des

impats sur le revenu des societes et des particuliers, ainsi qu'a la pleine

imposition des gains de capital. Nous croyons que plus l'etape initiale

sera importante et moins les etapes subsequentes seront nonbreuses , moins

il Y aura de perturbations sur le mar-che , La portee des mesures visant

a la mise en application immediate de la pleine imposition de tous les

gains afferents a des actifs serait attenuee par Ie fait que cette mesure

ne s'appliquerait qu'a la partie du gain acquis apres la date de transition.

Comme la valeur des actions s'etablit surtout en fonction des benefices a

venir, la perspective d'une reduction d'impat accanpagnee d'une augmentation

du rendement net apres deduction de 1 'imp'Ot, serait certainement de nature

a soutenir la valeur des actions et a compenser l'effet depressif de l'im-

position des gains sur actions. La mise en application immediate de ces

changements devrait s 'accanpagner d 'une reduction du taux marginal maximum

de 1 'imp6t sur Le revenu personnel et de 1 'elaboration de dispositions

specf.a.Lea pour les petites entreprises qui jusqu 'a maintenant etaient

imposes a des taux moins eleves.

Notre conclusion, favorisant la mise en application immediate de la

plus grande partie de nos recommandations, va a l'encontre de la supposi-

tion, valable dans la majorite des cas, que des changements majeurs ne

doivent ~tre apportes que graduellement. Si on procedad't a une mise en

application graduelle, nous prevoyons que des perturbations inquietantes

se repeteraient a chaque etape et que l'on devrait faire face a une serie

de redressements techniques d 'une extr@me canplexite. Par exemple, la mise

en application de l'imposition des gains sur actions par une augmentation

graduelle de la partie du gain a inclure dans Ie revenu se traduirait

pendant plusieurs annees , par des fluctuations decoulant des

d 'adaptation a chaque changement. Le passage direct d 'un Wt:fWL1WtJ 'autre
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de toutes les re1'ormes que nous avons proposees. Nous reviendrons plus 101n

sur la question de la mise en application graduelle des changements proposes,

alors que nous traiterons d 'une des mesures realisables que nous preconisons

a. titre de disposition transitoire.

Etant donne qu 'au Ca.nada les changements proposes relativement au

traitement fiscal des gains sur actions et du revenu des societes ne touche

pas direetement les actionnaires non residants, les dif1'icultes inherentes

a. la transition sont passablement differentes. Par consequent, qu 'une

distribution a. venir se fasse a. m&1e Ie surplus actuel ou un surplus a.
venir n' a guere d' importance, puisque la m@me retenue d' impat devrait

s'appl~quer a. toute distribution.

Le traitement du surplUS en main a. la
date d 'entree en vigueur de la Loi

I.e regime actuel a surtout chercne a. percevoir 1 'impat sur Le revenu

accumule au moment d 'une distribution, et aussi a. permettre la capitalisation

du revenu accumule apres le paiement d 'un impot special (article 105). Toute-

fois, camne nous 1 'avons vu, on a trouve dif'ferents moyens de contourner 1a

loi en ayant recours a. des distributions non imposables ou imposables a. des

taux tres bas, grace a. diverses methodes de depouillement du surplus. Il

serait possible d'elaborer dans l'avenir une formule permettaot de pereevoir

l'impat a. 1 'occasion d'une distribution du surplus existant a. la date d'entree

en vigueur du nouveau regime. Encore faudrait-il que cette formule ne

perpetue pas l'iDjustice du regime actuel qui avantage les actionnaires des

soeietes dont la po1.itique est d 'accumuler des surp.Lus pour des periodes

indefinies. De plus, ilfaut se rappeler que, jusqu'ici, aucune pression n'a

ete exer-eee sur les societes dans Ie but d 'encourager La distribution des

benefices des leur realisation. Au contraire, notre regime fiscal et les

besoins de l'econamie ont favorise Ie financement des entreprises a. m@me les

benefices non distribues. On a pretendu dans Le passe que Le report d'imp6t

au moyen de 1 'accwnulation des benefices ne coocernait pas le fisc, et qu 'une

telIe politique n'avait rien de condamnable.
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Nous considerons qu'on ne devrait pas faire profiter les actionnaires

des nouvelles mesures d'integration en ce qui concerne les benefices retenus

dans l'entreprise au cours des annees anterieures. La. partie de ces bene

fices accumules attribuables a des residents devrait ~tre consideree comme

etant capitalisee , de faryon que soient exemptees de l' ilIlp8t sur Le revenu

personnel les distributions futures de ce surplus aux resident;s. La

.methode Consisterait a. traiter une distribution provenant de ce surplus

CCllllllle si e 'etait une realisatJ.on partielle de la valeur des actions et ,

par consequent, de reduire Le prix cofttant des actions du montant de cette

distribution. Cc.mme la valeur des actions decrottrait probablement d 'un

lIlontant equivalent. cette methode eViterait qu 'une telle distribution

cree une perte deductible sur les actions.

Difficultes soulevees par la reduction
temporaire des recett.es fiscales
prelevees sur lea revenus provenant
des societas

La portee initiale de la methode d'integration proposee permettrait

probablement a. plusieurs actionnaires de beneficier, au manent de la transi-

tion de l'augmentation fortuite du prix de leurs actions, malgre l'effet

depressif qu'aurait sur Ie prix des actions notre proposition d'imposer

pleinement les gains sur actions. De plus, 1 'integration elle-m@me provo-

querait une perte initiale de recettes fiscales qui ne serait canpensee

qU'apres un certain nanbre d'annees gr&ce aux autres mesures d'imposition du

revenu provenant des societes et des gains sur actions. Cet effet est tres

significatif m&le s'il est temporaire. 8i l'on devait maintenir au m@me

niveau les recettes totales du gouvernement pendant la periode de transition

(un des objectifs definis par notre mandat) et si un changement dans l'ilIlpo-

sition du revenu provenant des societes provoquait une baisse temporaire des

recettes (nos autres propositions qui concernent Ie revenu provenant de

societes feraient plus que compenser l'insuffisance, une fois la periode de

transition terminee), il faudrait creer de nouvelles sources de revenus quf,

seraient toutefois temporaires.
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Si la mise en vigueur de la mesure visant a imposer les gains sur

actions se concretisait avant que le marche ne tienne compte des avan

tages de l'integration, on aurait la une solution partielle au pr-ohl.eme

des gains fortuits. Les actionnaires qui beneficieraient d'importantes

plus-values de leurs actions, a la suite de nos propositions relatives a

1 'integration, verraient quand mane ces plus-values imposees aux pleins

taux de l'impat personnel. Comme il serait probablement impossible d'impo

ser en temps opportun les gains sur actions, certains des gains fortuits

echapperaient san& doute a l'impat. Un impot de transition frappant les

actionnaires pourrait diminuer les gains fortuits en reduisant pour quelque

temps Ie prix des actions. Un tel impat de transition attenuerait aussi

la portee que nos recommandations pourraient avoir sur le marche des valeurs,

pourvu que cette mesure ne frappe pas aussi lourdement les entreprises les

plus durement touchees par Ie rappel de concessions speciales dont elles

profitaient jusqu talors.

La pleine imposition des gains sur actions attenuerait l'effet d'opti

misme provoque par l'integration, mais de fa~on partielle seulement. Dans

Itensemble, le prix des actions devrait augmenter, mais il existerait des

differences appreciables entre les changements constates dans le prix des

actions de differentes societes. En general, ce sont les actionnaires de

societes reunissant les caracteres suivants qui realiseraient les gains les

plus importants:

1. les socaeties detienarrt une puissance de monopole ou de quasi-monopole

et dont la reduction dtimpot ne se repercuterait pas en une diminution

des prix de vente ou un relevement des prix d'achat; et

2. les societes dont on attendait, dans un avenir indetermine, des distri

butions imposables relativement importantes a leurs actionnaires.

Malheureusement, il n'existe aucune regIe simple, uniforme et objective

qui permettrait d'evaluer chacune de ces caracteristiques et, partant, de
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prelever des impats plus onereux des actionnaires de ces societes, de

maniere a limiter les gains fortuits attribuables a l'integration ou a
diminuer l'importance de ces gains apres deduction de l'impat. . n serait

impossible de determiner avec certitude dans quelle mesure les plus-values

proviendraient en fait de l'integration, car il existe tant de facteurs

qui varient constamment et qui influent continuellement sur le prix des

actions. Nous recommandons de nambreuses autres modifications au regime

fiscal qui seraient de nature a accentuer ou a attenuer, dans Ie cas de

certaines societes en particulier, les effets de nos recommandations rela

tives a 1 'integration et ala pleine imposition des gains sur actions.

Camne nous l'avons deja mentionne, l'application du projet d'integra

tion entra1nerait une perte de revenus qu til faudrait recupl§rer ailleurs a
l'interieur du regime fiscal. A la longue, La pleine imposition de La

plus-value des actions produirait une grande partie de 1 'augmentation

necessaire des recettes. Le retrait de la plupart des concessions speciales,

dont beneficient presentement Ie cammerce.et l'industrie, ferait plus que

combler La difference. Tel que nous Le faisons remarquer au chapitre 35,

les recettes fiscales globales provenant des societes seraient, a la longue

plus elevees sous le regime propose que sous Ie regime actuel. L'applica

tion simultanee de 1 'integration et de l'imposition integrale des gains

sur actions se traduirait neanmoins par une baisse temporaire des recettes

fiscales, car l'integration aurait pour effet de reduire i.mmediatement les

recettes alors que l'effet de 1 'imposition des gains sur actions ne se

ferait sentir que graduellement. La realisation des gains sur les actions

serait sans doute differee par les actionnaires, alors que 1 'on tiendrait

probablement compte, dans 1 'annee meme, des pertes decoul.arrt de La reevalua

tion des actions ou de leur vente. De plus, nous avons propose que le retrait

des concessions speciales consenties aux industries devrait @tre echelonne sur

plusieurs annees , ce qui, la ausaf , empEkherait 1 'augmentation prevue des

recettes fiscales de se realiser i.mmediatement.
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Reste a. savoir si l'on devrait ignorer l'insuffisance temporaire de

recettes fiscales ou si l'on devrait parer a. cette insuffisance au moyen

d 'une augmentation generale des imp'Ots ou par un impOt temporaire sur le

revenu provenant des societes. Les conditions econaniques generales du

moment auraient une importance determinante dans 1 'evaluation de la premiere

possibilite. L'autre solution aurait l'avantage de faire porter le poids

des imp8ts temporaires sur ceux qui tireraient des benefices directs de

l'integration, c'est-a.-dire les actionnaires, mais on ne pourrait prevoir

la portee d 'une telle mesure sur la situation e concmtque du pays et on

n'instituerait pas un tel imp8t sans creer des difficultes d'ordre adminis

tratif. D'un autre c8te, cette derniere solution nous parait raisonnable.

Un imp8t de transition sur toutes les sources de revenu ne serait pas

injuste a. l'endroit de ceux qui ne detiendraient pas d'actions, car ces

derniers beneficieraient non seulement des consequences de l'integration

dont il a deja. ete question, mais aussi d'une augmentation eventuelle des

recettes fiscales prelevees sur les revenus provenant dessocietes.

Quelle que soit La methode adoptee en vue de supp.Leer la perte tempo

raire de recettes causee par les mesures d'integration, cette methode

devrait, a. notre avis, offrir les caracteristiques suivantes:

1. elle devrait assurer un traitement d 'ensemble equitable envers les

actionnaires residants;

2. elle ne devrait pas avoir d'effet retroactif, ni occasionner de fardeau

injustifie pour les societes;

3. elle ne devrait pas toucher les actionnaires non residants, puisque

ceux-ci ne profiteraient pas du regime d'integration;

4. elle ne devrait pas ~tre trop embarrassante ni trap caDplexe.

La seule methode pouvant remplacer l'imp8t special de transition que nous

ayons prise en consideration, et qui possederait ces caracteristiques consiste



en une mise en vigueur progressive du regime d' integration propose. Belon

cette methode, nos autres recalllllalldations (par exemple les modifications

de llassiette fiscale, y caupriB la pleine imposition des gains sur les

biens) entreraient i.mIIl.ediatement en vigueur et apporteraient ainsi des

ameliorations sur les plans de llequite et de l'administration. Les SClllllleS

distribuees par les societes seraient majorees du plein montant de l'impat

verse par les societes, mais les actionnaires n lauraient pas le droit de

reciamer immediatement le degrevement cauplet de l'impat sur le. societes.

Le degrevement augmenterait graduellement sur une periode de, disons,

trois ans et passerait de 35 p. 100 a 40 p. 100, puis a 45 p. 100 et en:fin

a 50 p. 100 dans la quatrieme a.nIJ6e. Cette periode ne pourrait ~tre trop

longue. Une periode transitoire trap longue creerait une situation

anorma.le ou les gains sur actions seraient imposes en entier et les bene

fices distribues seraient encore sujets, jusqu la un certain point, a une

double imposition. Elle encourageratt en outre la manipulation des bene

fices et des distributioIlS pour differer ces dernieres jusqu la ce que la

pleine majoration soit accessible.

Bien que cette methode n lentra1ne la perte d lauCUD des principaux

avantages administratifs de nos propositioIlS dans leur ensemble, elle pose

toutefois certaines difficultes dlordre administratif. Non seulement les

changements dans le taux de majoration embrouilleraient certains action

mires, mais encore cette "solution" au probleme de transition rendrait

necessaire soit la determination et la mise en vigueur d lun niveau minimum

obligatoire de distribution afin d'emp@cher lea societes de differer

simplement les distributions jusqu la ce que le degrevement cauplet devienne

accessible, soit des redressements speciaux daIlS lea livres des societes pour

tenir cClllpte des modifications au taux du degrevement. n faudrait, dans

tous les cas, s'asaurer que les benefices des societes soient calcules avec

exactitude chaque annee , a cause de la valeur supplementaire qui se rattache a
un report de "revenu" de un ou deux ans , MIlSi la determination exacte des canptes
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a recevoir des exigibilites et d tautres articles serait particulierement

importante, et il se produirait des difficultes d 'ordre administratif

dans ltapplication des dispositions fiscales aux divideDdes verses entre

societes. 11 faudrait adopter des dispositions specialea dtallegement

pour les petites entreprises, car elles cesseraient de profiter du taux

reduit de 1 timpet sur les societes sans recevoir la canpensation d tune

pleine integration. Enfin, cette metbode exercerait une action semblable

sur toutes lea societes, qu telles soient anciennes et bien etablies ou

nouvelles et en etat de croissance. Ltapplication de cette metbode

retarderait les efiets de la pleine integration sur les societes nouvelles

et en expansion rapide, un retard que nous tentons d teviter grace a la

solution proposee. Ltadoption d tun impet special de transition, bien

qu' elle presente des difiicultea, nous semble la solution preferable.

Un imp<>t special, qu ton pourrait utiliser dans le but de produire

les recettes fiscales necessaires tout en mettant en oeuvre, jusqu ta. un

certain point, le projet de lever un second impat sur taus les benefices

des societes, serait un impat definitif a taux uniforme grevant d tun seul

coup taus les surplus existants a. La date de transition. On pourrait

percevoir cet impat en paiEllllents annuels ecbelonnes sur une longue periode

pour attenuer l'incidence de ltimp8t. Puisque les benefices non repartis

des societe s canadiennes a. la fin de 1964 s 'elevaient a. plus de 20 milliards

de dollars, un impat sur ees surplus, disons de 5 p, 100, reparti sur une

periode de cinq ana, produirait des recettes annuelles d tau moins 200

millions de dollars.

Bien que sous certains aspects cette methode puisse para1tre une

fa~n logiqne de realiser 1 'objectif premier du present regime, nons la

trouvons inacceptable. Le prelevement d tun impet supplementaire de plUS

d tun milliard de dollars sur 1 'ensemble des societes canadiennes pour les
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societes, mais aurait sans aucun doute des consequences desastreuses

dans certains cas. De plus, de nanbreuses societes n 'ont ja.ma.i.s projete

de distribuer ce surplus, de sorte qu 'un tel. impat constituerait pour

elles un :f'ardeau tout a. :f'ait inattendu. Cet impat s 'appliquerait egale

ment awe non-residents et, m&1e si on pouvait eliminer la retenue d'imp8t

de 15 p. loo sur les benefices distribues pris a. ~e ce surplus sur

lequel. 1 'imp6t a ete paye, il aurait neanmoins des effets de:f'avorables

pour bien des actionnaires non residants, effets que nous considerons

injustes.

Apres examen de ces diverses methodes, nous avons concJ.u que, s 'il

:f'alJ.ait adopter une disposition transitoire speciale pour suppleer a.
l'insu:f'fisance temporaire de recettes fiscales suscitee par nos recam

mandations sur le revenu provenant des societes, cette disposition

devrait Stre une mesure generale applicable a. tous Les revenus des

particuliers residants. Au chapitre 35, nous etudions plusieurs moyens

de percevoir des recettes dans la periode de transition. Dans Ie cas

ou on estilllerait que les recettes neceasadz-es devraient @tre per~ues au

moyen d'une mesure speci:f'ique applicable awe revenus provenant des societes,

nous recammanderions l'impat de transition decrit a l'appendice J de ce

tame.



97

CONCLUSIONS Er RECCl.MMANJ)\TIONS

1. L'Etat peut exiger que des organismes camme les societes par actions

paient des imp6ts. Oependarrt , en derniere analyse, ce sont les

clients, les employes, les fournisseurs ou les actionnaires, qui

doivent en faire les frais, car le pouvoir d' acbat, de ces personnes

est reduit par le fait de l' imp6t qui greve les socf.eties . Au point

de vue juridique, les societes profitent des memes droits et ont les

memes obligations que les personnes physiques. Souvent, la direction

des societes prend des decisions sans consulter au prealable les

actionnaires. Bien que ces considerations soient exactes, elles

n'ont aucun rapport avec le probleme qui consiste a. determiner celui

sur qui repose reellement le fardeau de l' imp6t sur le revenu des

societes.

2. La justice et l'impartialite seraient mieux servies si le regime

d'imposition ne grevait pas les organismes camme tels et si tous les

particuliers et les familles qui vendent et detiennent une partici

pation dans ces organismes devaient payer un imp6t sur les gains

realises aussi bien que sur les plus-values non realisees decoukarrt

de la vente et de 1a possession d'une participation. On traiterait

les gains nets provenant de cette source de la m@me maniere que tout

autre revenu, avec la consequence qu'on traiterait aussi de 1a m@me

maniere 1es gains nets decoulant de la vente ou de la possession

d'une participation dans quelque organisme que ce soit.

3. Malheureusement, deux raisons principa.les s'opposent a. ce que nous

recommandions l'adoption de ce regime ideal:

a) A l'heure actuelle, des problemes d'evaluation ne permettent

pas de prelever un impbt sur les plus-values non realisees.

Etant donne l'impossibilite de tenir compte dans un regime

d'imposition de tous les revenus accumules, le fait de ne pas
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de reporter a plus tard les imp6ts personnels qui devraient @tre

perQus sur les revenus qu'ils preferent conserver pour plus tard.

b) Si l'Etat reduisait les taux d' impBt qui grevent actueliement le

revenu que les non-residents tirent des societes canadiennes, i1

en rasulterait une diminution de l'avantage net que 1e Canada

tire des placements directs que les etrangers font au pays.

Etant donne 1 texistence des traites fiscaux actuels et 1es mesures

de represail1es qui pourraient s'ensuivre si on ne respectait

pas ces traites, i1 serait impossible d'imposer ce revenu au

niveau actue1 a moins de recourir a un imp6t analogue a ce1ui

qui frappe actueliement 1e revenu des societes, c'est-a-dire un

impBt dont 1e taux est environ de 50 p. 100.

4.. Le maintien de 1'imposition du revenu des societes a un taux approxf.

matif de 50 p. 100, joint a sa complete integration avec l'impBt

personnel des residents, permettrait de resoudre 1e prob1eme de

l' ajournement du paiement de l' impBt, ne changerait rien a l' avantage

net que tire 1e Canada des placements directs etrangers au pays et

assurerait l'etab1issement du regime fiscal 1e plus juste et 1e plus

impartial possible.

LE REGJME D' INTEGRATION PROPOSE

5. Les caracteristiques essentielies du regime de complete integration

que nous proposons sont 1es suivantes:

a) L'Etat devrait imposer 1e revenu des societes a un taux uniforme

de 50 p. 100.

b) I1 devrait imposer 1e revenu des particu1iers et des families a

des taux progressifs ne depassant pas le taux marginal de 50 p. 100.
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c) On devrait permettre aux societes de repartir en faveur des

actionnaires leur revenu net apres impOt sans qu'elles aient

a distribuer des dividendes en especes.

d) Llassiette dlimposition de l'actionnaire qui reside au pays

devrait inclure le revenu des societes qui lui a ete verse ou

reparti, plus 1 1 imp8t P8¥e par la societe en proportion des

montants verses ou repartis.

e) L'actionnaire qui reside au p8¥s devrait beneficier d'un

degrevement d' imp8t egal au montant total de 1 1 imp8t sur le

revenu que la societe a P8¥e relativement au revenu apres imp8t

qui lui a ete verse ou reparti. De plus, un remboursement de

l'imp8t leve sur la societe devrait lui @tre accorde si le

montant du degrevement est superieur a L"imp8t qu I 11 doit payer.

f) Les gains realises et les pertes subies lors de llalienation des

actions d lune societe devraient @tre compt.es dans le calcul du

revenu et imposes aux pleins taux progressifs.

g) Le prix cofttant des actions devrait ~tre augmerrbe dans les cas

aU la societe repartit en faveur des actionnaires une partie

de ses benefices accumul.ee . Un "surplus reparti" serait alors

cree et les plus-values des actions provenant des benefices

retenus par la societe et ayant deja fait l'objet dlun imp8t

paye par l'actionnaire ne seraient pas imposees de nouveau entre

les mains de celui-ci au moment aU elles seraient realisees.

h) Les dividendes payes a m@me le surplus reparti ne devraient pas

@tre inclus dans le revenu de l'actionnaire, mais devraient @tre

deduits du prix c06tant des actions parce que ces dividendes

constituent la realisation de fonds qui ont deja ete inclus

dans son revenu et ajoutes au prix c06tant des actions.
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i) On devrait accorder Le droit a une societe qui n ta qu'un petit

nombre d'actionnaires et qui satisfait a certaines conditions

bien specifiques d'acquitter l'imp6t comme si elle etait une

societe en nom collectif. Cette mesure aurait pour objet dleviter

qu'une societe ait a payer un imp6t de 50 p , 100 et que les

actionnaires aient a reclamer un remboursement egal a la diffe~

rence entre cet imp6t et l' imp6t calcule awe taux auxquels Us

sont assujettis.

LES AVA.N.rAGES DE L' INTEGRATION

6 . Le regime d I integration, compare au regime actuel, offre les avantages

suivants:

a) Le regime est indifferent en ce qui a trait a. l' accumulation ou

a la repartition des benefices des societes.

b) Les societes pourraient accroftre leur encaisse sans atteindre

defavorablement la situatibn de l'encaisse de la majorite des

actionnaires.

c) Dans la mesure oU les reductions d' imp6t ne traduiraient pas

par des prix de vente inferieurs ou des prix d'achat superieurs

le revenu apres imp6t, que retirent les actionnaires residant

au pays des actions de societes canadiennes, serait accru, ce

qui aurait pour resultat d'amener une hausse du prix des actions,

une diminution du coftt du financement par actions et une accele

ration du rythme de formation du capital des societes jusqu'a.

ce qu'un nouvel equilibre soit atteint, clest-a-dire jusqu'au

moment oU les taux de rentabilite aient baisse au point oU ils

etaient anterieurement.

d) Les non-residents qui detiennent des actions de societes

canadiennes auraient inter@t a. vendre leurs titres a. des canadaens
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et les societes canadiennes en propriete exclusive de non-residents

auraient elles-m@mes avantage a. se procurer du capital en emettant

des actions sur Le marche canadien.

e) Les contribuables ne pourraient plus eviter de payez l'imp6t par

le truchement du depoufLl.emerrt du surplus des societes.

f) II deviendrait impossible d'eviter de payer l'imp6t en creant, des

societes associees afin de tirer avantage du double taux qui

s'applique actuellement au revenu des societes. Cette mesure ne

contribuerait pas toutefois a. empirer la situation des petites

et nouvelles entreprises, parce que nous recammandons un stimulant

beaucoup plus efficace au chapitre 22.

g) Les societes commerciales, les fiducies, les societes mutuelles

et les cooperatives seraient soumises a. un regime fiscal identique.

h) La repartition des ressources serait amelioree, ce qui aurait pour

resultat d'amener un accroissement de la production des biens et

des services que les Canadiens desirent se procurer.

i) Tous les revenus provenant de societes seraient imposes a. des

taux progressifs.

IA :IXXJBLE mPOSITION

7. Le regime fiscal actuel comporte une double imposition s'appliquant

a. la plupart des revenus provenant des societes. En effet, les

societes doivent d'abord payer un imp6t sur leurs revenus et, souvent,

les actionnaires doivent acquitter de nouveau un imp6t sur ces m@mes

revenus au moment aU ils leur sont distribues. Cependant, le degre

vement de 20 p. 100 dont profitent les actionnaires contrebalance a.

peu pres l'imp6t preleve sur les societes dont le revenu est faible.
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8. Cela ne signifie pas que les actionnaires aient a. porter seuls Le

fardeau de Ittmp8t sur Ie revenu des societes; en realite, on peut

presumer que tel n ' est pas Le cas. Les changements appDrtes a.
l' tmp8t sur Le revenu des societes influent immediatement sur les

prix de vente at d'achat des biens et des services vendus OIl aehetes

par les societes, dans une mesure difficile a. preciser. Ausat , dans

la mesure oU les prix sont changes, Le revenu apres imp8t des societes

demeure Le m@me. Lorsque les prix ne sont pas changes, les modifica

tions a. l'imp6t sur Ie revenu des societes provoquent des fluctuations

dans les taux prevus de rendement apres tmp8t et, partant, dans Le

prix des actions.

Quand une augmentation d' imp8t entrafne une majoration des prix OIl

une diminution des coats, ce sont les clients OIl les fournisseurs

qui sont appe.Les a defrayer ce changement; lorsque ce changement ne

se produit pas, l'augmentation de l'tmp8t doit @tre absorbee SOIlS

forme de pertes de capital par ceux qui sont actionnaires au moment

oU 1 t tmp8t est augmentie , Le eontraire se produit lorsque 1 t imp8t

sur Le revenu des societas est raduit. Les augmentations de l'imp8t

sur Ie revenu des societas peuvent done @tre considerees, en partie,

comme une taxe de vente deguisee et, en partie, comme un imp8t

grevant La fortune des actionnaires a un monent; donne. Plus 1 t im.p6t

sur Le revenu des societes est rejete sur autrui, plus forte est

cette forme de taxe de vente deguf.see , et reciproquement. ces effets

ne se limitent pas a. cet imp8t, car une augmentation OIl une diminution

des imp8ts grevant les individus et dtautres organismes peuvent inf'luer

sur les prix dans une mesure qU'il est difficile de determiner.

9. Les changements appor-t.es a. 1 t imp8t sur Le revenu des socfetiea provoquent

des changements dans la. repartition des ressources. Dans la mesure

oU les socteties se degagent; du fardeau de 1 t imp8t, la. relation qui
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existe entre les prix est changee. En retour, des changements sont

apportes dans la nature des biens et des services achetes par les

clients et produits grace a. l'utUisation de main-d 'oeuvre, de capital

et de richesses naturelles. Lorsque les clients et les fournisseurs

n'ont pas a subir le fardeau de l'imp8t sur le revenu des societes,

il se produit alors un changement dans les taux prevus de rendement

apres imp6t, ce qui en retour influe sur le rythme de formation du

capital fixe aussi bien dans les divers secteurs industriels que dans

les diverses societas appartenant a la m&ne industrie. Quoiqu' il

puisse y avoir des exceptions, il est permis de croire, tout compte

fait, qu'un imp6t general praleve sur le revenu des societas exerce

une influence nocive sur la repartition des ressources. La production

des sortes de biens et de services que les canadiens desirent se

procurer est forcement reduite. C'est effectivement la que se trouve

presentement le fardeau de llimpBt. L'elimination de la double

imposition amenerait comme principal avantage un accroissement de la

production au cours des annees a venir.

10. Les mesures d' integration preconisees en vue d I eliminer la double

imposition qui f'rappe actuellement le revenu provenant des societes

ameneraient des resultats que Lt on peut resumer de La fagon suivante:

a) Les changements apportes au regime d' imposition ameneraient,

dans une certaine mesure, des prix de vente inferieurs ou des prix

d'achat superieurs.

-0) Dans la mesure aU les societes ne feraient pas beneficier leurs

clients ou leurs fournisseurs de la reduction des imp6ts, les

actionnaires du moment feraient alors des gains de capital, etant

donne que leurs revenus prevus apres imp6t seraient accrus.

Le montant de ces gains serait toutefois rwuit en raison de la

mesure que nous recommandons relativement a l'imposition des

gains de capital.
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c) L'importance des gains de capital dependrait des previsions

portant sur la rapidite avec laquelle le taux accru de rendernent

apres imp6t serait reduit par suite de l'accroissement des

placements effectues par les concurrents.

d) Dans les cas aU les facteurs de production peuvent @tre accrue

sans difficu1te ainsi que dans les cas aU La concur-rence est

forte, le rythme auquel les placements sont effectues redevien

drait plus vite normal, Ie taux de rendement apres imp6t serait

reduit plus rapidement et le gain de capital initial resultant

de l'elimination de la double imposition serait moindre.

11. Alors que le but de l'elimination de La double imposition qui frappe

actuellement le revenu provenant des societes consiste avant tout a.
assurer une meilleure repartition des ressources et un accroissement

de La production, 11 est important que le changement, propose tire sa

source d'un regime qui prevoit que le revenu provenant de n'importe

quelle transaction et gagne par n'importe quel organisme soit traite

d 'une maniere a. 1a fois uniforme et impartiale. En plus des autres

avant.ages que la mesure preconisee susciterait, le probleme attache

au depouillement du surplus serait elimine et 11 deviendrait de plus

en plus difficile de recourir a. d'autres methodes en vue d'eviter Ie

paiement de l'imp6t.

L'INTEGRATION ET LES GAINS DE CAPITAL

12. L'adoption de 1a mesure visant a. imposer pleinement les gains

provenant de biens contrebalancerait en partie les effets favorables

de l' integration. En effet, La plus-value des actions qui decoulerait

de l'adoption de 1a mesure d'integration proposee serait considera

blement reduite comparativement a. ce qutelle serait si seule la mesure

d'integration etait adoptee. Quelques-unes des autres reformes que

nous recornmandons, notamment la suppression des stimulants specaaux
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dont profitent les industries exploitant les richesses naturelles,

auraient egalement une influence negative sur la plus-value des

actions. Au demeurant, en vue de reduire l' importance des gains

fortuits que l'adoption de notre proposition d'integration procurerait

aux actionnaires, il serait egalement indispensable que l'on adopte

une mesure prevoyant la pleine imposition de la plus-value des

actions.

IA PROP05lTION DO OOMlTE DES QUATRE

13. En vertu de cette proposition, tous les montants distribues par les

societes seraient soumis a. un imp6t uniforme de 15 p. 100; les

actionnaires n' auraient a. payer aucun autre imp6t, mais on pourrait

accorder un remboursement a. ceux qui ont un faible revenu. Apres

avoir etudie serieusement cette proposition, nous avons decide de la

rejeter. Notre objection fondamentale repose sur le fait que cette

proposition ne permet pas d'utiliser les m@mes taux progressifs

d'imp6t pour les revenus provenant des societes que ceux qui frappent

les autres categories de revenus. 5i la mesure preconisee par ce

comite etait adoptee, il faudrait probablement conserver le double

taux d'imp6t sur le revenu des societes et il deviendrait necessat.re

d'imposer la plus-value des actions a. des taux de f'aveur , Un regime

qui donnerait suite a. cette proposition manquerait d'inrpartialite et

serait tout aussi injuste que le regime actuel. Les problemes qui se

posent actuellement continueraient de subsister. L' adoption de cette

proposition, acccsrpagnee de l'imposition de la plus-value des actions

a. des taux de faveur, ne ferait que rendre la loi plus complexe et

inciterait le recours a. de nouveaux moyens d'eviter l'imp6t.

AUTRES SOIDrIONS

14. Nous avons etudie un certain nombre d'autres methodes auxquelles on

pourrait avoir recours pour imposer le revenu provenant des societes.
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On a rejete ces methodes pour les rad.sons merrtaonnees aussf bien dans

Ie texte de ce chapitre que dans l'appendice F de ce tome et dans des

etudes qui ont servi de fondement a. leur redaction. Nous nous sommes

arr@tes egalement aux methodes d I imposition de ce genre de revenu qui

sont en vigueur dans certains pays; nous analysons ces methodes dans

ce chapitre et dans l'appendice G de ce tome.

LES ASPEcrS TECHNI'J}ES DE NCY.rBE PROPOSrrION

15. Une societe devrait @tre tenue de payer les imp8ts supplementaires

necessaires pour que Ie total des imp8ts payes ou censes avoir ete

pa.yes sur tous les montants distribues s t eleve a. 50 p , 100. Cette

disposition aurait ltavantage de permettre aux actionnaires impliques

de toujours reclamer un degrevement calcule en fonction de ce taux.

En outre, etant donne que toutes les difficultes inherentes a. ce

systeme se situent au niveau des societes, il serait plus facile de

trouver la solution appropriee.

16. Un actionnaire devrait avoir Le droit d tajouter a. son revenu 1 t impBt

pa.ye par une societe et de reclamer en consequence un degrevement a.
l'egard de cet imp8t, lorsque des montants ont ete distribues ou

repartis par cette societe de ltune ou de Itautre des manieres

suivantes:

a) un dividende en especes;

b) un dividende en actions;

c) la capitalisation dtune partie du surplus sans qutun dividende

en actions soit distribue; ou

d) la repartition du surplus d texploitation sans qu t11 y ait

capitalisation.
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Le revenu des societes, reparti au moyen de l'une ou l'autre des

trois dernieres methodes mentionnees ci-dessus, devrait ~re ajoute

au prix coQtant des actions. Une compagnie qui recourrait a. la

quatrieme methode pour repartir son revenu n'agirait ainsi qu'aux

fins de l' imp8t sur 1e revenu.

17. Le revenu provenant des placements directs faits a. l' etranger, qu' i1

soit gagne (le revenu d'entreprise) ou reQu (les dividendes), devrait

~e accru d'un taux arbitraire de 30 p , 100 en raison du degrevement

consenti a. l'egard du revenu gagne a- l'etranger. Si ce revenu n'etait

pas sujet a- un imp8t etranger d' au moins 30 p , 100 au manent oU 11 a

ete gagne a- l' etranger, 11 faudrait payer un imp8t special canadien

egal a. 1a difference entre 30 p , 100 et 1e taux d' imp8t paye a-

l' etranger. Les societes canadiennes ayant des revenus qui provien

nent de placements directs faits a- l' etranger devraient retenir un

imp6t supp'Lemerrtadz-e de 20 p. 100 sur 1es montants distribues ou

repartis a- des actionnaires residant au canada afin que 1e total des

imp8ts pe;yes sur ces montants corresponde a- 50 p , 100 du revenu de

ces societes.

18. On ne devrait pas repartir 1es pertes subies par 1es societes entre

1es actionnaires, mais on devrait p1ut8t 1es reporter sur 1es anneee

anterieures ou a. venir de la maniere decrite au chapitre 22. Cependant,

on ne pourrait reporter 1es pertes en arriere en 1es imputant au

revenu des deux annees precedentes sauf dans la mesure oU 11 existe

du revenu apres imp6t qui n t a pas ete distribue ou reparti en faveur

des actionnaires. Les actionnaires pourraient deduire de leurs autres

revenus 1es pertes des societes qui ont provoque des baisses dans 1e

prix des actions, que celles-ci soient alienees ou non, au moyen de 1a

reevaluation que nous proposons au chapitre 15.

19. Les dividendes verses au 1es repartitions faites entre diverses

societes devraient ~re traites de la m@me maniere que 1es dividendes
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ou les repartitions dont beneficieraient les particuliers. Les

societes qui ont encouru des pertes d'exploitation et qui ont re~u

des dividendes devraient @tre autorisees a recevoir le remboursement

auquel leur donne droit le degrevement accorde en rapport avec les

dividendes re~us.

20. Les dispositions de la Loi actuelle relatives aux societes personnelles

et aux societes de placements ne seraient plus necesaaf.rea , De m@me,

on pourrait abroger les dispositions destinees a emp@Cher ltevitement

de l'i.rnp6t relatif' a la distribution du surplus.

21. Les societes d' assurance-vie et les fiduciaires des regimes enregistres

de revenu-retraite devraient avoir le droit d'accrottre leur revenu

en dividendes de l'imp6t p~e par les societeset de profiter du

degrevement relatif aux dividendes rectus. En outre, on devrait

accorder aces organismes un remboursement de 1 1 imp6t sur le revenu

paye par les societes dans les cas aU cette mesure pourrait s'appliquer.

22. On devrait trai"ter les dividendes sur actions privilegiees de la m@me

maniere que les dividendes sur actions ordinaires.

23. On devrait considerer que les montants distribues ou repartis selon

llune ou ltautre des methodes decri"tes ci-dessus, 1'ont ete a m@me

le revenu sur lequel la societe a paye l'imp8t ou est censee 1 tavoir

fait. Tout montant verse en exced_nt du revenu qui a ete sujet a

ltimp6t sur le revenu des societes serait considere comme un rembour

sement de capital et contribuerait a reduire le prix coCttant des

actions.

24. A l'avenir, lors de la negociation des ententes, on devrait s tefforcer

d' obtenir que les dividendes en actions soient traites de la m@me

maniere que le sont actuellement les dividendes ordinaires. Dlici la,

la formule permettant de repartir le surplus sans le capitaliser

pourrait permettre aux filiales canadiennes de societes etrangeres de
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faire beneficier leurs actionnaires canadiens des avantages de

1 1 integration sans qu I elles aient a. en subir aucun inconvenient

f'iscaJ.. De plus, certaines categories de capitaJ.isation pourraient

ne pas exiger qulune retenue d 'imp6t soit effectuee.

25. Llactionnaire devrait caJ.culer l'imp6t sur Le revenu des societes a.
ajouter a. son revenu et Le degr~vement qui lui est consenti au taux

d'imp6t applicable au revenu des societes au cours de l'anrtee aU la

distribution 00 La repartition ont ete effectuees.

IA POSSIBILrrE I;8J I AURAIENT CERl'AINES
SO~ DE C'ALCULER LEUR J:MPfu DE IA
M:bm MANrERE QUE LES SOCmES EN
NOM COLLEill'IF.

26. On devrait autoriser, sous reserve de certaines conditions, une

societe dont Ie revenu est relativement peu eleve et dont Ie nombre

d'actionnaires est restreint, a. caJ.culer son imp6t comme si elle

etait une societe en nom collectif. Cette disposition eliminerait

la necessite dlavoir a. payer l'impOt sur le revenu des societes ainsi

que celle d I avoir a. reclamer des remboursements. TOllS les actionnaires

seraient tenus dlinclure dans leur assiette fiscaJ.e la portion du

revenu de la societe qui leur revient. Si la societe avait subi une

perte, chaque actionnaire pourrait deduire de ses autres revenus la

portion de La perte qU'il doit encourir; dans ce cas, La societe ne

pourrait pas reporter cette perte sur Ie revenu des autres annees.

DIFFIcu:urES suscrrrtEs PAR NarRE PROPOSrrION

27. Min de reduire les moyens dleviter llimpOt, 11 serait indispensable

que le taux marginaJ. maximum d I imp6t des particuliers ne depasse pas

de beaucoup , pour une periode de temps trop prof.ongee , le taux d I imp6t

grevant Le revenu des societas. Il est vrai que cette mesure aurait

pour effet d'apporter plus de rigidite dans Le regime fiscaJ., mais

cet inconvenient ne serait pas serieux. Si notre proposition etait
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acceptee , le niveau du taux de llimp8t sur le revenu des societes

n I aurait pas autant d I importance qu t actuellement, grgce surtout a.
1 1 adoption des mesures de degrevement et de remboursement. En outre,

il serait possible dlexercer le m@m.e contr61e, ou m@me un contrale

plus rigoureux sur les placements effectues par les societes sans

qu'il soit necessaire de modifier les taux d l imp8t sur Ie revenu des

societes.

28. Au chapitre 38, nous traitons des repercussions que notre proposition

d'integration aurait sur les relations fiscales federales-provinciales,

29. n faudrait exercer un contr61e rigoureux sur l'emission des formules

T 5 effectuees par les societes.

30. n faudrait adopter des dispositions speciales afin d'emp@cher les

societes de retarder la repartition des benefices qui devraient @tre

attribues aux actiannaires qui ne resident pas au. pays. L'adoption

de ces dispositions serait necessaire afin que les non-residents ne

puissent vendre leurs actions a. des residents, qui non seulement

pourraient beneficier de la distribution ou de la repartition des

benefices liberes d 'imp8t, mais pourraient aussi profiter du degre

vement prevu et m@me vendre ees actions de maniere a. subir une perte

qui viendrait en deduction de leurs revenus ,

31. Afin de s I assurer que les non-residents paient 1 1 imp6t au taux

maximum prevu pour Ie revenu des societes, on devrait assimiler a
des dividendes les inter@ts verses par une societe canadienne a. des

placeurs de fonds ne residant pas au. pays et avec lesquels elle ne

traite pas a distance. De la sorte, ces inter@ts ne pourraient @tre

deduits et devraient @tre sujets a. une retenue d I imp8t au taux en

vigueur pour les dividendes.
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DISPOSITIONS TRANSITOIRES

32. n sera-it pref'erable que tOlls les changements preconises, y canpris

La compl~te integration et la pleine imposition des gains de capital,

soient edopt.es simultanement, plutet que par etapes echelonnees sur

un certain nombre d'annees.

33. On devrait considerer le surplus accumuJ.e au moment oU. les mesures

recommandees deviendront en vigueur comme etant capitalise. TOllS

les montants verses a m@me ce surplus aux actionnaires residant au

pays devraient @tre traites camme s'il s'agissait d'une alienation

partielle des actions. En consequence, ces montants devraient @tre

deduits du prix cafttant des actions. Les montants verses a m@me ce

surplus a des non-residents devraient faire l'objet d'une retenue

suivantes: augmenter temporairement le niveau des imp6ts grevant

l' amendement de la loi exigeait que le gouvernement maintienne ses

taus les revenus des particuliers residant au Canada au lever un

, /

Cependant, dans le cas ou l'Etat opterait pour

recettes f'iscales au m@me niveau, on pourrait, en vue de realiser

cet objectif', recourir a ltune oll l'autre des deux solutions

tion serait immediate. Si la conjoncture economique au moment de

imp6t special toucnant, seulement le revenu qui provient des societes

d'imp8t, camme c'est le cas pour les montants qui leur sont distribues

a m@me toute autre sorte de surplus.

traient tres lentement les recettes fiscales, alors que la diminution

la plupart des allegements speciaux consentis aux societes, accrot-

des recettes fiscales resultant de l' adoption de la mesure d' integra-

pour le temps que durerait la periode de transition. Naus preconisons

tome, la f'orme que pourrait prendre un imp6t de cette nature.

la premiere solution.

la deuxieme solution, nous avons decrit, dans 1 tappendice J de ce

34. La. pleine imposition des gains sur les actions et l'elimination de
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accumul.e" et ''revenu non distribue".

x 100
100 moins le taux d' iDiP6t sur Ie
revenu de la societe

Revenu ma- Revenu distri
jore d 'une = bue OIl attribue
societe d'une societe

qu' elle contient une precieuse analyse de certaines faiblesses fonda-

n' ont qu 'une faible relation avec Le regime que nous proposons, nous

qui ont ete sensiblement modifiees par la suite, et m@me s1 ces idees

M@me si cette etude a represente les premieres idees du personnel

lement en vigueur, c' est-a.-dire sans impOt sur les gains de capital.

et de proposer des solutions dans Le cadre du regime fiscal a.ctuel-

lement du surplus. L'etude avait pour but d'analyser cette question

Integration of Corporate and Individual Income Taxes", Proceedings of

"benefices non repartis", "revenu accumule'~ "surplus", "surplus

cultes depuis Le moment ou Le double taux a ~te mis en vigueur 11 y a 15 ans.

ce chapitre, nous f'aisons simplement remarquer que la determination des con-

ditions d 'eligibilite a. ce taux reduit et des mesures en vue de prevenir les

18 p. 100 plus 1 'impat de la securite de la vieillesse de 3 p, 100. Dans

Le gouvernement federal percsoit sur Le revenu des societes, qui est de

the National Tax Association, 1947, pp. 134-145.

abus relativement a. cette disposition, ont ete la source de D.QTlI.brewaes diffi-

tome traite a. nouveau de ce sujet et des diverses mesures que la loi

publions le texte de l' etude, sans retouches, car nous sOlllllles d' avis

a mises en vigueur dans un effort pour limiter le depouillement du surplus.

mentales de notre regime fiscal actuel. De plus, l' appendice D de ce

y voir, par exemple, Richard Goode, "Alternative Approaches to the

Y Dans ce chapitre nous employons indifferemment les termes "retention",

21 Au chapitre 22, on etudie en detail la question du tawc reduit d'impat que

2/ A La demande du ministere des Finances, Le personnel de la Commission

a fait, au cours de I' automne de 1963, une etude touchant le depouil-
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§j Article 28( 2) .

11 Article 105B.

y Article 105C.

2/ Article 68.

¥l/ Rapport de la Commission royale des relations entre le Dominion et

les provinces, Volume II, Partie B, finances publiques, chapitre VIII,

p , 160, col. 2.

II ••• le revenu de placement sous f'orme de dividendes est taxe deux
1'ois tandisque tout autre revenu (y ccmpris celui de placement
sous forme d'inter@ts d'obligations) n'est taxe qu'une seu1e
1'ois. 1I

~ Le changement dans la repartition des ressources suscite par les

:i.mp6ts sur les societes peut, comme nous l' avons dit, compenser lea

deviations resultant des e1'1'ets externes et des imper1'ections du

marche qui pourraient exister en l'absence d'imp6t. Dans ces circons-

tances, l'imp6t sur les revenus des societes ameliore la repartition

des ressources. Cependant, il ne 1'aut pas prendre pour acquis que ces

heureuses compensations se produisent f'requemment; en verite, dans

la majorite des cas, c test le contraire. De toute ra.qon, les redres-

sements de compensation devraient @tre faits explicitement dans la

plupart des situations aU ils sont requis, sans stappliquer a. toutes

les societes. Les societes n' ont de commun entre elles que La forme

d'organisation. Les dispositions generales du regime fiscal reus

sissent fort mal a. resoudre les di1'1'icultes particulieres a. la

repartition des ressources.

~ ce relevement du priX des actions est analogue a. 1 taugmentation du

prix d tune obligation aehebee a. escompte a. mesure que la date

d techeance de celle-ci approche. La baisse originale du prix re1'lete

la perspective d 'un taux de rendement in1'erieur e. celui du marche

pendant un certain nombre d tannees; le reJ.evement annuel du prix etant
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en f'ait une partie composante du rendement, 11 r6sulte que le relevement

du prix et le revenu de 1 I actif' 6quivalent au taux de rendement de ce

dernier sur le march6. Cependant, en ee qui concerne les actions, La

dur6e de la. p6riode de redressement et 1 I importance de ce dernier sont

aleatoires, de sorte que le processus de relevement n I est pas ausaf

regulier et previsible qui il 1 1est souvent dans le cas d I obligations.

W M@me si 1'on suppose que le taux global de 1'epargne et le choix des

risques demeurent inchanges, il est peu probable que les a;utres elements

de lleconomie demeurent completement egaux, parce que les aleas des

dif'f'erentes categories d'entreprises peuvent @tre modif'ies par suite

des consequences sur la liquidite de certaines d'entre elles dans la

mesure oU celles-ci ne transmettent pas aux autres une portion de

1 I imp6t sur le revenu des societes. De plus, tout ceci demeure etranger

a. d I autres choses qui peuvent changer mais qui n I ont rien a. voir avec

l'imp6t sur le revenu des societes.

!}}j Rapport au ministre des Finances present6 par le Comite special sur

le regime f'iscal des societes, en date du 21 mars 1961, publie sous

f'orme de "Special Report No.8", canadian Tax Reporter, Toronto,

Commerce Clearing House Canadian Limited, 1963.

W Voir par exenw1e le rapport sur le "depouillement du surplus" que nous

avons publie. Voir egalement 1 I appendice N de ce tome.

!§/ Le Comite avait declare qu'il f'aisait sien le principe fondamental

voulant que l'imp6t f'rappant llactionnaire doive @tre fixe a. un taux

unif'orme de 15 p. 100. Cependant, le Comite precisait que si 1'on

considerait comme desirable, en matiere de politique f'iscale, de

modifier ce taux uniforme pour introduire un certain degre de pro

gressivite, les actionnaires ayant un revenu de plus de $10,000

pourraient @tre imposes sur leurs revenus provenant de dividendes

selon une echelle de taux maximum. Cet> alla:i.ent de
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15 a. 40 p. 100. I.e Comite ajoutait egalement que ''m@me les taux

ci-haut mentd.onnea inviteront, dans une certaine mesure, les inte

resses a. recourir a. certains expedients pour eviter l'imp8t". "Special

Report No.8" op. cit. pp. 18-19. Compte tenu de 1a repugnance du

COlllite a. appliquer des taux progressifs au revenu provenant de divi

dendes des actionnaires ayant un total de $10,000 et plus, et eu

egard au fait qu lil reconnaissait qu lune telle solution susciterait

precisement les abus a. cambattre, nous supposons que 1 1 application

des taux progressifs ne faisa1t pas partie de sa principale recam

mandation, et nous nly reviendrons pas. On trouve a. l'appendice N

de ce tame une comparaison des imp8ts payables sur les revenus provenant

de societes, d'apres La methode du Comite des quatre et d1apres le

regime que nous proposons. Cette comparaison est un parallele de 1a

confrontation entre La methode proposee par nous et La methode actuelle,

exposee a. l'appendice M de ce tame et dont nous avons parle plus haut.

W L. Fisher et J.H. Lorie, "Rates of Return on Investments in Common

stocks", Journal of Business, Volume XXXVII, 1964. nest aussi

question de ce sujet au chapitre 37.

~ On definit gain de capital de "l'achalandage" comme etant une augmen

tation de 1a valeur des actions qui n I accuse pas d I augmentation des

actifs corporels de La societe mais qui laisse plut6t conjecturer un

actif incorporel, soit la prime que l'actionnaire eventuel consent a.
payer pour le revenu prevu de la societe.

~ I.e Finance Act de 1965 du Royaume-Uni, qui prevoit un nouvel imp6t sur

les societes, en1eve aux societes meres non residantes toute possibi

lite de diminuer leur imp6t en recourant aux pr@ts entre societes,

plut8t qu I au capital-actions, pour financer les operations de leurs

filiales britanniques. cette loi opere de deux faqons: d1une part,

elle leve un imp6t retenu a. La source sur les versements d I inter@t et,

d1autre part, elle interdit aux f'iliales de deduire l'inter@t dans le

calcu1 du profit.
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La societe britannique nra pas le dxoit de deduire les inter@ts verses,

s'il s'agit en fait d'une "distribution", dans le calcul de son profit

aux fins de lIimpet (Finance Act, 1965, articles, 52(2) et 53(5». ces

paiements sont aussi assujettis a. une retenue d' imp6t au taux normal

de 41.25 p. 100, sauf' modification decoulant d'un accord fiscal

international. Par consequent, ces versements d' inter@t peuvent en

fait @tre greves d'un imp6t britannique globalatteignant 64.75 p. 100

(imp6t sur les societes de 40 p. 100, et imp6t retenu a. la source de

41.25 p. 100 sur la distribution). C'est 18. 1e m&1e taux que ce1ui

qui s'app1ique aux dividendes, sauf' s'i1 est modif'ie par un traite

fiscal.

L'annexe 11 (article 47(5» conrere un sens tres large au terme

"distribution", qui englobe tout inter@t afferent a. des titres de

valeurs emis par une societe a une autre societe ne residant pas au

Royaume-Uni, si ce11e-l8. est une f'i1iale de celle-ci, ou si elles

sont toutes deux filiales d'une troisieme societe (annexe 11, l(l)(d)(iv».

Dans ce contexte, le terme "f'iliale" d'une autre societe s'applique a.
tout organisme constitue en societe dont au moins 1es trois quarts des

actions ordinaires de son capital-actions appartiennent directement

ou indirectement a. cette autre societe (Finance Act, 1965, annexe 11,

l(l)(d)(iv); Finance Act, 1938, chapitre 46, article 42(1».



CHAPITRE 20

LES MU'lUELLES ET LES ORGANISMES EXONERES D' rnroT

,
ETAT DE LA QUESTION

Notre definition du terme "mutuelles" est tres vaste. Alors que ce

terme designe habituellement les cooperatives, les cooperatives de credit,

les caisses populaires et les societes d'assurance mutuelle, nous croyons

qu'il peut egal.emerrt s' appliquer a. des organismes tels que les charobres de

commerce, les organismes syndicaux, les societes de secours mutuel et les

clubs prives, et m~e, jusqu'a. un certain point, les oeuvres de bienfaisance.

Nous y incluons les societes constituees en compagnies et celles qui ne le

sont pas, et nos recommandations, au long de ce chapitre, s'appliquent a.

ces deux genres d I errt Lt es ,

Une operation commerciale normale met en presence quatre parties: les

fournisseurs des biens et services utilises par l'entreprise dans la

production d'autres biens et services qU'elle vend; les bailleurs de fonds

a. contrat; les bailleurs de fonds qui participent aux benefices residuels;

et les acheteurs des biens et services que produit l' entreprise. Chaque

partie recherche son propre avantage: les participants aux benefices

residuels, ou les gerants qui les representent, s'emploient a. reduire les

coUts et a. accrottre les revenus; les fournisseurs de biens et services et

les bailleurs de fonds a contrat s'efforcent de hausser les prix qu'ils

exigent de l'entreprise, et la clientele essaie d'obtenir les biens et

services au plus bas prix possible. Le calcul du revenu de chacune des

parties aux fins de l'impat n'est pas chose facile, comme le demontre

l'expose relatif au revenu d'affaires du chapitre 22, mais on peut toujours

prendre comme point de depart c er-t ai.ne s transactions dont les prix ont ete

determines a dista~ce. Quai qU'il en soit, l'une des caracteristiques

fondamentales des mutuelles, aux fins de l'imp5t, pravient de ce que cha8un

des membres est habituellement un participant aux benefices residuels de

l'organisme, et est en outre un fournisseur au un client de l'entreprise,
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ou peut-@tre les trois a la fois. En consequence, il ne s'ensuit pas

necessairement un gain economique appreciable; bien plus, ce gain peut

faire defaut completement.

M~me si, en pratique, les r61es peuvent se conjuguer, il est utile, aux

fins de l'analyse, de distinguer trois genres d'organismes mutuels:

1. ceux qui mettent en marche les march&1dises de leurs membres;

2. ceux qui fOUl'nissent a leurs membres des biens et services qU'ils

utilisent dans leurs affaires;

3. ceux qui fournissent a leurs membres (et parfois a des non-membres)

des biens et services de consommation.

Nous appellerons cooperatives de pr-oduct.Iorr Les organismes mutuels qui

remplissent les fonctions 1 et 2 et cooperatives de consommation ceux qui

remplissent la fonction 3. Plusieurs mutuelles qui ne sont generalement pas

considerees comme des cooperatives de consommation, telles que les clubs

prives, en possedent cependant plusieurs caracteristiques. Ainsi, nos

commentaires relatifs aux cooperatives de consommation s'appliqueront souvent

aux mutuelles, comme nous l'indiquerons plus loin,

Cooperatives de production qui
assurent la mise en marche

La plupart des producteurs de biens et services entretiennent des

relations contractuelles avec leur clientele. En echange de leurs biens et

services, ils reqoivent de l'argent ou une creance. Par contre, les socie-

taires des cooperatives de mise en marche livrent a celles-ci des biens et

services en echange d'argent et d'une ristourne eventuelle a m~e les

benefices de l' entreprise. La forme que peut prendre La contrepartie:

argent, creance au ristourne, n'a aucune importance dans l'etablissement de

l'assiette comprehensive de l'imp~t, qui devrait comprendre tous ces
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Si les profits des cooperatives etaient distribues, chaque annee,

sous forme de ristournes aux membres, ou si les variations de la participation

de chaque societaire dans l'entreprise etaient evaluees annuellement, il n'y

aurait pas lieu de taxer la cooperative comme telle. Mais comme tel n'est

pas le cas, il est necessaire d'imposer, au compte de la cooperative, les

benefices non distribues qui, autrement, pourraient @tre accumules de maniere

a retarder La distribution du revenu aux particuliers.

Cooperatives de production chargees
de l'approvisionnement

Les cooperatives de ce genre peuvent se classer en deux groupes:

1. celles de qui les membres achetent des biens de production au prix

normal du marche, et qui reqoivent une ristourne a m~me les benefices

de l'entreprise;

2. celles qui vendent a leurs membres des biens de production a des prix

Lnf'er Leur a a ceux du marcne,

Farce que le coat d'achat des biens de production est deductible dans

le calcul du benefice net realise par un membre, il ne survient aucune

difficulte d'ordre fiscal lorsque ce membre achete des biens de production

pour un prix inferieur au prix normal du marche. Son gain net sera plus

considerable, et ce gain sera impose a son compte. Lorsque le membre achete

des biens de production au prix du marche et acquiert un droit de ristourne

a m~me les revenus de la cooperative, son benefice net provenant de la

production sera sous-evalue si l'on ignore le montant de la ristourne.

Comme dans le cas des cooperatives de mise en marche, les ristournes devraient

done ~tre ajoutees au revenu des societaires, et les revenus non distribues

de la cooperative devraient ~tre imposes aux taux reguliers, au compte de

La cooperative.
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Les cooperatives de consommation

Les incidences fiscales concernant les cooperatives de consommation

different de celles des cooperatives de production parce que leurs produits

sont surtout des biens de consommation: le prix de ces biens ne constitue

pas une depense deductible du revenu awe fins d ' imp6't, pour Les motifs

exposes au chapitre 8. Si les membres des cooperatives de consommation

peuvent obtenir, par rapport aux non-membres, plus de biens de consommation

pour le mfune debourse, ou encore La m'6ne quantite de biens pour une depense

moindre, ils beneficieront d'un avantage economique plus grand que les non

membres. En principe, cet avantage devrait faire partie de l'assiette

fiscale des societaires. Pour t ant , le regime fiscal actuel ne compte pas

comme revenus les ristournes "relatives aux biens de consommation ou aux

services", pas plus qu ' il n'impose les benefices resultant de l' achat de

biens ou de services a un prix inf'erieur a celui du marche.

Autres formes de mutuelles

La plupart des autres formes d'organismes precitees: les caisses

populaires, les cooperatives de credit, les clubs prives, les organismes

syndicaux et les associations de commer~ants sans but lucratif, sont en fait

des organismes mutuels qui tombent dans des categories analogues a celles

des cooperatives. Alors que les clubs prives et les cooperatives de credit

ressemblent aux cooperatives de consommation, les organismes syndicaux ou

associations de commer~ants servent les inter~ts de leurs societaires a peu

pres de la m'6ne f~on que les cooperatives de production. Ainsi, alors que

les ~lubs prives et les cooperatives de credit, en autar~ qu'ils reduisent

le cont d'un service, procurent a leurs membres une sorte de benefice exempt

d'imp5t, les associations de travailleurs ou de commer~ants cnerchent avant

tout a augmenter le r evenu d I emploi ou d I affaires de leurs membres, revenu

qui est actuellement imposable.
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Evaluation du present
traitement fiscal

Dans le calcul de leurs revenus imposables, les cooperatives peuvent

deduire toutes au presque toutes les ristournes et les beneficiaires doivent

payer l'imp~t sur ces ristournes (sauf dans le cas des cooperatives de

consommation). Seul leur benefice non distribue est sujet a l'imp~t sur le

revenu des societes. Cette pratique est canforme aux principes que nous

avons enonces , Les cooperatives ont cependarrt profite d ' un avantage marque

sur les societes, parce qu' il faudrait, pour qu' une societe soit traitee

comme une cooperative, lui permettre, dans Le calcul de son revenu, de

deduire l'inter~t et les dividendes.

L' adoption de notre recommandation d' integration, en rapprochant le

traitement des socfet.es de celui qui jusqu 'a present a ete accorde aux

cooperatives contribuerait grandement a eliminer cette disparite. En octrayant

un degrevement pour le plein montant de l ' imp~t sur le revenu paye jiar les

societes, on egaliserait la charge fiscale des actionnaires et celIe des

membres des cooperatives, ce qui est hautement souhaf.t.abl,e, Cependant, le

paiement de l'imp~t sur Ie revenu des societes avant la deduction des divi-

dendes reduit Le montant d ' argent liquide disponible, et i1 seraH alors

necessaire d'etablir une regle exigeant qu'une proportion minimum des distri-

butions effectuees par les cooperatives le soit en especes, afin d'eviter

que ceIIes-ci ne jouissent d'un avantage sur les societes, quant a Ia

liquidite.

L'organisme sans but lucratif, dont les fonctions sont semblables a

celles d'une cooperative, s'est trouve avantage du fait que son revenu net

accumule n'est pas impose du tout. Pour plusieurs de ces organismes sans

but lucratif, l'excedent du revenu sur les depenses ne serait pas substantiel.

Theoriquement, une mutuelle pourrait abaisser ses prix, au point

d'eliminer tout profit net, en vendant des biens de consommation et des

services au prix coatant, aux m~me cor~itions pour les membres et les
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non-membres , Cette situation serait improbable, toutefois, si le fonction

nement de La mutuelle avait exige une mise de fonds importante de La part

des societaires. En effet, si l'entreprise devait vendre a tout Ie monde a
des prix inferieurs a ceux du marche, ses affaires augmenteraient sans doute

rapidement, et elle aurait besoin de nouveaux capitaux. Les societaires ne

fourniraient sftrement pas ces capitaux suppLemerrt.afr-es si les avantages de

l'entreprise etaient egalement mis a la portee des non-membres. II deviendrait

donc necessaire, en regIe generale, de ne pas repartir les benefices afin de

pratiquer l'autofinancement. De fait, si l'on pouvait faire en sorte que

toute mutuel1e offre a ses membres et aux non-membres indistinctement les

m~mes biens et services aux m~es conditions precises, et que Ie public en

soit informe, il y aurait peu de difficultes d'ordre fiscal, car les mutuelles

seraient d'importance modeste, et leurs prix s'approcheraient de ceux du marche

La situation qui nous preoccupe est celIe ou les societaires qui

investissent dans un organisme mutuel et s'assurent un revenu, soit sous

forme de prix inferieurs a ceux du marche pour les biens et services de

consommation qu'ils achetent, soit sous forme de remboursement d'une partie

de leurs depenses de consommation au moyen d'une ristourne ou d'une distri

bution du m~e genre. De tels avantages peuvent resulter uniquement de

l'activite principale de la mutuelle, c'est-a-dire de l'activite qui fait

l'objet de sa creation et qui engage tout son capital; ces gains peuvent

egalement provenir d'affaires ou de placements non rattaches a cette activite.

Ainsi, une mutuelle peut arriver a reduire, soit directement, soit au moyen

de ristournes, le prix de vente des biens de consornmation et des services,

grftce a l' utilisation de dividendes et d' inter@ts qu ' elle re~oit. Si tous

ces avantages ne sont pas inclus dans le revenu, le societaire d'une mutuelle

jouit injustement d'un avantage fiscal'par rapport au particulier qui est

taxe sur Ie produit de ses placements.

En resume done, la declaration, par les organismes mutuels de production,

du montant approprie de leur revenu ne souleve guere de difficultes, mais les
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difficultes surviennent quant a la determination du moment ou doit se faire

la declaration du revenu, La necessite d'emp~cher l'ajournement du paiement

de l' impet sur le revenu n ' est pas exclusive a. ce genre d ' organisme, Par

contre, les mutuelles de consommation rapportent actuellement des revenus non

imposables a leurs membres, Par consequent, notre proposition d'ensemble

relative a. l'assiette comprehensive de l'imp~t, et nos recommandations visant

a resserrer 1 'imposition des benefices retires par les employes et par les

actionnaires, doivent logiquement ~tre envisagees dans la perspective d'une

taxation plus realiste des mutuelles.

L'article 75 de la Loi de l'imp~t sur le revenu limite en partie les

avantages dont peuvent jouir les membres des cooperatives en restreignant la

deduction des ristournes, de sorte que:

1. La cooperative obtienne un rendement minimum de 3 p. 100 sur le capital

utilise;

2, les dividendes n'excedent pas la part de revenu provenant des ventes

faites aux membres,

Cependant, non seulement le rendement minimum exige est beaucoup trop bas

pour eliminer l'avantage fiscal, mais ces organismes trouvent moyen de

limiter la por-te e de la disposition qui emp~che la deduction de ristournes

en ocnf'er-arrt des avantages a. leurs membres, non pas au moyen de ristournes,

mais plutet en leur offrant des bLenr au prix ccfrtarrt , En outre, il est

possible d'abaisser les prix ou d'eliminer toutes autres formes de revenus

per~us, tels que les inter@ts, les dividendes et les loyers, en utilisant

ces revenus pour reduire les prix des m&'chandises vendues aux membres, Une

autre lacune du present regime reside dans le fait que les ristournes "relatives

aux biens de consommation et aux services" ne sont pas comprises dans Le

revenu des membres. Et, en plUS, il existe une grande variete d'autres

organismes mutuels, qui remplissent en fait les m~es fonctions que les

cooperatives de consommation, mais qui ne tombent pas sous le coup des
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restrictions statutaires precitees. Nous faisons allusion aux clubs prives

et aux associations sans but lucratif, qui retirent des revenus substantiels

de non-membres et qui peuvent utiliser ces revenus pour subventionner la

consonmatdon personnelle de leurs membr es ,

Une "solution" a ce probleme serait que Ie fisc revise 11 evaluation de

toutes les transactions des mutuelles et etablisse la cotisation fiscale en

fonction de ce que les gains auraient ete si ces transactions avaient ete

effectuees aux prix du marche. Mais une telle solution presenterait des

difficultes quasi insurmontables. Une autre solution serait d I exi.ger des

mutuelles qu'elles incorporent a leur revenu au moins l'equivalent d'un

rendement impute de tous leurs biens. La mutuelle paierait alors l' inlJ?8t

au taux de 50 P. 100 sur ce revenu impute, a moins qu'il ne soit attribue

aux membres qui Ie feraient alors figurer dans leur propre revenu imposable.

Cette proposition offre le grand aV&~tdc;e d'~tre simple et applicable. II

pourrait parattre pour Ie moins incongru d'imputer a un contribuable un

revenu en raison de son appartenance a un club, en ignorant l'occupation de

sa maison, ou certains autres avantages personnels. M~e si l'individu

evolue ordinairement dans un monde a lui, qui a ses front i'er es , la mutuelle

fournit un point d'incidence qui permet a plusieurs individus de conjuguer

leurs sources de revenus et leurs depenses personnelles, sans qu'ils aient

a prendre une foule de mesures individuelles. Bien plus, la presence d'une

mutuelle permettra souvent de faire en sorte que certaines transactions

qu t e'LLe conclut ne donnent lieu a aucun revenu appreciable, ce qui se

produirait si elles etaient conclues directement par des individus. Ce

serait le cas, par exemple, si les revenus de placements de la mutuelle

servaient a reduire Ie prix des biens offerts a ses societaires.

Solution proposee

Nous suggerons, comme regie generale et sous reserve de nos recommandations.

specifiques, que les facteurs suivants servent de fondement a l'imposition

du revenu des mutuelles (telles que definies):
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1. Le beneficiaire devrait payer l'impet sur toutes les ristournes et

les autres formes de distribution semblables; cet impet serait retenu

a la source au taux de 15 P. 100, tel que precise ci-apres.

2. Les ristournes et autres formes de distribution semblables devraient

@tre deductibles par l'organisme dans la mesure ou il en aurait verse

au moins la moitie en especes. Donc, pour qu'une ristourne de cent

dollars soit deductible, il faudrait payer au moins $50 en especes.

3. Il faudrait considerer comme entierement distinctes les affaires

conclues avec les non-membres et cel1es qui le sont avec les membres.

4. Les pertes resultant de la vente de biens de consommation et de services

aux societaires de la mutuelle ne devraient pas @tre admises en deduction

des autres revenus de la mutuelle; mais on pourrait permettre de les

reporter en reduction des revenus provenant de la m@me activite.

5. On devrait imposer le revenu non reparti des mutuelles au taux

applicable aux societes.

La Loi devrait definir les genres d'organismes qui seraient admis a
beneficier des dispositions qui precedent. Parce qu'il s'agirait d'un regime

fiscal privilegie (au moins dans le cas des mutuelles de consommation), les

normes d'admissibilite devraient @tre restrictives, et l'acceptabilite

sujette a une revision periodique. Une telle revision implique pour les

mutuelles la necessite de se soumettre a l'examen serre du fisc et de fournir

des rapports annuels plus complets. Tout comme nous permettrions a une

societe ayant un nomore restreint d'actionnaires de choisir d'~tre taxee

comme une societe en nom collectif, ainsi croyons-nous que la mutuelle

devrait avoir le choix d'@tre taxee soit comme une mutuelle, soit comme une

societe par actions. Cette option eviterait qU'il y ait discrimination a
l'egard d'une mutuelle par rapport a ~~e societe concurrente; elle entra!

nerait l'application des regles ordinaires concernant les benefices attribues

aux actionnaires et aux membres. Ces regles ne s'appliqueraient cependant pas
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aux avantages attribues par une mutuelle dans l' exercice normal de son

activite principale.

Sous le regime que nous venons d'exposer, les membres des mutuelles de

consommation continueraient a beneficier d'un privilege, du fait que leur

assiette d'imposition ne comprendrait pas un montant representant le rendement

impute de leurs propres biens utilises par La mutuelle dans l' exercice de

son activite principale (privilege dont jouit egalement tout contribuable

a l'egard des biens qu'il affecte a sa consommation personnelle). Cependant,

ce regime emp'echerait que I," on defalque d' un autre revenu les pertes resultfu'1t

de la vente, aux societaires, de biens de consommation et de services

(restriction qui s'applique egalement aux particuliers a l'egard de leurs

autres pertes et depenses du type de consommation personnelle). IIous

recommandons cette solution en presumant qU'elle reduira les principaux

avantages fiscaux autrement accessibles par le truchement d'une mutuelle.

En outre, nous supposons que nos recommandations emp'echeront les mutuelles

d'utiliser une partie substantielle des revenus provenant d'autres entreprises

ou de non-membres pour avantager les societaires. Malheureusement, ainsi

que nous le montrons plus loin, les dispositions a prendre pour emp-echer

cet abus sont fort complexes. Advenant que ces complexites s'averent insur

montables, ou encore que la fraude ou l'evitement fiscal pr~lnent des propor

tions considerables, il faudrait alors avoir recours a une forraule qui

permettrait d'imputer un taux de rendement aux biens utilises par l'entreprise

dans l'exercice de son activite principale. Cette methode nous s~nble -etre

le seul moyen pratique d'imposer, au moins pour partie, les benefices indi

rects que procurent les societes mutuelles. Elle serait certainement plus

efficace que toute tentative de linitffi" les affaires conclues avec les non

membres, et pourrait 'etre plus pratique que la tendance a taxer les mutuelles

en fonction de leurs affaires avec les non-membres.

Cette formule impliquerait l'imposition d'un revenu impute provenant de

ces organismes, et serait ainsi contraire a notre recommandation fondamentale
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d'exclure de l'assiette d'imposition, pour des raisons d'ordre administratif,

tout revenu impute. Cependant, dans Le present cas, cette inclusion ne

serait pas neces saj.remerrt complexe. Une fois etabli Le taux appr-oprLe du

rendement presume des placements, la difficulte serait de determiner a quels

biens il conviendrait. de l'appliquer. Nous presupposons que ces biens seraient

evalues a leur prix cofitant, deduction faite d'un juste taux d'amortissement,

ou encore evalues selon une formule semblable a celIe qU'on utilise pour

determiner la base des taux des services publics reglementes. Si les biens

a inclure etaient de la nature de ceux que nous definissons au chapitre 22

comme facteurs, aux fins de l'imp5t, du revenu futur de l'entreprise, la

difficulte serait de determiner a quelle activite s'appliquerait Ie taux

presume de rendement. La plupart des valeurs mob I Li.bz-es et des proprietes

immobilieres productrices de revenu seraient exclues, parce qu'on imposerait

separement Ie revenu qui en provient, mais on inclurait les biens employes

a l'activite principale de la mutuelle, comme les immeubles, Ie mobilier et

l'agencement, et les stocks.

LES COOPERATIVES

Les affaires transigees par les cooperatives ont beaucoup progresse

depuis quelques ~~nees et, au dire de leurs concurrents, Ie traitement fiscal

dont elles beneficient constitue le facteur determinant de leur succes. Dans

ce chapitre, nous etudions la nature de l'organisme cooperatif en fonction

de l'imp5t sur le revenu /tOtlt en nous demahdant~i1:"e' regime~fisca3::~actttel

est approprie. C'est cette question qui a ete etudiee Ie plus a fond lors

de nos seances pUbliques, et nous remercions tous ceux qui nous en ont si

bien expose les divers aspects.

La forme cooperative d'organisation

A l'origine, les cooperatives ont ete formees pour repondre a un besoin

economique et social pressant qui se faisait sentir dans certaines regions

ou le fonctionnement normal du marche ne donnait pas de resultats satisfaisants.
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Leur but avoue estne pouvons que signaler les principales caracteristiques.

Dans les representations qui nous ont ete faites, trois questions princi-

l'economie du pays.

r61e qUi, bien que limite, n'en est pas moins vital dans la vie economique du

Canada, et plusieurs d'entre elles possedent aujourd'hui les caracteristiques

d'entreprises commerciales complexes. Quoique leur activite soit surtout

de fournir a leurs membres des biens et des services au prix cofttant, but

qu'elles atteignent generalement en vendant d'abord des biens et services a

restreinte a certaines parties du Canada et dans certaines spheres industrielles,

liquide. Les cooperatives sont habituellement constituees sous l'empire des

des prix qui se rapprochent de ceux du marche, pour ensuite distribuer aux

est souvent creditee au compte de chacun, au lieu d'@tre payee en argent

Apres des debuts assez modestes, cependant, elles en sont venues a jouer un

des affaires que chaque membre transige avec sa cooperative; cette ristourne

il ne fait aucun doute qu'elles ont reussi a s'implanter profondement dans

aux ristournes laissees a la cooperative et grftce aux pr~ts consentis par les

status provinciaux, et comme telles, possedent une entite juridique distincte.

Cependant, a l'encontre des societes ordinaires, les clients ou les fournisseurs

auborLse est generalement peu considerable et elles se financent surtout gr~ce

pales ont fait l'objet de prises de positions tres fermes. L'activite d'une

de la cooperative en sont habituellement les proprietaires. Leur capital

membres u.

ou des deux a la fois? Nous allons maintenant examiner ces questions.

societaires les trop-perqus sous forme de ristournes, au prorata du chiffre

L'opportunite d'un imp6t
sur le revenu

cooperative est-elle generatrice de revenu? Dans l'affirmative, comment

mesurer ce revenu? S'agit-il du revenu de la cooperative, de ses membres,
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En r eponse a La premiere, La generation dun revenu, d'aucuns ont

soutenu que, parce que l'objet de La cooperative etait uniquement de fournir

a ses membres des biens et des services au prix cotltant, plut6t que de faire

un benefice, tout surplus provenant de son activite ne representait qu'une

etape dans la realisation de ce but fondamental et ne constituait pas en fait

un revenu comme tel. En d'autres termes, la cooperative a ete creee pour

executer des operations bien precises au nom de ses societaires, et tout

surplus provenant de ses operations constituerait en realite une epargne pour

les membres dont elle ne serait que l'agent. D'autres ont soutenu que les

cooperatives sont engagees dans les affaires, comme toutes les autres entre

prises commerciales, et que leur but est de realiser des gains economiques.

A notre avis, i1 est imperieux, avant tout, de voir si 1a situation

economique des societaires est ame1ioree pro~ suite de l'activite de 1a

cooperative car, dans l' affirmative, cet avantage economique devrait faire

l'objet d'un imp6t.

L' evaluation de cet avantage economique soul.eve cependarrt des difficultes.

Ainsi que nous l'avons deja dit, la cooperative differe a plusieurs points de

vue d'une entreprise cammerciale ordinaire. Ses proprietaires sont habituel

1ement ses clients (ou ses fournisseurs), et en consequence, i1 leur importe

peu que 1e revenu, au gain economique, resultant de son activite, leur soit

distribue sous forme de reductions de prix, d'escamptes, ou de ristournes

Si, en theorie, le capital place et l'habilete des administrateurs donnent

un rendement quelconque, on peut difficilement l'evaluer avec precision.

D'un autre c5te, La politique generale adoptee par La plupart des

cooperatives est de se conformer en autant que possible aux prix du marche

et d'eviter les guerres de prix et le risque de previsions incorrectes touchant

leurs marges de benefice. Toute tentative serieuse visant a fixer les prix

de vente de maniere a terminer l'annee sans benefice ni perte pourrait mettre

en jeu leur stabilite financiere. Quand une cooperative offre ses biens et

services au prix du marche, c'est le sill'plus qu'elle declare avant de distribuer
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les ristournes qU'on devrait considerer comme la mesure raisonnable du

revenu de l'entreprise.

La politique declaree de la plupart des cooperatives, qui consiste a
suivre les prix du marche, ne garantit pas qu'elles ne vendront jamais a prix

reduits. En outre, il n'y a pas de prix du marche etabli pour bon nombre de

biens et de services. Etant donne que La reduction des prix peut effectivement

servir a la distribution de revenu sous forme de coat reduit des biens et

services de sorte que le cours normal de l'activite ne produise pas de revenu,

il faudra, si l'on veut imposer un tel revenu, adopter des dispositions

specLal.es ,

Il reste a determiner s'il s'agit la du revenu de la cooperative, des

societaires ou des deux a la fois. De noIDbreux representants des cooperatives

pretendent qu'il s'agit essentiellement du revenu des societaires, puisque

la cooperative agit simplement a titre d'agent et a des fins bien precises,

et que les socfet.af.r ea ne peuvent participer au revenu de La cooperative que

dans La mesure ou ils ont fait affaires avec elle. Ils soutiennent en outre

que leurs avances se trouvent confirmes par le fait que les ristournes sont

attribuees aux meIDbres en fonction de leur chiffre d'affaires, et que les

lois de La plupart des provinces exigent La distribution d'une part importante

des benefices. Bar contre, d'autres font valoir que les cooperatives, lorsque

constLtuees cont'ormemerrt aux statuts, poss'edent une personnaLi.t e juridique

distincte et une administration separee, de sorte qU'il devient souvent quasi

impossible de les distinguer des societes commerciales ordinaires, et que

malgre la regle "uri membre , un vote", elles orrt perdu contact avec leur

membres , au fur et a mesure de leur croLasanc e,

A cause du present traitement fiscal des societes ordinaires, il est

extr~ement important de determiner si lIon doit considerer le revenu tire

d'une activite cooperative comme appartenant a la cooperative elle-m~e ou

a ses meIDbres. Bar contre, sous le regime fiscal que nous recommandons, la

determination de La partie du revenu qui reviendrait a l' entreprise serait



131

sans grande importance, parce que tout revenu serait impose de La mfune

maniere, qU'il provienne d'une societe en nom collectif, d'une societe par

actions ou de tout autre organisme. A notre avis, Le revenu des cooperatives

devrait en definitive ~tre impose aux taux individuels des membres, de m~me

que le revenu des societes ordinaires devrait, en fin de compte, @tre impose

aux taux individuels des actionnaires. Il est evident qu ' on arz-Lvera ace

resultat plus facilement dans le cas des cooperatives que dans celui des

societes ordinaires, parce qu 'une partie substantielle du revenu de La

cooperative est deja attribuee aux membres. De plus, la valeur de la

participation du societaire dans la cooperative n'est pas susceptible de

vente sur le marche, de sorte qu'il n'est pas necessaire de l'ajuster en

fonction du prix qu'elle pourrait atteindre sur le marche. En depit de cette

simplicite plus grande dans le cas des cooperatives, nous ne voyons aucune

bonne raison qui justifierait une difference marquee de traitement fiscal

entre les deux formes d'organismes.

Historique du traitement fiscal

La Loi de l'impat de guerre sur le revenu de 1917 contenait une dispo

sition generale exemptant de l'imp6t les societes mutuelles sans capital

actions, mais La situation des cooper-ataves n ' etait pas clairement definie

et, le plus souvent, le fisc les ignorait. 8'il arrivait qu'elles soient

imposees, leur revenu imposable s'etablissait apres la deduction des

ristournes. En 1930, on a joute a la Loi un article exemptant les cooperatives,

moyennant certaines conditions. Ceyendant, au cours des annees '30 et des

premieres anneies de La guerre, les cooperatives etendirent leur activite

pour y inclure la fabrication, la transformation, le commerce de gros, etc.,

et l'on forma des groupes de cooperatives associees. En 1944, le gouvernement

confia la revision du traitement fiscal des cooperatives a une commission

royale d'enqu~te qui en vint a ces conclusions principales: les cooperatives,

ainsi que leurs societaires, realisaient vraiment un benefice du fait de leur

activite commerciale, et, dans la meSUl'e ou ce benefice etait effectivement
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mis a la portee des societaires ou clients, il fallait le considerer comme

revenu de ces societaires ou clients et non comme revenu de la cooperative.

Par certaines modifications apportees a la Loi en 1946 et qui sont encore

en vigueur, on a suppr Ime l' exemption fiscale accordee aux cooperatives, qui

sont maintenant frappees de l'imp5t sur le r~venu au m@me titre que les

autres societes. En meme temps, cependant, on a adcpte un article permettant

la deduction des ristournes dans le calcul du revenu g/. M@me si cette dispo

sition ne s 'appliquait pas uniquement aux cooperatives, el1e ne pouvait mani

festement rendre service qU'a une entreprise cooperative dont les proprietaires

partageaient un inter~t cammun avec la clientele (ou avec les fournisseurs).

On limitait la deduction des ristournes de maniere a ce qu'elles ne puissent

servir ni a reduire le revenu imposable de la cooperative a moins de 3 p. 100

du capital engage 2/, ni a deduire, des benefices distribues aux membres, les

benefices provenant de transactions avec des non-membres~. Dne autre

disposition exemptait les nouvelles cooperatives de l'imp5t sur le revenu

pendant leurs trois premieres annees d'operation 2/. Les societaires devaient,

pour leur part, declarer les ristournes comme revenu ou encore les appliquer

en reduction du coat des biens et des services qU'ils utilisaient pour realiser

un revenu d'entreprise ou de biens. Par contre, il n'etait pas necessaire

do'inclure dans le calcul du revenu les ristournes relatives a l' achat de

biens ou de services pour fins de consommation.

Analyse du traitement fiscal

L'assujettissement des cooperatives a l'impBt sur le revenu en 1946

consacrait les conclusions mattresses de la Commission royale d'enqu~te sur

les cooperatives et constituait un progres important dans l'evolution du

traitement fiscal de ce genre d'organ{sme. Dans le cadre du systeme general

d'imposition des societes, l'interdiction de reduire au moyen des ristournes

le revenu imposable a moins de 3 P. 100 du capital engage, constituait une

mesure vtsant a empecher les cooper-at.Lves d ' echapper compLet,ement au

traitement fiscal des societes ordinaires. L'exemption fiscale de trois
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annees en faveur des nouvelles cooperatives avait a. l'origine pour but de

les aider a. demarrer. On ne comprend pas bien la raison de l'exemption

touchant les ristournes sur La vente de biens de consommation, qui est

vraf.sembLabLemerrt fondee sur La theorie que de telles ristournes r epr-eserrt errt

simplement une reduction de depenses de consommation.

Depuis 1946, les cooperatives continuent a. progresser et les societes

concurrentes ont pretendu que cette croissance est imputable au ~ait qu'elles

peuvent, dans une tres large mesure, pratiquer l' autofi nanc ement pour leur

expansion au moyen de fonds exoneres d ' imp6t, surtout parce que le r evenu

attribue aux membres, mais non 'TerSe en argent, n'est pas impose comme c'est

le cas pour les societes ordinaires.

On a peut-~tre accorde trop d'importance aux consequences de la

disparite des traitements fiscaux. Toute explication valable de la croissance

des cooperatives doit egalement tenir compte d'importants facteurs sociaux,

politiques et economiques. De plus, pour ee qui est de l'element fiscal

lui-m@me, il y a lieu de noter, dans le cas de l'exploitation des petites

societes, que grftce au jeu combine du taux inferieur de l'impBt sur le revenu

de la societe et du degrevement relatif aux dividendes, la proportion de

l'impBt sur le revenu payable par une societe ordinaire a revenus modestes

a ete sensiblement La m~me que celle grevant le revenu d'une cooperative.

Toute autre inegalite d'imposition reside alors, comme il se doit, dans les

differences entre les paliers d'imposition des membres de cooperatives et

des actionnaires de societes. Si les membres des cooperatives acceptent

leur quote-part sous une forme autre que de l' argent, c ' est sans doute parce

que les conditions d'admission a la cooperative l'exigentj ce fait decoule

done plutBt de la nature de l' organisme que du regime fiscal. Par contre,

dans Le cas des operations de grande envergure, il est certain que La

societe ordinaire se trouve dans une situation nettement desavantageuse,

parce que le gouvernement reclame immooiatement La moitie de ses r-evenus

avant toute distribution aux actionnaires, et a. cause de l'imp6t global plUS

lourd qui frappe la partie des benefices qui est distribuee.
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des societes, il serait difficile de reduire substantiellement l'ecart

d'imposition entre les societes et les cooperatives. D'ailleurs, m@me s'il

etait possible d'imposer, de fait, les cooperatives tout comme les societes

ordinaires, cela equivaudrait ~ etendre aux cooperatives les iniquites du

mode actuel d'imposition du revenu des societes, dont nous avons dej~ traite

au chapitre 19. Certains proposent que les ristournes ne soient deductibles

que si elles sont versees en argent, mais a notre avis, ce ne serait pas une

f~on de regulariser la situation avec efficacite, parce qu'il serait

difficile d'emp~cher les membres de remettre aux cooperatives, sous forme

de pr~ts, l'argent ainsi distribue.

D'apres la methode d'imposition du revenu des societes que nous

recommandons, le traitement des societes ordinaires se rapprocherait

beaucoup de la methode actuelle d'imposition du revenu des cooperatives,

car, dans chaque cas. on en arriverait finalement ~ imposer le revenu

distribue, au taux frappant le revenu personnel des proprietaires. Cependant,

vu la difference dans les methodes d'integration, il resterait toujours une

difference dans les mouvements de fonds des entites elles-m~es. Le revenu

global des societes ordinaires serait impose au taux des societes, et les

actionnaires jouiraient d'un degrevement d'imp6t relativement aux distribu

tions de benefices. Dans le cas des cooperatives, seul le revenu non attribue

aux membres serait impose au taux des societes. Un imp6t retenu ~ la source

au niveau de la cooperative sur toute ristourne attribuee ou versee aux

societaires et sujet ~ un degrevement correspondant, permettrait ~ la fois

de reduire cette difference, (ou de l'eliminer, si le taux de la retenue

etait fixe ~ 50 P. 100) et, comme dans le cas d'une distribution par une

societe ordinaire, de faciliter l'administration.

Traitement propose

Nous avons dej~ expose nos recommandations au sujet de toutes les

mutuelles, y compris les cooperatives, mais nous croyons utile a ce stade de
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comparer, sous forme de tableau, La societe et La cooperative, en montrant

comment nos propositions aboutissent a des resultats semblables. Il importe

que l' organisme d' affaires sous forme de cooperative soit exactement dans La

m~e situation que La societe, au point de vue 1iquidite. Tel qut Ll, appert

au tableau 20-1, si les ristournes n' etaient deductibles que dans La mesure

ou elles seraient versees en especes pour au moins 50 P. 100, il semble bien

que l' on satisferait a cette exigence.

Nous nous rendons compte Qu'il faudrait adopter des reglements detailles

definissant les categories de transactions qui seraient assimilees a des

distributions de benefices en especes, admissibles comme deductions (exigeant,

en particulier, que le paiement se fasse sans conditions), mais neanmoins

nous pensons qut une telle solution serait praticable, au point de vue adminis

tratif. Il faudrait supprimer les autres dispositions qui limitent actuellement

la deduction des ristournes, parce qu'elles sont incompatibles avec notre

recommandation visant a l'integration totale du revenu provenant de l'entreprise

a celui de l'actionnaire, au moment de la distribution.

Tout avantage economique resultant de l'activite d'une cooperative est

de nature Lmpoeab Le, La valeur de ce gain est difficilement mesurab l.e , mais

lorsque La cooperative respecte les prix du marcne , son revenu avant La

distribution des ristournes devrait fournir une approximation raisonnable

du gain economique. Toutefois, cette approximation n'est pas aussi facile

a defaut d'une telle politique. Si les operations de la cooperative sont

reliees aux affaires des membres, le revenu se traduira par une reduction des

depenses d'exploitation ou par une augmentation des recettes. torsque

l'activite de la cooperative porte sur des biens et des services de consomma

tion personnelle, la ristourne devrait servir a mesurer le gain economique,

et etr e declaree comme un revenu par les memhr es ,

Les ristournes dev.caient demeurer deductibles, a la seule condition que

la moitie des ristournes distribuees dans une annee fiscale quelconque le

soient en argent et sans conditions. Cela signifie qu 'une cooperative pourrait



TABLEAU 20-1

EXEMPLE TI.J.DSTRA:NT LE TRArrEMENT FISCAL RECOIvll'1ANDE DU
REVENU PROVENANT D'UNE SOCIErE ET D'UNE COOPERATIVE

Benefice avant imp6t

En supposant que l'organisme ne retient
aucun argent liquide

Distribution:

En argent
Par attribution (ou majoration)

Au niveau de l'organisme:

Revenu imposable
Imp6t a. payer
Montant retenu

Au niveau de l'actionnaire ou du membre
de la cooperative:

Revenu imposable
ImpClt a. payer (ou remboursable) apres
la deduction de la retenue a la source,
et en prenant pour acquis un taux
d'imp6t personnel de 30 p. 100
Fruit de la distribution en argent
Encaissement total, apres imp6t

En supposant que l'organisme retient $50 en argent

Distribution:

En argent
Par attribution

Au niveau de l'organisme

Revenu imposable
Imp6t a payer
Montant retenu

Au niveau de l'actionnaire ou du membre de la
cooperative:

Revenu imposable
L'Ilp6t a. payer (ou remboursable) apr'es
deduction de la retenue a. la source,
et en prenant pour acquis un taux d' imp6t
personnel de 30 p. 100
Fruit de la distribution en argent
Encaissement total, apres imp6t

Societe
$

100

50
50

100

100
50

100

(20)
50
70

100
100

100
50
50

100

(20)

20

Cooperative
$

100

100

100

15 ~/

100

15
85
70

50
50

100

15 a/
50 -

100

15
35
20

~ Retenue a la source de 15 p. 100. Ce taux serait calcule sur le
montant total des ristournes et deduit de la portion d'argent requ,
tel qu'on l'explique dans Ie texte.
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attribuer tout son revenu sous forme de ristournes, et verser La moitie de

ce montant en argent. L'autre moitie serait retenue par La cooperative, qui

n' aurait pas ~ payer d I imp8t, parce que les ristournes, qui seraient Lmpoaees

entre les mains des merribres, contrebalanceraient compIbtemerrt son revenu. A

cause de cette regle, cooperatives et societes seraient placees sur le m~me

pied quant au mouvement de tresorerie. Ainsi, al.ors qu ' une societe verserait

la moitie de ses benefices en imp8ts, une cooperative paierait la moitie de

son benefice soit en imp8t, soit en ristournes versees en especes ~ ses

membres.

La methode que nous recommandons maintiendrait un leger avantage en

faveur du merribre de La cooperative relativement au moment du paiement,

pUisqu'il n'aurait a pa;yer que l'imp8t dont il serait personnellement

redevable, alors que dans le cas de l'actionnaire on a verse un imp8t de

50 P. 100 pour lui et, s'il a droit ~ un remboursement, il se voit oblige

d' attendre. Pour des raisons d' ordre administratif, une retenue a La source

de l' ordre de 15 P. 100 par exemple , devrait f'r apper toutes les ristournes.

Cet imp8t serait calcule sur la ristourne tota1e, comprenant ~ la fois la

partie versee en espbc es et La partie payee autrement, mais il serait deduit

de la partie versee en especes. Cette methode aurait pour effet de faciliter

au contribuable l' execution de ses obligations f'Lscal.es et de reduire La

difference dans l'incidence de l'imp8t sur les fonds immediatement disponibles

pour les societaires des cooperatives et des actionnaires de societes.

Nous recommandons egalement la suppression de 1 1 exemption de trois ans

en faveur des nouvelles cooperatives. £videmment, les dispositions speciales

recommandees a l'egard des nouvelles et petites entreprises en general, et

dont nous parlons au chapitre 22, s'appliqueraient aussi aux nouvelles

cooperatives.

Ii est en outre necessaire d'emp@cher que le revenu provenant de biens

ou d'affaires et decoulant d'une acti',rite etrangere a l'objet principal de

l'organisme soit verse aux merribres, franc d'imp8t. Nous avons insiste,
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possible, les benefices personnels que les proprietaires retirent d'une

entreprise. Dans le cas des cooperatives, ces benefices peuvent prendre la

forme de reductions sur les prix des services et des biens de consommation.

Bien que nous ne recommandions pas de methode visant a evaluer toutes les

transactions au prix du marche, comme dans le cas des transactions qui ne

sont pas faites a distance par les societes ordinaires, nous sommes d'avis

que les benefices provenant d'autres sources non connexes ne devraient pas

servir a reduire le coat des services et des biens de consommation utilises

par les membres. Dans cette perspective, les affaires faites avec des non

membres de la cooperative, ainsi que la perception d'inter@ts, de dividendes

et de loyers constituent, pour la cooperative, des formes d'activite

etrangeres a son objet principal. Afin d'eviter que le revenu provenant de

telles sources ne serve a reduire les depenses personnelles des membres, on

devrait voir a ce que toutes les pertes resultant de l'activite commerciale

qui consiste a fournir des services et d~ biens de consommation aux membres

ne soient pas deductibles d'une autre categorie de revenu de la cooperative;

ces pertes pourraient cependant ~tre r.epor-t ees en arriere sur les deux annees

anterieures et indefiniment sur les annees posterieures en reduction de tout

revenu provenant de la m~e activite. Ce traitement est conf'orrne a. celui que

nous avons recommande au sujet des autres "pertes" commerciales que l'on

considere en fait comme des depenses personnelles.

Tel qu'il a deja ete expose, il pourrait devenir necessaire d'inclure

aussi dans Le revenu imposable des cooperatives le taux de rendement presume

des biens engages dans l'activite principale des cooperatives, qui fournissent

des biens de consommation et des services. Dne telle mesure pourrait peut-~tre

s'imposer pour reduire l'utilisation des mutuelles comme moyens de diminuer

l' impet, mais nous ne recommandons quand m~me pas l' adoption immediate d' une

disposition reglementant le revenu impute.

8i La valeur de La participation d "un membre d'une cooperative diminuait

au-dessous du coat initial, sauf dans La mesure ou cette baisse resulterait
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de pertes provenant de l'attribution de services et de biens de consommation

aux membres, chaque membre devrait pouvoir en diminuer l'evaluation, et

reclamer comme deduction toute perte qui en decoulerait.

L'existence d'un solde de revenu non distribue au moment de la transition

ne devrait pas creer de difficultes. Ce revenu aurait normalement ete deja

impose au taux des societes et, en consequence, une fois distribue, il devrait

tomber sous l'effet de nos recommandations relatives aux societes et contenues

au chapitre 19.

LES COOPERATIVES DE CREDIT ET LES CAISSES POFULAIRES

Les cooperatives de credit et les caisses populaires representent un

autre genre d'organisme cooperatif qui a connu une croissance rapide au cours

des dernieres annees. Leur revenu est exempt d'impet £/. Ces organismes

jouent maintenant un r8le important dans le systeme financier du Canada.

Certaines societes concurrentes attaquent l'exoneration d'impet accordee

aux cooperatives de credit et aux caisses populaires, alleguant qU'il est

devenu impossible de distinguer l'activite de plusieurs d'entre elles de celle

des autres entreprises financieres.

Mode d'organisation et fonctionnement

Par essence, les cooperatives de credit et les caisses populaires sont

des personnes juridiques distinctes regies par des lois provinciales, et

formees de groupes d'individus lies par un inter~t commun, comme l'emploi,

la nationalite, la religion ou le lieu de residence. Leur fonction premiere

consiste a recevoir les depets en argent de leurs societaires et a leur

pr~ter, puis, si leur croissance le leur permet, a rendre d'autres genres

de services bancaires, tels que l'ouv~'ture de comptes de cheques et la

location de coffrets de sftrete 1/. L'individu qui participe a l'inter~t

commun peut habituellement devenir membre de l'organisme en achetant une part

sociale au coat de $5. Quel que soit le nombre de ses parts sociales ou

l'importance de son dep8t, chaque membre ula droit quIa un vote. En general,



140

le societaire reqoit un inter'et (ou une ristourne) a. un taux pLaf'onne

variant de 3 a 5 P. 100 sur ses parts socLal.es et ses dep'Ms §j. L'inter@t

exige sur les pr'ets consentis aux membres varie normalement de 6 a 12 P. 100;

dans certains cas, cet inter'et se t.rouve diminue au moyen de ristournes. Les

cooperatives n'ont pas comme politique arr'etee de s'en tenir aux taux courants

exrges par d' autres institutions de pr@ts.

Le revenu brut de ces cooperatives provient en grande partie des inter@ts

perqus sur les pr€!ts consentis aux societaires. Le taux de l'inter-et verse sur

les fonds requs des membres est normalement fixe au prealable et varie selon

l'experience acquise par l'organisme. Apres deduction des inter-ets verses,

des frais generaux et de certaines reserves statutaires, une partie du revenu

peut, a la discretion des administrateurs, servir a la constitution de reserves

pour des fins d'education ou autres fins specifiques, telles que la construction

d "un immeuble. C' est alors qu ' on peut accorder des ristournes ou des rabais

auz emprunteurs, si c' est la politique gener-al,e de La cooperative de le faire;

cependant, plusieurs cooperatives ne Ie font pas, mais se contentent de

reduire leur taux d'inter'et pour l'avenir dans la mesure ou l'excedent des

benefices le permet. Les deposants ne beneficient presque jamais de redres

sements retroactifs d'inter-et,

Pour justifier l'allegement fiscal dont elles profitent actuellement,

les cooperatives de credit et les caisses populaires soulignent leur bienfai

sante influence sociale qui vise a encourager l'epargne et l'effort personnel,

a. combattre, par l' action cooperatLve, les taux d ' inter'et eleves et aussi a
faciliter l'obtention de credit. Elles soutiennent Que ces organismes ne

realisent pas de veritables profits, puisqu'elles ne font que procurer a leurs

membres un service au prix cofrtarrt ; elles affirment de plus que tout profit

qui pourrait parattre techniquement imposable pourrait facilement -etre elimine

par une baisse des prix qui viserait a. supprimer tout gain net,
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L'opportunite d'un impet
sur le revenu

En 1945, la recommandation de la Commission royale sur les cooperatives

d'exempter de l'imp6t le revenu des cooperatives de credit et des caisses

populaires etait surtout motivee par les considerations sociales precitees.

Cependant, nous somraes d'avis qu'aux fins de l'impfrt la consideration

principale est de savoir s'il est possible de determiner dans quelle mesure

leur activite peut se traduire en termes de gains economiques. Dans

l'affirmative, il Y a alors matiere a imposition. En outre, la situation

des cooperatives de credit et des caisses populaires a subi de profonds

changements au COUl'S des vingt dernieres annees; ces entreprises ont pris

des proportions considerables, leurs services ont acquis un caractere bien

plus professionel et elles livrent une concurrence beaucoup plus vive sur

le marche.

Nous ne doutons pas que les membres des cooperatives de credit et des

caisses populaires retirent un gain economique de leur participation aces

organismes 2/. Le membre emprunteur peut payer a la cooperative de credit

ou a la caisse popUla1re un inter~t moins eleve que s'il empruntait d'un

autre etablissement financier; mais, comme les individus ne sont generalement

pas tenus d'inclUl'e dans l'assiette de leur imp5t le manque a gagner que

represente l'inter~t auquel ils ont renonce en pla~ant leur argent d&~s des

biens personnels, nous ne voyons aucune raison d'imputer un revenu aux

membres emprunteurs de cooperatives de credit ou de caisses populaires lQ/.

M~e si les pr~ts sont consentis par des entreprises a forme cooperative,

il est difficile de determiner quelle mutualite d'inter~ts peut exister

entre pr~teurs et emprunteurs. 3'il est vrai qu'ils sont tous coproprietaire8

de l'entreprise, il est aussi vrai que les conflits d'inter€ts economiques

entre les pr~teurs et les emprunteurs devrai51t offrir une garantie raison-

nable contre les taux indQment bas. L'inter@t verse ou credite sur les parts

sociales et sur les dep5ts semble ~tre Ie gain economique du pr~teur; parce

que l'emprunteur est un organisme mutuel, il importe peu que l'inter~t
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par Le pr~teur soit superieur a. ce qU'il gagnerait ailleurs, car de toute

f'acon , cet inter~t constitue un revenu imposable.

La partie du gain economfque retenue par la cooperative de credit ou

la caisse populaire, a. titre de benefices non distribues, pourrait se mesurer

au moyen de la methode ordinaire de determination du revenu d' entreprise,

telle qU'exposee au chapitre 22. Cette methode entratnerait probablement Ie

rejet de certaines reserves figurant dans les livres de ces entreprises, et,

on pourrait Ie soutenir, elle menacerait leur stabilite financiere et favori

serait une baisse des prix visant a. eliminer les gains nets. Cependant, cette

faculte qu' elles ont d' accumuler des revenus exempt.es d ' imp6t constitue Le

facteur fiscal Le plus important qui contribue a. leur donner un avantage sur

leurs concurrents. Si les cooperatives de credit ou les caisses populaires

Ie desiraient, elles pourraient faire passer a. leurs membres une plus grande

partie de leurs benefices sous une autre forme que de l' argent, reduisant

ainsi la portee de l'imp6t sur Ie revenu des societes, tout en maintenant

leur stabilite finaclciere. Cependant, pour les raisons que nous avons deja

exposees en traitant des cooperatives, il serait necessaire d'exiger que les

dividendes verses ou credites a. leurs membres par les cooperatives de credit

ou les caisses populaires ne soient deductibles que dans la mesure ou la

m~itie d'entre eux auraient ete verses en especes.

Traitement propose

Nous recommandons que les cooperatives de credit, les caisses populaires

ainsi que leurs membres soient traites, aux fins de l'imp6t, de la m~e

maniere que les cooperatives et leurs membres, c'est-a-dire de la f~on

generale cue nous proposons pour les autres formes d ' organismes d' affaires.

Toutes les cooperatives de credit et les caisses populaires devraient

fournir une declaration de leurs r evenus , Ceux-ci devraient @tre evatues

selan les regles ordinaires du calcul du revenu d'entreprise et, dans la

mesure ou ils seraient retenus par l'organisme, ils devraient ~tre imposables
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dividendes verses ou credites aux membres, et les rabais d'inter~t sOus

forme de ristournes, devraient etre deductibles, mais seulement en autant

que la moitie de ces montants aurait ete versee en especes et sans conditions.

Comme pour les cooperatives, on devrait adopter des reglements afin de

determiner quels genres de paiements seraient, ou non, consideres paiements

en especes. Ainsi le mouvement de tresorerie des cooperatives de credit ou

des caisses populaires subirait l'effet du regime fiscal de la m~e faqon

que les societes ordinaires.

L'inter~t verse ou credite sur les dep5ts et les parts sociales, et les

rabais d'inter~t sous forme de ristournes, devraient @tre traites comme des

revenus imposables au compte des beneficiaires, et ces montants devraient

~tre assujettis au m~e imp8t de 15 P. 100 retenu a la source que nous

recommandons a l'egard des ristournes versees par les cooperatives.

En outre, une disposition semblable a celle que nous avons recommandee

a l'egard des cooperatives devrait s'appliquer aux revenus de biens et

d'entreprise des cooperatives de credit et des caisses populaires provenant

d'une source etrangere a leur activite principale. Dans cette perspective,

les inter~ts perqus sur les pr~ts consentis aux mew~res, moins une partie

appropriee de l'inter~t paye et des frais d'administration, devraient ~tre

consideres comme le revenu provenant d'une affaire distincte des autres

affaires de l'entreprise. Farce que cette activite procure aux membres des

services de consommation, toutes pertes en resultant devraient ~tre considerees

comme depenses personnelles; par consequent, elles ne seraient pas deductibles

des autres revenus, mais pourraient seulement ~tre reportees sur les deux

annees anterieures et indefiniment sur les annees posterieures, en deduction

du revenu provenant du commerce des pr~ts consentis aux membres. Cette

regle est conforme a celle que nous recommandons pour les autres pertes

d'affaires, y compris celles des cooperatives. Ici encore, il deviendra

peut-~tre necessaire, avec le temps, d'inclure dans ce calcul une forme de

revenu impute a certains biens utilises dans l'exercice des affaires.



LES SOCIETES D' ASSURANCE MUTUELLE

la transition par lea cooperatives de credit ou les caisses populaires

n'auraient pas encore ete imposes, et que toute distribution faite a m@me

ces revenus accumules serait, comme a present, assujettie a l'impet, il

pourrait etre necessaire d'etablir un ordre de distribution pour le paiement

des inter~ts et des dividendes. Conformement a nos recommandations touchant

les societes, il semblerait approprie que les distributions sUbsequentes de

revenus aux membres soient censees provenir d'abord du revenu courant, puis

du surplus accumule apres la date de transition, et ensuite du surplus

existant au moment de la transition.

au moment denon diatribues et accumulesParce

Nos recommandations concernant le caractere de mutualite de l'assurance

vie sont contenues dans d ' autres chapitres de ce Rapport: le calcul du revenu

d'entreprises d'une compagnie d'assurance-vie est decrit au chapitre 24, et

le traitement fiscal des detenteurs de polices, quant aux primes et au

produit de la police, au chapitre 16. Conformement a notre politique generale

au sujet des cooperatives, nous recommandons que les allocations consenties

aux detenteurs de polices sous forme de dividendes soient deduites du revenu

des compagnies d'assurance-vie, qu'il s'agisse de societes par actions ou

de mutuelles, et que ces montants soient soumis a un imp6t de 15 P. 100

retenu a la source, Cependant, nous ne croyons pas pour autant qu'il soit

necessaire d'exiger un paiement minimum en especes dans le cas des dividendes

sur polices d'assurance-vie. En effet, la concurrence dans ce domaine n'est

pas la m~me que pour les cooperatives, et l'argent liquide ainsi retenu par

les compagnies ne constitue pas une source importante d'autofinancement pour

ces entreprises. Nous recommandons egalement que les dividendes sur les

polices soient pleinement imposes dans les mains des detenteurs.

Comme nous l'exposons en detail au chapitre 25, les societes mutuelles

d'assurance generale suivent des methodes tellement diversifiees aux fins du

calcul des primes et du paiement du produit des polices, qu'il est difficile
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d' etablir un juste critere d' evaluation de l' avantage economique decouLarrt

de leur activite. Neanrooins, conformement au traitement fiscal des

cooperatives que nous proposons, les dividendes sur les polices devraient

~tre deauctibles du revenu de La compagnie, et ajoutes au revenu du detenteur

de la police. Si le risque couvert par l'assurance etait de nature commerciale,

les consequences fiscales du fait d'adroettre toute la prime corome une depense,

et d'iroposer le dividende sur la police comme un revenu, equivaudrait a

n ' adroettre que le montant net a titre de depens e. Par contre, sL le risque

couvert par l'assurance etait de nature personnelle, comme, par exemple,

l'assurance d'une residence ou d'une automobile personnelle, Ie traitement

fiscal serait different de celui qui est actuellement en vigueur, mais les

primes sur les polices avec participation seraient vraiseroblablement revisees

de maniere a reveler plus exactement les coUts veritables; et, en consequence,

les dividendes sur les polices indiqueraient roieux le benefice reel resultant

de la participation, Tout revenu non attribue et retenu par la societe

mutuelle d'assurance demeurerait assujetti a l'imp6t sur le revenu des

socf.etes ,

DIVERS ORGANISMES ACTUELLEMENT EXEMPI'ES D'IMroT

La liste des organismes et des fiducies dont le revenu est expressement

exempte d'irop6t s'est allongee au cours des annees et elle est devenue assez

imposante l!/. Nous avons deja etudie plusieurs de ces organismes ~ et

nous allons maintenant parler des autres.

Le revenu de certains de ces organismes est exempte de l'imp6t sans

conditions, alors que dans d'autres cas l' exemption ne s'applique Que si

aucune partie du revenu n'est payable a un proprietaire, merobre ou action

naire, ou mise a sa disposition pour son avantage personnel. D'autres

encore ne sont exemptes que s'ils se conforment a certaines conditions

statutaires. On n'accorde jaroais d'exemption sur une partie seulement du

revenu; si l'organisme repond aux conditions d'exemption, la totalite de son

revenu est a l'abri de l'imposition. Reciproquement, il semble que si un
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organisme ne repond pas aux conditions prescrites, la totalite de son

revenu, peu importe la maniere de le ca+culer, est imposable.

A notre avis, ces organismes (a l'exception des organismes gouvernementaux)

ne devraient ~tre exemptes d'imp5t que s'ils agissent dans l'exercice de leur

activite principale.

La production des declarations
de revenu

Ordinairement, un organisme exempte d'imp~t n'est tenu ni de fournir

une declaration d'imp6t, ni de se soumettre a la verification du fisc. Par

consequent, nous avons actuellement tres peu de renseignements sur le flux

de revenu passant par ce genre d'organismes.

Nous recommandons que tous les organismes, qu'ils reclament ou non une

exemption, et qu'ils aient ou non un revenu imposable, soient obliges de

declarer leurs revenus. Cela permettrait au fisc de verifier les rapports,

de contr51er, le cas echeant, les donations declarees, de s'assurer que les

recettes et les benefices provenant d'organismes exemptes d'imp5t sont

declares au fisc, et enfin de juger de la nature et de l'etendue de

l'activite de ces organismes.

Organismes gouvernementaux
(y compris les services pUblics)

La Loi de l'imp6t sur le revenu exempte d'imp6t les corporations muni-

cipales et les organismes municipaux ou publics qui remplissent des fonctions

gouvernementales 12/, de m~e que les societes, les commissions et les

associations dont pas moins de 90 p. 100 des actions ou du capital est

detenu par Sa Majeste, aux droits du Canada, ou par une province, ou par une

cor-oorat.Lon municipale, de meme que leurs i'iliales en pr-opr Let.e exclusive l!J}.

Cette Loi, et certains autres statuts federaux, refusent cependant cette

exemption a un certain nombre de societes de la Couronne lL!.
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Lorsqu'il ne s'agit que de fonctions purement gouvernementales, nous

ne voyons pas de raison d'imposer le revenu, pas plus d'ailleurs que nous

ne voyons de distinction valable entre l'activite du gouvernement lui-m~me

et celle qui est confiee a des entites separees, formees a cette fin par le

gouvernement.

Cependant, lorsqu'un gouvernement se livre a une activite ou il rivalise

avec l'entreprise privee, l'exoneration fiscale accordee aux agences gouverne

mentales assure a celles-ci un avantage contre lequel leurs concurrents de

l' entreprise pri"cee qui n ' en jouissent pas peuvent protester a tres juste

titre. Par exemple, les chemins de fer et les reseaux telegraphiques des

chemins de fer nationaux du Canada font concurrence a ceux de La Compagnie

de chemin de fer canadien du Pacifique; les htltels du "Canadien Nat Lona'l,"

rivalisent avec les autres hetels, et les societes hydro-electriques

appartenant aux gouvernements provinciaux font concurrence aux entreprises

privees qui fournissent du gaz et de l'huile a des fins domestiques et

industrielles. Cette enumeration pourrait d'ailleurs s'allonger.

Comme nous l'avons dit plus haut, certaines societes, proprietes du

gouvernement canadien, sont assujetties a l'imptlt sur le revenu. Parmi

celles-ci, on retrouve probablement la plupart des societes de la Couronne

qui sont en rivalite avec l'industrie privee. Ce traitement devrait ~tre

maintenu, et la liste de ces societes devrait @tre revisee periodiquement

pour assurer que les societes qui appartiennent au gouvernement federal, et

qui sont en concurrence avec l'industrie privee, soient assujetties a l'imptlt

sur le revenu.

11 est bien etabli que le gouvernement federal n'a pas le pouvoir de

taxer un gouvernement provincial, pas' plus que ce dernier ne peut imposer

une taxe au gouvernemerrt federal ou a celui d' une autre province }fj.

L'interdiction pour un gouvernement d'en taxer un autre s'etend a toute

societe qui sert d ' agence a c e gouvernement ou qui en est un pr-o.Longemerrt .

La question de savoir si une societe donnee qui appartient a un gouvernement
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en est une agence ou un prolongement, en est une de fait et dtinterpretation

dans chaque cas. Evidemment, rien ntemp~che le gouvernement canadien de taxer

ses propres societes de la Couronne, tout comme, d tailleurs, il pourrait

taxer une societe appartenant a une province si celle-ci renon~ait a Itexemption

et consentait a cette imposition. En pratique, il serait difficile d'imposer

une taxe sur une societe appartenant a une province si celle-ci n'y consentait

pas. A cause du probLeme consti tutionnel et de l' etat des relations federales-

provinciales, nous ne recommandons pas que de telles societes soient taxees

sans l'accord des provinces.

Le gouvernemept canadien n'a aucunement essaye d'imposer le revenu d'une

societe appartenant a un gouvernement provincial ou a une corporation muni-

cipale. Par contre, une loi ontarienne assujettit a l'imp~t certaines

societes qui appartiennent au gouvernement canadien !II.

Nous suggerons, lorsqu'un gouvernement ou un organisme gouvernemental

non imposable est actionnaire (s'il s'agit d'une participation inferieure

a 90 p. 100) de societes normalement assujetties a l'imp~t, qu'il n'ait pas

droit au degr~vement d'imp8t normal relatif aux distributions faites sur ces

actions. Il n'y aurait pas de moyen pratique d'integrer, en derni~re analyse,

ces degr~vements au regime d'imposition des particuliers qui beneficient de

revenus provenant de corporations. Il faudrait probablement adopter des

mesures legislatives emp~chant l'obtention indirecte de tels degrevements,

Les entreprises privees de
services publics

Les services publics appartenant aux gouvernements sont exempts d'imp8ts

aux termes de l'article 62(1)c), alors que ceux qui appartiennent a des inter@ts

prlves sont imposables, Nous avons deja souligne l'inegalite dans la concur-

rence qui resulte de ce genre de disposition, A ce sujet, nous tenons

cependant a faire remarquer que nos recommandations touchant la reduction

d'imp8t sur le revenu provenant de societes attenueraient sensiblement cette

disparite fiscale, grftce a Itintegration de l'imp8t sur le r evenu des

particuliers et de celui des societes.
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Les representants de societes privees qui exploitent des services publics

ont soutenu devant nous que l'exoneration d'imp8t sur Ie revenu des services

publics gouvernementaux constituait une mesure discriminatoire. lIs ont

en outre pretendu que la proportion d'un imp8t sur Ie revenu theoriquement

comprise dans chaque dollar de vente effectuee par un service public etait

beaucoup plus lourde que celIe de l'industrie en general (15 a. 20 P. 100 au

lieu de 3 a. 5 P. 100), et suggere un imp8t au niveau de la consommation de

l'electricite et du gaz, au lieu de l'imp8t actuel sur Ie revenu.

L'importance du facteur fiscal dans ce domaine a ete mise en relief

depuis quelques annees par la nationalisation, de la part des provinces,

d'entreprises privees hydro-electriques, et par la perspective de voir cette

tendance s'accelerer. On a pretendu que cette nationalisation etait due au

desir des provinces de recuperer les sommes que les societes doivent presen

tement verser en imp8ts sur Ie revenu au gouvernement federal, pour les faire

servir, soit a leurs propres fins, soit a. la reduction des taux de consommation

de l'energie hydro-electrique.

Le taux de l'imp6t federal sur les societes qui frappe les entreprises

privees de services publics, fournissant l'electricite, Ie gaz et 1a vapeur

au Canada, est legerement moindre que celui qui s'applique a. l'industrie en

general. Ce taux est de 45 p. 100, soit de 2 P. 100 moindre que Ie taux

general de 1;7 P. 100 sur le revenu excedarrt $35,000 ]flJ (en excluant, dans les

deux cas, l'imp8t de securite de la vieillesse de 3 P. 100); la moitie de

l'imp8t federal ainsi per~u est presentement remis aux provinces. En depit

de ces changements, les provinces insistent toujours pour recuperer la totalite

des recettes fiscales provenant des societes de services publics.

II Y a quelque temps, le gouvernement federal s'est dit consentant a.
remettre aux provinces 95 p. 100 de l'impet sur ces societes de services

publics (excluant l'imp6t de securite de la vieillesse), en formulant le

voeu toutefois que les gouvernements provinciaux transferent ou creditent ces

fonds aux services publics afin qu ' elles puissent a leur tour en faire beneficier
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les consommateurs, mettant ainsi les services appartenant a l'Etat et c eux

qui sont detenus par des actionnaires sur un pied d I egalite plus juste.

Depuis ce temps, le Parlement a adopte la Loi sur le transfert des revenus

de services d'utilite publique, qui auiorise le ministre des Finances a

verser a une province jusqu '8. 95 P. 100 de l'imp5t paye par une societe

designee, sur ses recettes brutes provenant des ventes d'energie electrique,

de vapeur ou de gaz, et ce, apres le premier janvier 1966. Cette Loi prescrit

en outre que tout montant ainsi requ du gouvernement federal et 3nsuite paye

ou credite par une province a une societe de services publics, soit exempt

d 'imp8t sur le revenu.

Plus loin, nous recommandons que Ie gouvernement federal etudie la

possibilite d'arrangements quant au transfert de certaines sources de recettes,

afin qu'a lui seul le gouvernement federal perqoive la totalite des imp8ts

sur Ie revenu des societes, et accorde les pieins degrevements pour cet

imp6t. L'imp8t sur les societes deviendrait ainsi un moyen de percevoir

l'imp8t de l'actionnaire plutet qu'une taxe sur la societe comme telle. En

conf'ormite avec ces autres recommandations, nous proposons aussi que Ie taux

d'imp8t sur les societes privees de services publics soit le m@me que celui

des autres societes. Nous nous en rendons compte, cette solution pourrait

placer ces a~treprises privees dans une situation desavantageuse par rapport

aux societes d' Etat, mais ce resultat nous semble inevitable. Si le

gouvernement federal doit rembourser aux provinces 95 p. 100 de l'imp8t des

societes leve sur le revenu des services publics, ces montants representeraient,

en vertu de nos propositions, l'argent qui aurait aussi ete credite, a des

actionnaires resid@1ts, par le gouvernement federal. Cependant, nous ne

formulons pas de recommandation quant a ce paiement puisque cette Question

n'entre pas dans Ie cadre de notre mandat.

Organismes de bienf'aisance et
autres organismes sans but lucratif

Sous ce titre, nous traitons d'un certain nombre d'organismes actuellement

exemptes d'imp8t en vertu de l'article 62 de la Loi, et dont nous n'avons pas
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encore par-Le dans ce chapitre. Nous entendons done exposer ici Le traitement

fiscal des organismes de bienfaisance, des societes agricoles, des diverses

formes de chambres de commerce, de certaines societes de logement, de la

Canadian Universities Foundation, des societes sans but lucratif constituees

aux fins de la recherche scientifique, des organisations ouvrieres et d'autres

organismes sans but lucratif exoneres d'imp5t en vertu de l'article 62(1)i).

Les caracteristiques de ces org&~ismes varient considerablement, sans

qu'il se trouve de denomfnat.eur commun pouvant justifier L' exoneration

complete d'imp5t dont ces organismes beneficient. En fait, ils ont beneficie

d'un statut d'exemption fiscale au cours des annees sans qu'aucun principe

justificateur vienne preciser clairement pourquoi et a qui on devrait accorder

l' exemption. Min de determiner le traitement fiscal le plus appr-opr t e aces

organismes, il importe tout d'abord d'etablir la justification de ce traitement

special, et ensuite d'apprecier si le traitement fiscal actuel semble remplir

ses objectifs de faqon satisfaisante. Les organismes qui nous occupent

peuv~nt logiquement se diviser en trois groupes principaux.

Le premier groupe comprend les organismes de bienfaisance tels que

maintenant definis par la Loi, sous reserve cependant de certaines modifi

cations dont il sera question plus loin; il inclut done les organismes sans

but lucratif formes pour servir une fin communautaire. 11s n'ont pas pour

but d'avantager de quelque faqon que ce soit ceux qui y versent des dons,

autrement qu'en assurant une meilleure repartition des fonds a des fins

charitables. Le caractere mutuel consiste plut6t a faciliter la mise en

commun de l'activite charitable qU'a obtenir des avantages plus directs.

Lorsque l'organisme remplit effectivement un but charitable, il y a lieu

d'accorder un avantage fiscal, a cause du benefice social realise. Cependant,

si le but de l'organisme est de s'adonner a l'administration de l'activite

charitable, il serait raisonnable de s'attendre a ce qu'elle n'exploite pas

activement une entreprise.
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Le deuxieme groupe comprend des organisations semblables aux societes

mutuelles dont nous avons parLe plus tat dans ce chapitre. Elles existent

surtout pour le benefice de leurs membr es et sorrt essentiellement de caractere

pz-Lve , Leurs buts sont probablement voisins de ceux des cooperatives de

consommation , dans ce sens que ces organismes sont generalement fondes en

vue de fournir a leurs membres des biens et des services personnels. Par

consequent, on y trouve un element de benefice personnel, parce que les biens

et services constituent en general des depenses personnelles, et qulils sont

le plus souvent offerts a un coat inferieur au coat normal. Les clubs prives

et les autres societes fondees essentiellement dans le but de fournir a leurs

membres des services et des commodites d'ordre social ou recreatif sont autant

d' exemples du genre d I organismes compris dans ce groupe. Certains autres

organismes sans but lucratif font aussi partie de ce groupe parce qu' ils

fournissent des avantages a leurs membres et que leurs caracteristiques ne

correspondent pas a celles des deux autres groupes; les societes de secours

mutuel en sont un exemple. Les organismes de ce second groupe ne semblent

pas justifier un traitement fiscal de faveur, parce qu'elles ont pour but

principal d'avantager chacun de leurs membres. Dans la mesure 00. elles

poursuivent des fins charitables, il devrait ~tre possible de diviser leur

activite seLcn leurs differents objets, et de soumettre chacun a un traitement

fiscal approprie.

Le troisieme groupe comprend les organismes qui ne peuvent entrer dans

aucun des deux premiers. On y retrouve les associations commerciales,

professionnelles et syndicales qui, a~ general, s'occupent d'ameliorer la

situation de leurs membres de fa90n a leur permettre d'accrottre leur revenu

imposable. Aux fins fiscales, la caracteristique principale de ce groupe

consiste en ce que, dans la mesure 00. i'activite de llorganisme se traduit

par un avantage quelconque pour ses membres, cet avantage prend generalement

La forme d ' un accroissement du revenu des membres. Ainsi, tout avantage sera

generalement imposable. Cependant, ces organismes fournissent parfois a leurs

membres des services qui ont, en fait, un caractere de consommation personnelle.
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Dans la poursuite de leur objet principal, il leur est parfois necessaire

d'entreprendre des operations commerciales ou d'effectuer des operations

qui pourraient ~tre considerees comme sources de concurrence avec les autres

entreprises commerciales.

Afin de pouvoir apprecier le traitement fiscal actuel de ces trois

groupes d'organisations, il est necessaire de relier leurs operations au

r61e qU'elles jouent pour le compte de leurs membres ou des particuliers qui

contribuent a les supporter. Dans la mesure ou elles remplissent des fonctions

semblables a celles des cooperatives de consommation, les commentaires que

nous avons deja faits concernant ces dernieres, s'y appliquent egalement.

Ainsi, tous· les avantages conferes aux membres devraient, dans la mesure

ou c'est pratique, entrer dans le revenu de ceux-ci, et toute partie retenue

par l'organisme devrait etre imposee au plein taux des societes. De m~e,

toute perte encourue lors d'operations de l'organisme visant l'avantage

personnel des membres et non pas la realisation d'un benefice, devrait ~tre

consideree comme une depense personnelle, et ne pas @tre deductible des autres

revenus de l'annee en cours ou de toute autre annee (mais ces pertes pourraient

cependant etre reportees en arriere sur les deux dernieres annees, et indefi

niment sur les annees a venir, en reduction de revenus provenant d'operations

de m~e nature). Cette solution differe quelque peu de l'exoneration fiscale

complete accordee presentement a la plupart de ces organismes.

Dans la mesure ou l'organisme est cense servir des fins sociales plus

etendues, on pouxrait appliquer a au moins une partie de son revenu le m@me

raisonnement qui justifie l'admissibilite d'une deduction privilegiee pour

les dons de charite. Il ne serait guere logique d'accorder aux particuliers

une d¢duction privilegiee a l'egard de leurs dons charitables, pour ensuite

imposer l'organisme qui les re~oit. D'autre part, nous avons insiste sur le

fait qU'aucun privilege fiscal consenti a une entreprise commerciale ne devrait

porter prejudice a ses concurrents, et l'exoneration du revenu commercial des

organismes de bienfaisance aurait certainement cet effet. En outre, il est



154

plus facile de contr61er les privileges lorsqu' ils ne s ' appl.Lquerrt qu ' aux

particuliers et non aux organismes qui souvent n'en font pas profiter leurs

membres. En consequence, si l'on juge a propos de consentir quelque exemption

aux organismes de bienfaisance, cette exemption devrait ~tre limitee et, plus

specifiquement, elle ne devrait jamais les faire profiter d'un avantage

concurrentiel, quant a leurs operations commerciales.

Traitement fiscal actuel
et traitement propose

Organismes de bienfaisance. L'exemption generale actuelle de l'imp6t sur le

revenu en faveur des organismes de bienfaisance est prevue a l'article 62(1)e),

f) et g) de la Loi. L'alinea e) exempte ces organismes, qu'ils soient

constitues en societes par actions, ou non, lorsque toutes leurs ressources

sont consacrees a des oeuvres de bienfaisance exercees par l'organisme lui-

m~e, et les alineas f) et g) exemptent respectivement les societes et les

fiducies de charite, a condition qu ' elles remplissent certaines conditions

bien definies et qu'elles puissent servir d'agents de canalisation pour la

repartition de fonds a des organismes charitables. En outre, les alineas ga),

gb) et gc) de l'article 62(1) exemptent expressement certaines societes de

logement, la Canadian Universities Foundation et les societes de recherche

scientifique sans but lucratif, tandis que d'autres societes sans but lucratif

sont exemptees aux termes de l' article 62(1)i). Nous recommandons que ces

entites soient traitees de la m~e fa~on que les organismes charitables.

L' expression "charitable" n ' est pas def'Lnf e dans La Loi, mais La

definition admise est celle qu'en a donnee Lord Macnaghten dans l'arr~t

Pemsel v. Special Commissioners for Income Tax: (traduction)

"Char-Lte '", au sens juridique, comprend quatre categories principales:
les fiducies pour Ie soulagement de la pauvrete, les fiducies pour
l'avancement de l'education, les fiducies pour le progres de la religion
et les fiducies pour d'autres fins profitant a la communaute et non
comprises dans les categories precedentes. Celles de la derniere
categorie ne sont pas les moindres dans l'esprit de la loi, parce qu'elles
profitent aussi bien au riche qu'au pauvTe, comme en verite tout organisme
du genre doit le faire, que ce soit directement ou indirectement." J:2J
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Cette definition, donnee dans l' arr~t Pemsel, nous semble ~tre

satisfaisante au point de vue fiscal. Cependant, il a ete decide en

Angleterre qu'une fiducie pour le soulagement de la pauvrete parmi Les parents

du disposant etait une institution charitable gQj. D'apres nous, aux fins de

l'imp6t sur Le revenu, la Loi devrait expreasemerrt exclure ces dernieres

fiducies de l'enumeration des organisations charitables.

Anterieurement au budget de 1966, une organisation de bienfaisance n' etait

pas contrainte d ' obtenir sa reconnaissance du ministere du Revenu national en

vertu des dispositions de la Loi. Cependa~t, une directive fut donnee en

1948 en vertu de la Loi de l'imp5t de guerre sur le revenu, specifiant quels

genres d'organisations seraient ainsi reconnus, surtout aux fins de faire

admettre en deduction les dons de charite faits aces organismes. Cette

directive a ete suivie sous l'empire de la Loi de l'imp5t sur le revenu, et

n ' a jamais ete r empl.acee ou amplifiee ?1J. Notons en passant que les fins

charitables definies par la directive ne coincident pas tout a fait avec

celles de l'arr~t Pemsel; quoique les trois premieres s'en rapprochent, le

contexte de la directive semble vouloir restreindre le sens de l'expression

fins profitant a La communaute a celui de "analogue aux trois autres fins".

Le ministere semble avoir voulu appliquer assez restrictivement les

dispositions de la Loi relatives aux organismes de bienfaisance. 11 semble

qu'en regle generale, l'article 62(1)e) ne soit applique qu'aux organismes

qui administrent reellement des oeuvres de bienfaisance, connne les h6'pitaux,

par opposition aux organismes qui distribuent leurs fonds a d'autres oeuvres

de bienfaisance. Autant que possible, le ministere essaie d' appliquer aux

organismes de bienfaisance l'article 62(1)r) plut6t que l'article 62(1)e) ggj

a cause des restrictions contenues dans l'alinea f), et il essaie egalement,

dans bon nombre de cas, d'exiger que l'activite charitable soit exercee a
l' interieur du Canada W.

Nous avons r ec onmande ailleurs que l' on continue a admettre des contri

butions charitables en deduction du revenu imposable des donateurs. Nous avons
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egalement recommande l'utilisation d'une assiette comprehensive d'imposition,

pour inclure dans le revenu tous les dons re~us par le beneficiaire. Done,

en principe, le beneficiaire d 'une contribution charitable serait imposable

sur les avantages re~us, mais uniquement dans La mesure ou ceux-ci depasseraient

ses propres deductions et ses degrevements d'impBt. Si l'on est d'opinion

qu'il est socialement souhaitable d'encourager les contribuables a faire des

donations charitables, il serait contraire au but recherche d'imposer le

revenu des organismes de bienfaisance. L'objet principal d'un organisme

de bienfaisance est de recueillir des dons pour ensuite repartir ces fonds

de la maniere prescrite par ses reglements; il ne devrait jamais entrer dans

ses attributions fondamentales de f'af r e concurrence a des entreprises

commerciales. En consequence, m~e s'il semble raisonnable d'exonerer d'imp6t

les dons re~us par un organisme de bienfaisance, il n'est pas aussi facile

de reglementer le traitement fiscal auquel doit ~tre assujetti son revenu

d'entreprise commerciale (tel que defini plus bas).

Les organismes de bienfaisance possedent frequemment des fonds liquides

qui excMent leurs besoins courants, et il est normal pour eux de les placer

en vue de gagner un r evenu. Bien que le fait d ' accumuler et de conserver de

tels fonds pendant une longue periode puisse ne pas @tre raisonnable, ou que

du moins, ce fait ne puisse pas justifier de privilege fiscal special, nous

n'avons pas pu trouver de methode equitable pour differencier les diverses

oeuvres de bienfaisance et etablir des criteres permettant d'accorder une

deduction selective qui serait fondee sur une accumulation de fonds jugee

raisonnable. Une seconde question encore plus importa.nte se pose toutefois

si l'organisme de bienfaisance s'engage dans une activite commerciale.

Doit-on accorder une ~~emption fiscale au revenu provenant d'une telle

activite? Bien que nous ne soyons pas charges d'etablir des criteres selon

lesquels l'organisme chm'itable pourrait raisonnablement retenir une partie

importante de son revenu annuel, il faut en venir a une solution tOlichant

le traitement fiscal du revenu d'entreprises commerciales qui se font

concurrence, et nous recommandons que l'exoneration d'imp6t ne soit Das

etendue au revenu d'entreprise des org&lismes de bienfaisance.
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Par "revenu dtentreprise" nous entendons ici tout revenu qui provient

de titres de participation, que ces placements soient, ou non, faits dans

des valeurs de societes par actions. Notre conception des titres de partici

pation comprend essentiellement toute participation de 10 P. 100 ou plus dans

une entreprise commerciale, qu'elle soit, ou non, constituee en societe par

actions. A ces fins, La definition d' entreprise commerciale comprend La

propriete de biens immobiliers. Au chapitre 22, nous traitons de la

difficulte qutil y a ~ definir ce qui constitue une activite commerciale

distincte et ce qui doit @tre considere comme le revenu dtune entreprise

commerciale, et les conclusions formulees dans ce chapitre-l~ de\Taient

s'appliquer aux organismes de bienfaisance. Cependant, la procedure d'appro

bation que nous exposons plus loin devrait minimiser les difficultes de

determiner lesquels de ses revenus sont imposables. Une exception, pour

des raisons dtordre administratif, residerait dans l'exemption d'un minimum

de revenu provenant de verrtes occasionnelles faites, par exemple, ~ l'occasion

de bazars et de braderies, ou encore provenant de petits negoces comme celui

des boutiques de cadeaux.

Par consequent, alors que la plus grande partie du revenu ou des pertes

des organismes de bienfaisance (les contributions et le revenu des titres de

placement moins les depenses encourues ~ des fins charitables) devrait

continuer a @tre exclue de ltassiette de l'impet, le revenu provenant de

titres de participation devrait ~tre soumis au plein taux de l'imp6t sur les

soctetes , Le revenu des titres de placements etant exoner-e dtimpet, ltorgani

sation de bienfaisance aurait evidennnerrt droit au remboursement de tout impet

retenu a la source et de tout imp6t sur les societes paye pour son compte.

Nous croyons que les exemptions prevues actuellement par les a.Lfneas

e), r) et g) de ltarticle 62(1) devraient ~tre fusionnees en une seule exemption

concernant toutes les organisations de bienfaisance, et que sa formulation

devrait se rapprocher sensiblement de celle du present alinea e), mais qui

inclurait expressement les fiducies ~ fins charitables, On devrait
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activite tant au Canada qU'a l'etrang~'. M~e si l'amendement de 1966

prevoit un rel&chement partiel a ce sujet, nous preferons que la notion m~e

d'activite charitable soit elargie.

Nous recommandons egalement la creation d'un organisme de contr~le,

compose de membres de divers ministeres du gouvernement, par exemple, du

ministere de la Sante nationale et du Bien-~tre social et du ministere du

Revenu national, organisme qui aurait pour fonction de reconnattre les

organismes de bienfaisance ayant droit a l'exoneration fiscale. Les exemptions

accordees seraient soumises a la revision periodique de l'organisme de

contr~le, et l'on pourrait en appeler aux tribunaux de ses decisions, Tout

organisme de bienfaisance s'adresserait, pour ~tre reconnu, a cet organisme

de contrBle qui tiendrait a jour (et pourrait peut-~tre publier) la liste des

organismes reconnus. Cette procedure pourrait causer des inconvenients dans

les cas ou, par exemple, un organisme de bienfaisance serait specialement

forme pour venir en aide aux sinistres d'une catastrophe frappant une collec

tivite. Dans une telle eventualite il se pourrait fort bien que l'approbation

arrive trop tard, si l'on considere que, dans ces cas, les contributions

affluent surtout durant la premiere quinzaine, alors que la nouvelle fait

les manchettes. La solution la plus simple serait peut-~tre de ne pas exiger

d'approbation prealable mais de faire en sorte qU'elle soit donnee a un moment

quelconque, dans le seul but de permettre que les re~us soient admis en

deduction du revenu imposable. Cela n'emp~cherait pas necessairement l'utili

sation provisoire des re~us officiels du fisc. Le Bureau regional de l'imp~t

pourrait sQrement fournir aces organismes des formules de re~u officielles,

numerotees, et par consequent facilement identifiables.

Au cours des audiences, on nous a suggere que, pour conserver sa qualite,

un organisme de bienfaisance soit tenu de faire examiner ses etats financiers

annuels par un verificateur independant. Apres reflexion, nous sommes arrives

a la conclusion que, ~e si l'obtention d'un tel examen occasionnait une
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depense exageree aux petites organisations, il serait raisonnable d ' exiger 180

production annuelle d'un certificat special signe par les dirigean~s respons8o

bles de l' organisme et par le verificateur. Ce certificat attesterait non

seulement de l' existence de livres et de dossiers financiers ma.intenus dans un

etat satisfaisant, mais fournirait aussi des renseignements quant ll. l'etendue

de 180 verification de l' etat du revenu. Si l' organisme de bienfaisanc e

etablissait convenablement son propre systeme de comptabilite, et un contr81e

interne, cette exigence ne devrait pas ~tre onereuse. Comme dans le cas de

tout organisme, les livres de comptes devraient toujours @tre accessibles ll.

l' examen du fisc; et, ll. cause du traitement fiscal de faveur, il pourrait

~tre desirable d'exiger 180 publication des etats financiers annuels,

Dans 180 demande originale (ou dans toute demande revisee) d' approbation

d'un organisme de bienfaisance, les requerants devraient ~tre tenus de definir

l'etendue de l'activite projetee, ainsi que 180 source des revenus prevus. A

cause de notre recommandation d'exclure de l'assiette de l'imp8t tout ce qui

resulte de l'activite charitable proprement dite, qu'il s'agisse d'une perte

ou d'un profit, il faudrait que soient definis de mani~re assez explicite les

recettes et debourses imputables a cette activite. Les contributions re«ues,

les revenus des titres de placement, les recettes des petits bazars, etc.,

de m~e que les depenses ordinaires encourues en rapport avec l'activite

charitable, devraient ~tre exclus de l'assiette f'Lscal.e. Cependarrt , tout

autre revenu de nature commerciale devrait ~tre expreasemerrt inclus dans

l'assiette d'imposition. Ainsi, le probleme de 180 distinction entre ce qui

est imposable et ce qui ne l'est pas se trouverait resolu au depart, lors de

180 demande de reconnaissance, et ne poserait que des difficultes secondaires

par la suite. La revision periodique deja mentionnee devrait viser a

contr6ler si l'allocation des recettes (imposables et non imposables) etablie

est bien respectee en pratique.

Les clubs prives et les organisations analogues. Ce second groupe est forme

d'organismes actuellement exoneres de l'impt'lt si i1s se conforment aux
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conditions prescrites par l'article 62(1)i) de la Loi. Cette disposition

exempte de l' imp8t "un club, une societe ou association crgantsee et

fonctionnant uniquement pour des fins de bien-@tre social, ameliorations

civiques, plaisirs, recreations ou pour une autre fin non rennmeratrice .... "

Ces organismes peuvent transiger avec des personnes autres que leurs propres

membres, et leurs operations peuvent donner lieu a des profits realises sur

La vente de biens et de services ainsi qu 'a toute autre sorte de r evenu,

Pour jouir de l' exoneration de l' imp8t, aucune partie de tels revenus ne doit

€!tre payable a un proprietaire, membre ou actionnaire de l' organisme, ou par

ailleurs €!tre mise a La disposition de ces personnes pour leur avantage

personnel. Par consequent, les membres ne recevront pas directement de

revenu provenant de l'activite de l'organisme. Cependant, dans la mesure ou

cette activite sera profitable, les membres recevront un avantage personnel

indirect sous forme d' une reduction des cotisations ou autres r-edevanc es

autrement exigibles, ou connne second choix, sous forme d'augmentation de

l' ac t Lf du club lui-m@me.

Dans la pratique, un grand nombre de clubs transigent avec des etrangers,

en principe pour le benefice de leurs membres, sans pour autant perdre leur

privilege d'exemption d'imp6t. La condition imposee par la Loi qu'aucune

partie de leur revenu ne soit "payable a un proprietaire, membre ou action

naire des susdits, ou par ailleurs mise a sa disposition pour son avantage

personnel" est dUficile a interpreter et a appliquer et semble n ' avoir

quune valeur limitee.

On peut egalement presumer que l' activite des clubs qui ne transigent

qu 'avec leurs membres produit egalement un revenu. Ainsi, Lor squ 'un particulier

fait un placement dont i1 retire un revenu sous La forme d'un inter'et ou d'un

loyer, et qu ' i1 depense ce revenu a des fins recreatives, il est imposab1e

sur le revenu, mais sans pouvoir deduire, aux fins de l'imp8t, ses depenses

recreatives. Au contraire, lorsqu'un particulier investit dans un club

recreatif, le revenu qU'il en retire n'est pas facilement appreciable, car
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les deux formes d'activite, placement et recreation, se confondent au

niveau du club, Le revenu qU'il aurait pu autrement retirer sert a reduire

le coQt reel de ses depenses recreatives en dessous de ce qu'il aurait dQ

debourser pour les acquerLr separement. En principe, il faudrait imputer un

revenu aux particuliers qui combinent ainsi leur activite productrice de

revenu et celle qui a trait a l'avantage personnel; il n'y a pas de difference

dans La f'acu'Lt.e contributive de ceux qui conjuguent ainsi leurs efforts et

de ceux qui ne le font pas, Cependant, nous avons deja conclu que, du moins

pour le moment, on ne devrait pas imputer de revenus aux biens utilises a des

fins de consommation et d'usage personnel,

Les organismes de cette nature ont pour objet principal de fournir des

formes collectives de divertissements ou d'autres avantages a leurs membres

qui, autrement, seraient obliges d'y pourvoir individuellement. Par consequent,

les cotisations versees par les membres constituent une depense personnelle,

et il ne serait guere logique d'imposer l'organisme sur la reception de ces

cotisations, qui sont en definitive depensees pour fournir les avantages

recreatifs. Donc, tout comme pour les organismes de charite, toute perte

ou tout profit provenant de l'exercice de l'activite principale de l'organisme

devrait @tre exc1u de l'assiette d'imposition, Cependant, i1 n'y a aucune

raison, dans le cas present, d'exempter d'imp~t les revenus sur titres de

placements, pUisqu'a 1'oppose des autres recettes, i1s ne sont utiles a

aucune fin sociale genera1e et ne servent en fait qU'a reduire les depenses

personnelles des membres. De m~me, tout revenu provenant d'une activite

etrangere au but principal de l'organisme devrait @tre imposable.

Comme le privilege d'exoneration d'imp6t devrait ~tre strictement

reglemente, nous recommandons pour ces organismes une procedure generale de

demande initiale d'approbation et de production de rapports annuels analogue

a celle qui a ete suggeree pour les organismes de bienfais~Dce, Cependant,

il reviendrait au ~isc lui-m~e, plut6t qU'a une commission separee, d'examiner

les demandes et les rapports annuels, sa decision etant sujette a appel devant
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les tribunaux, et de publier la liste des organismes reconnus. Les rapports

annuels devraient comprendre des etats financiers indiquant separement les

revenus provenant de l'activite approuvee, et les autres revenus. De plus,

la Loi devrait contenir un article semblable a l'article 62(1)i) definissant

les genres d'organismes admissibles; des reglements prevoieraient les

conditions du maintien de cette admissibilite.

Puisque l'organisation aurait a decrire dans sa demande initiale (et

dans ses demandes revisees) l'activite pour laquelle elle demanderait une

exemption, il devrait ~tre relativement facile de distinguer les operations

qui produisent un revenu imposable de celles qui n'en produisent pas. On

devrait preciser que le revenu provenant des cotisations des membres et que

les benefices des restaurants et des bars utilises par les membres et un

nombre limite d'invites s'integrent au revenu produit par l'activite exemptee

d'impet; mais les operations commerciales avec des non-membres constitueraient

des formes distinctes d'activite. On devrait aussi considerer comme soustrait

a l'imp5t tout revenu provenant des operations, comme par exemple les ventes

au detail faites dans l'inter-et des membres, de m~me que tout revenu provenant

de non-membres, a l'occasion de l'exercice de l'activite principale, et cela

aussi longtemps que Le montant brut de ce revenu ne depasserait pas un

~ourcentage determine, disons 5 P. 100 du revenu brut retire de l'activite

principale.

Les organisations de cette nature sont en quelque sorte des cooperatives

de consommation qui ne distribuent pas de dividendes, et elles devraient etre

imposees comme telles. Ainsi, un club prive devrait ~tre impose sur un

montant ega'L au revenu non distribue provenant de biens ou d ' affaires

commerciales non reliees a son activite principale. Les distributions de ce

revenu devraient -etre Imposees au compte des membres, elles ne devraient @tre

deductibles qU'en autant que la moitie des paiements aurait ete versee sans

condition et en argent et elles devraient -etre soumises a l'impat ordinaire

de 15 P. 100 retenu a la source.
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soumis a l'impet, mais par contre toute perte resultant d'une telle activite

ne pourrait pas @tre deduite d 'un autre r evenu , Ce traitement differe dans

sa forme, quoiqu'il ne soit pas susceptible de differer en substance, de celui

que nous avons recommande au sujet des cooperatives, puisque tous les revenus

ainsi que toutes les pertes resultant de l'activite principale du club, seraient

exclus de l' assiette fiscale. cette methode est rendue necessafre pour eliminer

les comp'Lext.tes qui surviennent dans le calcul du montant du revenu d 'un club

prive selon les regles ordinaires, lorsqu'on doit tenir compte des cotisations

et d'importantes depenses en immobilisations. Nous croyons qU'il n'en

resultera aucune inegalite injuste entre les clubs prives et leurs concurrents

Par consequent, on n'autoriserait pas un club a accumuler des revenus de

biens ou d'entreprises etrangeres a son but principal, Qui soient exemptes

d'imp6t, en vue de les employer a procurer a rabais des biens et des services

personnels a leurs membres. De plus, etant donne qU'on devrait imposer ces

organismes de la m~e maniere que les cooperatives, il est evident que si un

jour on elabore une methode permettant d'imputer un revenu a certains biens,

on devrait employer cette methode dans le cas de cette categorie d'organismes.

De toute faqon, nous sommes d'avis que l'utilisation d'une methode d'imputation

du revenu serait preferable a toute forme d'imp6t sur le revenu brut, une autre

solution qui a ete proposee comme moyen de reduire l'avantage que les organismes

exempts de taxes ont sur leurs concurrents faisant des affaires commerciales

ordinaires.

Autres organismes sans but lucratif. Nous avons deja expose la composition

generale de ce troisieme groupe. Il comprend les organisations agricoles,

les associations professionnelles, les differentes sortes de chambres de

commerce et les syndicats ouvriers. Le traitement fiscal actuel de ces

organismes est semblable a celui des clubs prives.

Etant donne que les organismes de ce groupe possbderrt un certain nombre

de caracteristiques qui les distinguent des clubs prives, nous proposons qu'ils
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soient imposes d'une maniere qui se rapproche plut8t de celle que nous

avons r-econmandee pour les organismes de bienfaisance. Min de diminuer

l'avantage que represente l'ajournement du paiement de l'imp6t, nous suggerons

egalement qu ' un droit d' aj ournement (decrit plus bas) s' applique au r evenu

provenant des valeurs en portefeuille qui ne doit pas ~tre assujetti a
l'impet sur les societes. L'admission d'un organisme dans ce groupe

constituera done un privilege important qu' il ne faudra pas etendre indfunent.

Nous recommandons que La Loi determine les conditions d' approbation de ces

organismes, que le fisc examine directement les demandes d' approbation et

les rapports annuels (sa decision etant sujette a appel devant les tribunaux)

et que la liste des organismes approuves soit publiee. Comme il s'agit d'un

traitement fiscal de faveur, il pourrait aussi ~tre recommandable d'exiger

que ces organismes publient leurs etats financiers annuels comme condition

du maintien de leur admissibilite.

Les contributions et les donations a ces organisations, par exemple,

les cotisations syndicales et autres, ne seraient pas deductibles a titre de

dons de charite, mais pourraient ~tre admises comme depenses ordinaires

d'entreprise ou d'emploi. Bien que ces organismes versent peu de prestations

a leurs membres, lorsqu'elles le font, comme dans le cas de salaires de greve,

on ajouterait ces prestations au revenu des beneficiaires. Nous recommandons

que ces prestations faites aux membres soient deduites du revenu de l'organisme

et imposables au co~pte des membres.

Nous proposons qu'en regle generale le revenu de ces organismes soit

traite de la m~e faqon que celui des organismes de bienfaisance. Ainsi, le

revenu net des titres de participation serait assujetti a l'impet des societes,

et le revenu des titres de placements serait exempt de l'impat des societes.

rci encore, l'activite principale de l'organisme, telle que definie lors de

sa demande de traitement fiscal special, devrait etre exempt ee d'impBt, qu'elle

realise un benefice ou subisse une perte. Les cotisations et les contributions

des membres, le revenu des titres de placem~~t et un montant limite de revenus
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provenant d'operations accessoires seraient expressement compris dans les

revenus exempts d' imp5ts; tout imp'Ot retenu a La source et tout imp5t sur

les societes frappant ces revenus devraient @tre r-emboursea. L'activite

commerciale avec des non-membres, excedant le minimum admis pour des raisons

d'ordre administratif, serait de m~e definie comme des affaires distinctes.

Nous recommandons egalement que le fisc veille a s'assurer que les revenus

provenant des titres de placement et de diverses formes d'activite commerciale

figurent bien dans le revenu des membres lorsqu'ils sont employes directement

a leur profit, parce qU'ils beneficieraient d'un traitement fiscal special.

Cette derniere exigence ne poserait de difficultes que si l' organisme

utilisait ce revenu pour procurer des avantages a ses employes ou a ses

actionnair es ,

Nos recommandations fournissent a de tels organismes l'occasion de

retarder sensiblement l'acquisition de revenus. Ce retard pourrait provenir

de ce que les cotisations seraient en general deductibles, de ce que le

revenu des titres de placement ne serait pas impose au niveau de l'organisme,

et aussi du fait que les membres ne seraient taxes sur leur participation

dans l'organisme qu'au moment ou ils en retireraient des avantages. Naus

recommandons, ailleurs dans ce Rapport, que les avantages fiscaux resultant

de tels retards soient reduits ou elimines, soit par l'imposition d'un imp6t

substantiel retenu a la source sur tout revenu qui n'a pas ete attribue au

beneficiaire, (et impose) soit par l'imposition d'une compensation pour le

paiement differe de l'imp'Ot sur la distribution retardee du revenu. Dans le

cas present, nous optons pour la seconde formule qui nous semble preferable.

Done, le revenu des titres de placement non distribue devrait @tre sujet a un

droit d'ajournement d'au plus 15 P. 100. Ce droit ne serait pas remboursable,

et le membre serait encore pleinement taxe sur tous les benefices qU'il

recevrait.

/

Evidemment, un organisme peut avoir plusieurs buts. 11 de'JTait 'etre

possible, toutefois, de rattacher chaque o:cganisme sans but lucratif a l'un



au l' autre que nous avons decrits. Lor squ ' un arganisme

sert plusieurs sans aucune soit visib1ement i1 serait

raisonnable d' exrger qu ' e11e adopt.e une me'l;hode visant a produire des compt es

separes pour les operations rattachees a chacune d'entre elles.

CONCLUSIONS ET P,ECOlvlNANDATIONS

LES COOPERATIVES

1. Le revenu imposable des cooperatives devrait ~tre impose au m~e taux

que celui des sacietes.

2. On devrait pouvoil' deduire les ristournes dans le calcul du revenu

imposab1e des cooperatives, dans 1a mesure ou au mains 1a moitie de

ces ristOUl'nes aurait ete payee en especes et sans condition; en

d'autres termes, 1e montant a dMuire ne pourrait pas depasser le

double du montant paye en especes. Il ne devrait y avoil' aucune autre

restriction Quant a 1a deduction des ristournes.

3. On ne devrait pas pouvoir deduire de que1que autre revenu de la coope

rative les pertes decoulant de llactivite commerciale comportant la

vente de services et de biens de consommation aux membres de la

cooperative. On ne devrait pouvoir reporter ces pertes en arriere

que sur deux ans, et indefiniment en avant, en reduction du revenu

decoulaut de la m~e activite. On devrait considerer 1es affaires

conclues avec des non-membres comme une source de revenu distincte

des affaires conclues avec les membres.

4. On devrait abo l.i.r 1 t exemption fiscale de trois ans en f'aveur des

nouvelles societes cooperatives. Toutefois, les autres dispositions

relatives aux petites et nouvelles entreprises et dont nous recommandons

lladoption au chapitre 22, devraient egalement ~tre applicables aux

cooperatives.
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5. Les ristournes, qu'el1es soient payees en especes ou attribuees aux

membres, et y compris celles qui resu1teraient de ventes de services

et de biens de consommatLon, devraient faire l'objet d'une retenue

d'imp'Ot a la source de 15 P. 100, et on devrait 1es ajouter au revenu

des membres, I1 faudrait ca1cu1er l'impet retenu a la source sur 1e

plein montant des ristournes, et 1e doo.uire de la partie payee en

LES CAISSE FORJLAIRES ET LES
COOPERATIVES DE CREDIT

6. Le revenu imposable des cooperatives de credit et des caisses popu1aires

devrait ~tre impose au m@me taux que ce1ui des societes.

7. Dans le ca1cu1 du revenu imposab1e des cooperatives de credit et des

caisses populaires, on devrait deduire les inter@ts et les bonis payes

ou credites awe membres, de m@me que 1es rabais d'inter~t consentis

sous forme de ristournes dans la mesure au la moitie des monta.~ts

auraient ete payes en especes et sans condition.

8. Les pertes qui decoulent de l'activite commerciale concernant les pr@ts

faits aux membres ne devraient pas ~tre deduites des autres revenus de

la cooperative de credit ou de la caisse populaire. On ne pourrait

reporter ces pertes en arriere que sur deux an s , mais indefiniment en

avant, en reduction du revenu provenant de la m&le activite.

9. Les inter'ets et les bonis payes ou credites auxmembres, de m@me que

les rabais d' inter@t consentis sous l~orme de ristournes devraient

faire l'objet d'~~e retenue d'imp'Ot de 15 P. 100, (a deduire de la

partie payee en espec es}, et on -devrait continuer a Les imposer au

compte des beneficiaires.

LES socrETEs D'ASSUR.L\NCE HUTUELLE

10. On devrait continuer d'imposer les societes d'assuraDce mutuelle gene-

rale selon les taux applicables aux societes ordinaires. Nous traitons
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des societe::; d ' assurance-vie dans une autre partie de ce Rapport.

11. Dans Ie calcul du revenu de ces societes, on devrait pouvoir deduire

les dividendes sur polices payes ou credites par les societes d'assu-

rance generale ou d1assurance-vie, et on devrait les traiter comme des

revenus au compte des detenteurs de polices. Ces dividendes feraient

l'objet d'une retenue d1impet de 15 P. 100, et on les ajouterait aux

revenus des beneficiaires.

LES ORGANIffi-rES GOUVERNEMENTAUX

12. Nous recommandons Le statu quo quant a. L' imposition du revenu des

organismes contr81es par les gouvernements federal et provinciaux, ou

par les corporations municipales.

LES SERVICES PUBLICS

13. Les societes privees de services publics devraient ~tre imposees aux

m~e taux que les autres societes.

DIVERS ORGANISMES ACWELLEMENT
EXONERE'S D'Thu:6T

14. On devrait obliger tous les organismes, qui desirent @tre exoneres

d 1imp8t en ce qui a trait a certaines des formes de leur activite a.

demander cette exemption et a. produire chaque annee une declaration

donnant des renseignements appropries. et un rapport de leur revenu

Les profits et les pertes resultant de leur activite principale (telle

qu ' elle a ete definie) devraient ~tre exclus de leur revenu Imposab.Le,

15. On devrait imposer les organismes de bienfaisance au taux applicable

aux soc i etes sur leurs revenus d I entreprise, y compris leurs revenus

provenant de titres de participation, c'est-a.-dire les revenus provenant

d'une participation de 10 P. 100 ou plus dans une entreprise. Leurs

autres revenus seraient libres d'imp8t.



16. On devrait creer une commission interministerielle de surveillance

qui accorderait l'exoneration d1impet aux oeuvres de bienfaisance

et qui reviserait periodiquement cette classification.

17. On devrait imposer El,u taux applicable au revenu des societes le revenu

non distribue des clubs prLves et autres organismes semblables sans

but lucratif et dont l' obj et est avant tout l' avantage per-sonnel, des

membres, en excluant toutefois le revenu decoulant de leur activite

principale et celui d'autres sources y afferentes. On imposerait le

revenu de toute autre provenance de ces organismes, y compris les

revenus des titres en portefeuille et des titres de participation,

On deduirait le produit des distributions dans la mesure ou la moitie

de ces paiements seraient faits en especes et sans condition, On

devrait aussi appliquer a. ces rep,artitions la retenue d'1mpdt ordinaire

de 15 p, 100.

18. On devrait egalement imposer au taux des societes les autres organismes

sans but lucratif, y compris les organismes agricoles, les associations

professionnelles, les diverses formes de chambres de commerce et les

syndicats de travailleurs, sur leur revenu non distribue provenant des

titres de participation, Lors de la distribution, ce revenu serait

majore, au compte du benef'I cLat.r e , du montant de cet impet, sujet au

degrevement relatif a. l' imp6t paye par l' organisme. On devrait exempt er

de l' imp6t des societes leur revenu non distribue provenant des titres

de placement, mais celui-ci serait sujet a. une compensation pour le

paiement differe de l'imp5t, disons de 15 p, 100,



NOTES

font le commerce du grain et dont

lea sources externes de financement sont exceptionnellement substantielles,

le rapport du financement fourni par les societaires aux sources externes

de financement a var'Le autour de 1.75 a. 1 au cours des dernieres annees ,

gj Maintenant l'article 75(1).

21 Cette restriction fait l'objet de l'article 75(3) de la Loi de l'imp~t

sur le revenu, qui permet, en fait, d'inclure certains versements

d'inter~t dans le calcul du revenu a. cette fin,

!±/ Maintenant l' article 75(2).

21 Maintenant l'article 75(1).

§/ Article 62(1)k).

11 Dans le cas des cooperatives de credit, le capital investi par les

societaires est generalement represente par des actions, tandis que

dans les caisses populaires il prend surtout la forme de dep~ts. Les

caisses pr~tent une partie beaucoup plus considerable de leurs fonds

sous forme d'hypotheques immobilieres. Credit Unions in Canada, otta,./a,

ministere de l'Agriculture, 1964, donne a. ce sujet les renseignements

suivants pour l'annee 1963 (au Quebec, ces institutions sont pour la

plupart des caisses populaires, te.ndis que dans les autres provinces

ce sont surtout des cooperatives de credit:

Pourcentage du passif total

Actions

Depats

Quebec Reste du Canada

11 72

82 14

Pourc entage de l'actif total

Quebec Reste du Canada

40 lL~
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§/ L'importance relative des parts sociale$ et des dep6ts comme sources

de financement varie d'une province a l'autre. Les mots "dividendes"

et "inter~t" sont a peu pres synonymes. Pour simplifier la terminologie,

tous les dividendes payes sur les parts sociales seront compris dans

l' expression "inter@t sur dep6ts et parts sociales".

21 Dans la determination de cet avantage economique, la participation de

chaque membre dans le revenu non reparti est probablement sans valeur.

A l'oppose du droit de l'actionnaire dans une societe ordinaire, le

droit de soc t.et.at.re n'est pas realisable par vente et, aux termes des

statuts provinciaux, il est souvent impossible (ou tout au plus tres

improbable) que Le membr e obtienne quelque part des profits non

distribues si l'entreprise venait a ~tre liquidee.

lQ/ Lorsque l'argent emprunte est utilise pour gagner un revenu provenant

d' entreprise ou de biens, toute difference est automatiquement imposable,

car elle reduit les depenses d'inter~t.

lJJ Ces exemptions sont prevues a. l' article 62 de la Lof , Pour plus de

simplicite dans la terminologie, nous inclurons les fiducies dans le

terme "or'ganfsme",

lSI Ycu' exemple, nous avons traite ailleurs dans ce chapitre, des exemptions

accordees a~~ cooperatives de credit et aux caisses populaires, aux

cooperatives nouvellement creees (periode de trois ans) , et aux

organismes gouvernementaux de services pUblics. Au chapitre 16, nous

etudions les fiducies relatives aux divers regimes d'avantages pour

les employes; le chapitre 19 traite des societes personnelles, et le

chapitre 26 des societes commerciales etrangeres.

121 Article 62(1)b).

~ Article 62(1)c).
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W Article 84 de la Loi de l' imp6t sur le revenu, et Loi sur l' adminis

tration financiere, S.R.C. de 1952, chapitre 116, Annexe D.

1§/ L" Acte de l' Amerique du Nord Britannique edicte, a l' article 125: "Nulle

terre ou propriete appartenant au Canada ou a quelque province ne sera

sujette a taxation". D'apres La jurisprudence, mfune si cet article

n'existait pas, il serait incompatible avec l'esprit de l'Acte de

permettre au gouvernement federal de taxer une province ou vice veraa,

ill The Corporation Tax Act (Ontario), article 58, et The Corporation Tax

Regulations (Ontario), article 801.

1§j Article 85.

l2/ (1891) 3 T.C. 53, P. 96.

?!2/ Q2£! v .~ (ltlo2) Toth 30; \'ihite v • \'ihite (1802) 7 Yes. 423.

gb/ Ministere du Revenu national, Bulletin d'information No. 17: ce

bulletin enonce les caracteres generaux que doivent avoir les donations

charitables.

ggj L'adoption de l'article 62(1)g) traitant des fiducies de charite a

ete rendue necessaire par suite des decisions judiciaires a l'effet

qu'une fiducie a fins charitables n'etait pas une "institution

charitable", et ne satisferait vr-ad semb'Lab.Lemerrt pas aux exigences de

l'article 62(1)e) visant les "organisations charitables". M.R.N. v .

Trusts and Guarantee Company Limited, [1940J A.C. 138; Executors of

the Honourable Patrick Burns v KR.N., [1950] .A.C. 213.

?l..! Cependant, le budget du 29 mars ~966 a propose que dans certaines

circonstances les donations faites a des organisations charitables

non residantes pourraient ~tre admises.




